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Résumé 

 

La musique est un domaine d’étude exceptionnel, sinon unique, pour explorer la 

cognition humaine. Un objet musical possède un double visage : dans le cas du système 

tonal occidental, la représentation mentale d’un événement (tel qu’un accord) correspond 

à la fois à une image acoustique riche et à une fonction contextuelle. La musique est donc 

souvent considérée comme une forme de langage, car elle repose en grande partie sur des 

structures temporelles complexes, mais se démarque cependant de celui-ci par une plus 

grande richesse sensorielle. Les travaux menés durant cette thèse questionnent la 

spécificité du traitement de la musique par rapport aux autres aptitudes cognitives de 

même niveau, telle que la perception du langage. Des techniques de modélisation auditive 

combinées à des données comportementales ont permis d’évaluer le rôle des aspects de 

surface des stimulations auditives dans la perception de la syntaxe de la musique tonale 

occidentale (études 1 et 2), ainsi que dans la perception dynamique de la rhétorique et des 

émotions musicales (études 3 et 4). Deux études comportementales ont également porté 

sur l’acquisition de régularités statistiques auditives (étude 6), et sur l’influence de ces 

connaissances dans une tâche d’amorçage mélodique (étude 5). Enfin, les substrats 

neuronaux à l’origine de la cognition musicale ont été explorés dans les études 

neuroscientifiques 7 et 8, qui suggèrent un réseau neuronal complexe engagé dans les 

réponses émotionnelles à la musique. L’ensemble de ces travaux permet de mieux 

comprendre l'importance respective des aspects sensoriels et culturels dans l’appréciation 

de la musique, ainsi que l’architecture neuronale qui la sous-tend. 

 

Mots-clé : Apprentissage implicite, perception de la syntaxe musicale, traitements 

ascendants et descendants de l’information, musique et langage, modélisation. 
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1 Introduction 

1.1 La cognition de la musique 

Dans son acceptation la plus large, la musique est une activité humaine, sociale ou 

individuelle, qui consiste en la production et la perception de sons organisés temporellement. 

La cognition musicale fait référence à la connaissance des auditeurs du système musical de 

leur culture, connaissance illustrée par l’existence de phénomènes simples telles que la 

production ou la reconnaissance d’une mélodie. La production et la perception de la musique 

impliquent un ensemble de processus cognitifs, comme la mémoire à court et à long terme, 

des processus attentionnels ou de résolution de problèmes, des jugements esthétiques et 

affectifs. Comprendre le fonctionnement de ces processus contribue à éclairer la complexité 

de l’esprit humain et de l’architecture neuronale qui le sous-tend. 

1.2 Méthodologie  

L’implication d’un tel nombre de phénomènes dans les activités musicales amène 

naturellement à la notion d’interdisciplinarité. L’étude de la cognition musicale requiert en 

effet une approche croisée de différentes disciplines et méthodologies de recherche telles que 

la physique, la psychoacoustique, la musicologie et ethnographie de la musique, la 

psychologie cognitive et développementale, les neurosciences ou la modélisation cognitive 

(Schmuckler, 1997). Selon Le Paradigme de la convergence proposé par Leman (1997, 

1999a), les stimuli, données et résultats utilisés par ces différents domaines doivent converger. 

S’ils convergent, on peut alors estimer que la complexité du phénomène étudié a été 

approchée. Par ailleurs, les conclusions issues de ce type d’études sont pertinentes pour les 

différentes disciplines impliquées : cette approche peut par exemple permettre de valider la 

réalité psychologique et cognitive des descriptions théoriques de la musique. Plus 

généralement, comprendre le phénomène musical dans son ensemble devient possible par 

l’intégration des découvertes de ces différentes disciplines.  
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1.2.1 Psychologie et musicologie 

La psychoacoustique étudie les relations entre la réalité physique et les traitements 

sensoriels qui sont à l’origine d’un percept auditif (Zwicker & Fastl, 1990). À un niveau 

supérieur d'organisation perceptive des objets sonores, la théorie de la musique et la 

psychologie de la musique sont étroitement liées. Toutes deux contribuent à la compréhension 

des structures musicales complexes, tels que la tonalité, le rythme, ou l'harmonie.  

L’approche cognitive de la psychologie, ou cognitivisme, se fonde d’abord sur 

l’identification des différentes étapes de traitement de l’information, sur l’étude de la nature et 

des propriétés de ces traitements (forme sous laquelle l’information est représentée), et enfin 

sur l’établissement des règles sémantiques de manipulation des différents symboles 

(représentations, schémas). Le cognitivisme a donc pour principe de décrire en quoi les 

propriétés structurelles des objets et évènements extérieurs influencent la manière dont 

l’information les concernant est encodée, organisée et rappelée. Les processus de traitement 

qui dépendent fortement des caractéristiques de la stimulation sont qualifiés d’ascendants 

(bottom-up), et sont présumés automatiques. Les traitements de niveau plus cognitifs sont 

quant à eux contrôlés. Ils dépendent de nos connaissances antérieures, de nos attentes, et de 

schémas cognitifs préexistants. Ces traitements, qualifiés de descendants (top-down), 

interviennent essentiellement au niveau de l'interprétation de l’environnement, mais sont 

susceptibles d’influencer les traitements ascendants. 

1.2.2 Neurosciences 

La cognition de la musique tient une place unique dans le champ d’étude des 

neurosciences (Schmuckler, 1997). La musique est un sujet d’étude particulièrement 

intéressant pour cette discipline car elle implique de nombreuses fonctions cognitives, telles 

que la perception, la mémoire, l’apprentissage et la plasticité neuronale, l’intégration 

multimodale et l’émotion. L’intérêt que portent les neurosciences pour la musique a été 

récemment illustré par la publication d’un numéro spécial de la revue Cognition, intitulé 

« The Nature of Music » (2006) ou du livre de A. D. Patel (2008), « Music, Brain and 

Language ».  

Les études sur les réponses physiologiques du cerveau permettent à la fois d'identifier 

les aires cérébrales impliquées dans des tâches cognitives spécifiques, et de décrire les 

mécanismes neuronaux utilisés pour représenter les stimulations et traiter les informations 
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nécessaires au déroulement de ces tâches. Le flux sanguin dans une zone donnée, ainsi que les 

potentiels de champ générés par les neurones, sont deux mesures physiologiques qui peuvent 

être utilisées pour étudier les fonctions cérébrales. 

Des techniques d'imagerie fonctionnelle telles que la tomographie par émissions de 

positrons (TEP) et l'imagerie par résonance magnétique fonctionnelle (IRMf) sont adaptées 

pour déterminer la localisation d'aire cérébrale. Ces deux méthodes enregistrent les 

changements de flux sanguin dans le cerveau. En effet, lorsque une population importante de 

neurones est recrutée lors d'une tâche cognitive, leur métabolisme augmente (Villringer, 

1999). Ainsi, bien que les méthodes TEP et IRMf ne fournissent qu’une mesure indirecte de 

l'activité neuronale, elles offrent une grande résolution spatiale, et sont donc des outils 

judicieux pour localiser les fonctions cognitives. En revanche, leur résolution temporelle est 

limitée car l'activité neuronale est modulée plus rapidement que le flux sanguin associé; les 

pics de réponses apparaissent entre deux et quatre secondes après le début de l'événement 

cible.  

L'étude des propriétés temporelles fines des réponses neuronales dans les tâches 

cognitives nécessite des mesures directes de l'activité neuronale. L’électroencéphalographie 

(EEG) consiste à enregistrer des champs électriques générés à la surface du scalp par l’activité 

de larges populations de neurones ; la magnétoencéphalographie (MEG) permet quant à elle 

d'enregistrer la contrepartie magnétique de ces champs électriques. Cependant, afin qu'un 

champ électrique soit assez puissant pour être détecté sur le scalp, une large population de 

neurones orientés parallèlement doit être activée de façon synchrone (Nunez, 1981). De plus, 

la localisation précise des sources neuronales à partir du signal EEG est difficile, car de 

nombreux champs électriques provenant de différentes populations neuronales se 

superposent1. L'analyse du signal EEG dépend de la nature de la situation expérimentale. 

Lorsque les stimuli sont courts et clairement définis, telles que des séquences de hauteurs, ils 

sont présentés de nombreuses fois (30 à 1000) pendant l'enregistrement 

électroencéphalographique. Les réponses EEG à chaque présentation sont alors moyennées 

afin d'obtenir la forme d'onde typique de la réponse cérébrale. Cette forme d’onde résultante, 

appelée potentiel évoqué (PE), peut être considérée comme la réponse unique et spécifique 

au type particulier de stimulus utilisé. Ce potentiel évoqué est analysé en termes d'amplitude 

et de latence des pics et creux qui le composent. La nomenclature classiquement utilisée pour 

décrire le PE reflète la polarité, notée P ou N, et la latence de la déflection dans la forme 
                                                 
1 Notons que la technique (invasive) d’EEG avec électrode profonde permet de mieux situer la source du signal. 
Elle est cependant réservée à des situations particulières (cf. étude 8). 
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d'onde; par exemple, la N100 auditive est un pic négatif qui apparaît approximativement 100 

ms après le début du stimulus (Näätänen & Picton, 1987). La présence, l’amplitude et la 

latence de ces composantes sont modulées par un ou plusieurs facteurs perceptifs et cognitifs.  

Dans les tâches qui utilisent des stimulations continues pour lesquelles aucun 

événement discret ne peut être défini, telle que l'écoute d'une pièce musicale, le signal EEG 

est typiquement analysé dans le domaine fréquentiel. Des époques successives du signal 

EEG temporel (d'une durée de l'ordre de la seconde) sont converties dans le domaine 

fréquentiel en calculant le spectre de puissance moyen. La magnitude de ce spectre de 

puissance indique la force avec laquelle les oscillations à une fréquence particulière sont 

représentées dans le signal EEG temporel. Ainsi, l'activité cérébrale associée à une tâche 

cognitive donnée peut être isolée en soustrayant le spectre de puissance moyen obtenu 

pendant cette tâche du spectre de puissance moyen pendant une phase de repos. Enfin, la 

synchronisation temporelle de différentes régions cérébrales peut être mesurée grâce à la 

cohérence fréquentielle calculée entre des paires d'électrodes.  

1.2.3 Modélisation cognitive 

La modélisation cognitive est une discipline qui a pour but de décrire, reproduire, et 

simuler les différents processus de transformation et d’organisation des informations, 

compatibles avec la forme de représentation des connaissances employée par l’esprit humain 

(Bagot, 1996). Dès les années 1950, Newell et Simon, dont les travaux précurseurs fondèrent 

la discipline de l’Intelligence Artificielle, ont souligné les intérêts et la nécessité d'une 

modélisation informatique des théories psychologiques, et envisagèrent que cette approche 

pourrait réformer la psychologie cognitive. Minsky (1975) s’est quant à lui inspiré des 

théories classiques de la psychologie, fondées sur l'étude de la mémoire, pour définir de 

nouveaux formats d'organisation des connaissances dans les machines. La façon dont le 

système cognitif représente l’environnement est au cœur de ces approches convergentes. 

Les représentations sont des constructions mentales que nous acquérons en interaction 

avec la réalité physique, celle de l’environnement comme celle de notre corps. Ces 

représentations mentales sont des réductions de la réalité physique, et n’incluent que 

certains de ses aspects, au détriment d’autres. La puissance d’un système de représentation 

réside en partie dans sa capacité à réduire la quantité d’informations présentes dans 

l’environnement. Une carte topographique de la Terre serait inutile si elle était aussi détaillée 

que la Terre elle-même. En d’autres termes, les représentations sont des modèles réduits de la 
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réalité physique, qui ne retiennent que certaines caractéristiques nécessaires à une tache 

particulière.  

La cognition musicale est un domaine particulièrement judicieux pour comprendre 

comment fonctionnent ces systèmes de représentation. Les percepts générés par des 

stimulations musicales sont extrêmement riches. La représentation mentale d’un événement 

musical (par exemple un accord) est constituée à la fois par une image acoustique et par une 

fonction contextuelle (une fonction tonale). L’intérêt que porte la modélisation cognitive en 

général, et la communauté connexionniste en particulier, pour le phénomène musical a été 

illustré très récemment par la publication d’un numéro spécial de la revue Connection 

Science, intitulé « Music, Brain and Cognition » (2009). 

1.2.3.1 Cognition symbolique et sous-symbolique 

En sciences cognitives, deux paradigmes sont proposés pour décrire la cognition : 

l’approche symbolique et l’approche connexionniste. Bien que toutes deux considèrent le 

système cognitif comme un système de traitement de l'information, les postulats qui sont à la 

base des approches symbolique et connexionniste sont fondamentalement différents. D’abord, 

le paradigme de l’intelligence artificielle symbolique repose sur des traitements sériels de 

l’information effectués sous le contrôle d’une unité centrale de traitement, alors que les 

réseaux de neurones artificiels (RNA) mettent en œuvre des processus qui imitent ceux du 

cerveau, c’est-à-dire l’interaction simultanée d’un grand nombre d’unités de traitement 

élémentaires. De plus, les deux paradigmes diffèrent significativement dans la façon dont les 

connaissances sont représentées. Les systèmes symboliques opèrent à des niveaux conceptuels 

abstraits, et utilisent des symboles particuliers pour désigner chaque concept (X est la mère de 

Y). Les systèmes connexionnistes sont distribués, les représentations manipulées par de tels 

systèmes sont des patrons d’activation répartis dans un groupe de neurones. Leur 

connaissance réside dans la force des connexions entre ces cellules simples de traitement. Les 

systèmes symboliques traditionnels fonctionnent par l’application d’inférences à des variables 

logiques (par exemple, un système qui sait que « X est la mère de Y » et que « Y est un parent 

de Z » pourra déduire que « X est la grand-mère de Z »). Les RNA reposent quant à eux sur 

des transformations de variables numériques, et sont adaptatifs ; exposés à des stimulations 

issues d’un environnement donné, ils sont capables d’apprendre certaines régularités de cet 

environnement, en ajustant la force des connexions interneuronales, et de généraliser à de 

nouvelles situations similaires. 
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Les modèles connexionnistes ont largement été exploités en modélisation cognitive car 

ils montrent d’importantes caractéristiques similaires à celle du système cognitif humain, tels 

que l’adaptation par apprentissage, la généralisation des connaissances acquises, la robustesse 

ou la tolérance à des imprécisions. La connaissance dans un RNA n’est généralement pas 

prédéfinie à la main par le modélisateur, mais résulte d’un apprentissage à partir 

d’exemplaires. Ils s’adaptent à leur environnement grâce à des algorithmes d’apprentissage 

spécifiques, sur la base de ces exemplaires. Les RNA sont capables d’extraire des 

caractéristiques signifiantes de la structure de ces exemplaires d’apprentissage, et traitent des 

nouvelles informations en fonction de cette structure. Ainsi, à l’inverse des systèmes 

symboliques, les RNA qui emploient des représentations distribuées généralisent facilement 

la connaissance acquise à de nouvelles situations. Par ailleurs, ces systèmes sont robustes. 

Leur performance décline graduellement face à des informations erronées, imprécises ou 

inattendues, ou lorsque le système est partiellement endommagé. Enfin, ils ne sont pas limités 

à des décisions binaires ; ils fonctionnent par satisfaction de contraintes douces. 

Cependant, les connaissances structurées, telles que des hiérarchies de concepts, sont 

difficiles à représenter dans des RNA, qui présentent aussi des difficultés avec le 

raisonnement par inférence, à l’inverse des systèmes symboliques (Fodor & Pylyshyn, 1988; 

Marcus, 1998). De plus, leur potentiel explicatif a souvent été remis en question (voir par 

exemple Young & Burton, 1999). Le comportement des RNA est ainsi souvent étudié par 

l’analyse de la structure de la matrice des connexions acquises ou des patrons d’activations 

propagés dans le réseau. Ces explications se situent au niveau des caractéristiques primitives 

des RNA, mais les interprétations relatives à une connaissance de plus haut niveau sont 

difficiles. En d’autres termes, il n’est pas toujours évident d’expliquer pourquoi un réseau est 

arrivé à une solution particulière.  

1.2.3.2 Évaluation des modèles cognitifs 

Selon Desain et Honing (1988), le principal défi de la modélisation de la cognition 

musicale consiste en la validation des modèles par rapport aux processus mentaux qu’ils 

tentent d’implémenter, et non uniquement par rapport à leurs résultats. En effet, au delà de 

son aptitude à reproduire les relations entre les variables indépendantes et dépendantes d’une 

expérience donnée, un modèle cognitif peut être évalué selon ses capacités à généraliser, à 

prédire de nouveaux comportements, et selon sa simplicité par rapport au phénomène 

simulé. Un modèle doit généraliser à de nouvelles situations. Il doit être capable d’expliquer 
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des données, par exemple les résultats d’une expérience, qui n’ont pas été prises en compte 

lors du développement du modèle. Un modèle doit également prédire un comportement, qui 

peut être ensuite observé dans une expérience. Une autre caractéristique intéressante d’un 

modèle est qu’il peut parfois mettre en relation des théories indépendantes. Il peut donc 

unifier différentes approches théoriques, afin d’aider à comprendre le phénomène considéré. 

Le modèle, issu d’observations empiriques, est ainsi source d’hypothèses de travail et d’idées 

pour de nouveaux tests, et crée un lien entre la théorie cognitive et les expérimentations 

psychologiques. Cependant, la complexité du modèle, par exemple le nombre de paramètres 

libres, doit être faible relativement à la quantité de donnée qu’il explique.  

1.3 Démarche empirique et organisation de la thèse 

La démarche empirique adoptée dans cette thèse s’inscrit dans une approche 

écologique de la perception (Gibson, 1966, 1979; Leman, 1999b), dans le sens où la cognition 

musicale résulte d’interactions entre des circuits neuronaux et des stimuli sonores réels, non 

formalisés. Ainsi, les études de modélisation proposées dans ce document explorent la 

cognition musicale à partir de signaux acoustiques plutôt que sur la base de symboles. Le rôle 

du modélisateur est ici de spécifier les interactions entre l’environnement musical et le modèle 

(Leman, 1997). Selon l’approche classique de la modélisation, le chercheur se situe entre le 

modèle et le monde, interprète l’environnement, en forme une représentation (sous forme de 

symboles), et utilise cette connaissance pour formaliser explicitement une structure 

conceptuelle. 

L’utilisation des mêmes stimulations acoustiques dans les expériences 

comportementales, de modélisation et de neurosciences permet, dans une certaine mesure, de 

comparer les résultats de ces disciplines et de chercher une corrélation entre les sensations 

décrites par des sujets humains, l’activité d’un réseau de neurones artificiels ou l’activité 

cérébrale (voir par exemple Janata, Birk, Van Horn, Leman, Tillmann, & Bharucha, 2002). 

Dans ce travail, nous nous sommes inspirés de cette démarche de convergence pour réévaluer 

et mieux comprendre certains mécanismes de traitement de la musique mis en évidence dans 

la littérature récente. Cette approche nous permet de discuter d’une part des relations entre 

traitements sensoriels (ascendants), guidés par les propriétés des stimulations, et traitements 

cognitifs (descendants), guidés par les connaissances, et d’autre part, de l’architecture 

neuronale qui sous-tend la perception de la musique.  
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Dans la section théorique de ce document, nous introduisons certains des processus 

impliqués dans la perception des structures de hauteurs musicales. Le premier chapitre décrit 

les aspects fondamentaux de la perception de la hauteur musicale et les modèles qui ont été 

proposés pour rendre compte de ces phénomènes. Le chapitre suivant concerne la perception 

des structures de la musique tonale occidentale et souligne la difficulté d’évaluer le rôle 

respectif des aspects psychoacoustiques des stimulations et des connaissances acquises 

concernant ce système musical (dont une brève description théorique est présentée en Annexe 

A). Les différentes théories proposées pour rendre compte de l’acquisition passive de ces 

connaissances seront exposées dans le troisième chapitre. Le quatrième chapitre décrit 

différentes approches de modélisation connexionniste qui peuvent expliquer la cognition des 

structures de la musique tonale. Finalement, dans le dernier chapitre, nous décrivons une 

architecture cognitive connexionniste récente, qui offre des pistes prometteuses pour 

l’investigation des structures neuronales impliquées dans la cognition musicale, et pour 

comprendre les relations entre traitement de la musique et du langage, et plus généralement 

entre la musique et des fonctions cognitives. La section expérimentale de cette thèse est quant 

à elle constituée de différentes études qui impliquent des méthodes de modélisation auditive 

(Études 1 à 4) et cognitive (Étude 6), de traitements des signaux électrophysiologiques (Étude 

8) et des méthodes expérimentales (Études 2 à 6).  
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2 La perception de la hauteur 

musicale  

La perception de la musique repose sur de nombreux facteurs spécifiques d’une 

culture, mais est aussi contraintes par les propriétés du système auditif. Ces deux aspects de la 

cognition musicale ont été particulièrement étudiés dans le domaine de la perception des 

hauteurs. Dans cette section, nous introduisons les mécanismes auditifs et neuronaux basiques 

qui contribuent à la perception des notes et intervalles musicaux. 

2.1 La perception de la hauteur des sons musicaux 

2.1.1 Sons complexes harmoniques et hauteurs virtuelles 

La perception de la hauteur musicale est un exemple remarquable d’aptitude du 

système auditif à organiser des sons successifs ou simultanés, afin d’identifier les différents 

objets et flux d’une scène auditive (Bregman, 1990). En effet, la plupart des objets soumis à 

des vibrations périodiques auxquels nous attribuons une hauteur tonale propre, tels que les 

cordes vocales humaines ou les instruments de musique, produisent des sons complexes, qui 

sont composés de nombreuses composantes sinusoïdales de différentes fréquences, appelées 

partiels. Ces partiels, émis isolément, sont des sons purs qui évoquent chacun une hauteur 

dite spectrale, alors que lorsqu’ils sont perçus simultanément, ils évoquent une hauteur 

unique dite périodique. Les notes musicales appartiennent généralement à une classe 

particulière de sons complexes, dans laquelle les fréquences des partiels sont des entiers 

multiples de la fréquence la plus grave, appelée fréquence fondamentale (F0). Lorsque les 

partiels d'un son présentent une telle organisation, on les appelle des harmoniques de la 

fondamentale. La hauteur périodique évoquée par ce spectre harmonique peut être appareillée 

à celle d’un son pur dont la hauteur spectrale est celle de la fréquence fondamentale (DeWitt 

& Crowder, 1987). La perception de la hauteur périodique d’un son complexe harmonique 

est un des phénomènes majeurs impliqués dans la cognition musicale. 
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L’aptitude à fusionner des composantes fréquentielles d’un spectre harmonique en une 

note, ayant une hauteur propre a été largement étudiée par la psychophysique. Une des 

découvertes majeures a été la mise en évidence du phénomène de fréquence fondamentale 

manquante, dans lequel une hauteur périodique est perçue à partir d’une série harmonique 

alors qu’il n’y a pas d’énergie spectrale à la fréquence de la fondamentale de cette série 

(Shouten, Ritsma, & Cardozo, 1962), ou que cette fréquence fondamentale est masquée par un 

bruit (Licklider, 1954). Par exemple, trois composantes fréquentielles de 800, 1000 et 1200 

Hz induisent la perception d’une fondamentale virtuelle 2 de 200 Hz : ces partiels 

correspondent en effet aux harmoniques quatre, cinq et six d’une fréquence fondamentale de 

200 Hz : 800/4, 1000/5, 1200/6. Si la fréquence de ces composantes augmente 

progressivement par pas de 20 Hz, la F0 virtuelle augmente également, car l’oreille continue 

de les interpréter comme les quatrième, cinquième et sixième harmoniques de cette 

fondamentale (Bregman, 1990). Lorsque les fréquences atteignent respectivement 1000, 1200 

et 1400 Hz, la F0 perçue est de nouveau 200 Hz (1000/5, 1200/6, 1400/7). Des spectres 

harmoniques très limités peuvent causer la perception d’une fondamentale manquante. Ainsi 

un jeu de cinq (de Boer, 1976), trois (Ritsma, 1963) ou deux harmoniques (Houtsma & 

Goldstein, 1972) suffisent au système auditif pour reconstruire la F0. Même un seul partiel 

engendre une sous-harmonique, lorsque un bruit est simultanément présenté et que l’attention 

est dirigée vers la région fréquentielle concernée (Houtgast, 1976). Par ailleurs, la clarté 

perceptive des différentes hauteurs virtuelles que peuvent induire les composantes 

fréquentielles en relation harmonique n’est pas uniforme : la probabilité que chacune de ces 

hauteurs virtuelles soit perçue par l’auditeur varie (Parncutt, 1989). 

2.1.2 Aspect multidimensionnel de la hauteur 

Lorsque deux sons purs de même fréquence sont émis simultanément, ils forment un 

intervalle d’unisson. Si la fréquence de l’un de ces deux sons augmente graduellement, un 

ensemble d’intervalles est perçu ; à mesure que la distance fréquentielle entre les deux sons 

augmente, la taille perçue de l’intervalle augmente elle aussi. Ces aptitudes perceptives 

élémentaires, telles que la capacité à estimer la magnitude de la distance fréquentielle entre 

deux sons purs (Stevens, Volkmann, & Newman, 1937), ou l’aptitude précoce à identifier le 

son le plus haut parmi deux sons purs (Trehub, 1987), illustrent une dimension intuitive de la 

                                                 
2 Nommée basse fondamentale par Rameau (1722) ou encore hauteur résiduelle par Schouten (1940). 
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hauteur musicale, caractérisant la hauteur tonale d’un son pur (c’est-à-dire sa qualité grave 

ou aigue). Cependant, lorsque les deux sons présentent un rapport fréquentiel particulier de 

2:1, un phénomène perceptif fondamental pour la perception de la musique se produit : le 

second son, qui s’éloignait de plus en plus du premier, semble alors très similaire au premier. 

Ces notes sont en rapport d’octave. Bien que séparés par un intervalle fréquentiel 

relativement large, deux sons en relation d’octave semblent à tel point similaires qu’ils sont 

nommés de façon semblable dans le système musical occidental. La position relative de la 

hauteur à l’intérieur d’une octave est appelée chroma. Ainsi la similarité de deux notes est 

fonction à la fois de leur proximité sur le continuum fréquentiel, comme par exemple C4 et 

C#4, mais aussi de leur chroma, tels que C4 et C53. 

Les deux types de relations qu’entretiennent les hauteurs musicales ont été représentés 

géométriquement par une hélice (Shepard, 1982; Ueda & Ohgushi, 1987; Figure 2-1).  

 
Figure 2-1. La notion de hauteur musicale peut être représentée géométriquement par une courbe à deux 
dimensions, caractérisant la hauteur tonale et la hauteur chromatique. La hauteur tonale d’une note 
désigne sa qualité fréquentielle (haut/bas), alors que son chroma correspond à la hauteur rapportée à une 
seule octave (Shepard, 1982). 

 

Cette représentation perceptive de la hauteur a été obtenue par l’application de 

méthode d’analyse statistique multidimensionnelle à des données expérimentales sur la 

similarité de sons complexes (Shepard, 1964). La hauteur tonale d’une note peut augmenter 

                                                 
3 Ces deux caractéristiques des hauteurs musicales sont nommées en anglais pitch height et pitch chroma. La 
traduction française de ces concepts est ambiguë, la hauteur d’une note désignant à la fois sa hauteur tonale et sa 
qualité chromatique. 
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continuellement dans le domaine fréquentiel audible (sur l’axe vertical), mais sa qualité 

chromatique reviendra périodiquement au chroma de l’octave de chaque note (axe horizontal). 

L’intervalle d’octave semble également avoir un statut perceptif particulier pour 

certains primates (Wright, Rivera, Hulse, Shyan, & Neiworth, 2000) et certains oiseaux 

(Tchernichovski, Mitra, Lints, & Nottebohm, 2001), ce qui suggère l’universalité des deux 

dimensions de la hauteur (fréquentielle et chromatique). Par ailleurs, la fusion perceptive d’un 

spectre harmonique en une note est un des aspects de la cognition musicale qui semble 

universel, et est observable très tôt chez l’enfant . Dès 4 mois (Bundy, Colombo, & Singer, 

1982), ceux-ci catégorisent des sons complexes harmoniques selon leur hauteur tonale. Le 

phénomène de perception de la fondamentale manquante est également observable chez le 

jeune enfant de sept mois (Clarkson & Clifton, 1985). Il est donc envisageable que ces 

phénomènes perceptifs liés à la hauteur musicale trouvent leur origine dans la physiologie du 

système auditif et dans la façon dont il encode les stimulations auditives.  

2.2 Bases neurobiologiques de la perception des hauteurs 

musicales 

Un son est une variation de pression qui se propage dans un médium élastique, l'air. 

Ces variations de pression sont les signaux bruts que nos oreilles doivent traiter. En première 

approximation, celles-ci sont des baromètres extrêmement sensibles qui transforment ces 

faibles variations de pression en un format qui peut être utilisé par le cerveau.  

2.2.1 Représentations neuronales de la hauteur 

Deux positions théoriques ont été proposées pour expliquer comment le système 

auditif encode et représente la hauteur. Selon l’approche spatiale, des indices tonotopiques, 

qui correspondent à la différence de position du maximum d'excitation de la membrane 

basilaire, sont utilisés. L’approche temporelle postule quand à elle que la synchronisation 

neuronale, depuis longtemps considérée comme un mécanisme fondamental dans la 

perception auditive (Boomsliter & Creel, 1961), est un facteur déterminant dans la perception 

de la hauteur. 
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2.2.1.1 La tonotopie 

A chaque étape du système auditif4, de la membrane basilaire de la cochlée (Khanna & 

Leonard, 1982) jusqu'au cortex auditif (Liegeois-Chauvel, Musolino, Badier, Marquis, & 

Chauvel, 1994; Romani, Williamson, & Kaufman 1982), une organisation tonotopique est 

observable: l'emplacement de l'activité mécanique ou électrique évoquée par un son pur varie 

systématiquement et régulièrement avec la fréquence de ce son. Les caractéristiques 

vibratoires de la membrane basilaire de la cochlée sont en partie à l'origine de cette 

organisation. Par ailleurs, chaque fibre du nerf auditif fonctionne comme un filtre passe-

bande : sa cadence moyenne de décharge, c'est-à-dire le nombre de potentiels d'actions émis 

par seconde à un niveau d'intensité donnée, est maximale pour une certaine fréquence de 

stimulation, dite caractéristique, et de moins en moins élevée pour des fréquences de plus en 

plus distantes (Rose, Brugge, Anderson, & Hind, 1967). Il existe donc une relation simple 

entre la position spatiale d'une fibre et sa fréquence caractéristique ; un son pur peut être 

représenté, au niveau du nerf auditif, par un patron d'excitation dont l'emplacement reflète la 

fréquence du son. La décomposition tonotopique des fréquences effectuée par la cochlée est 

ensuite projetée sur les structures successives des voies auditives, jusqu'au cortex auditif. Le 

Cortex Auditif primaire contient des neurones sélectifs pour la fréquence. Son organisation 

topographique reflète la carte fréquentielle unidimensionnelle de la cochlée. Par exemple, 

dans le cortex auditif du chat, la carte tonotopique est organisée de telle façon que les 

neurones en position caudale (vers la queue) répondent à des basses fréquences, alors que les 

neurones en positon rostrale (vers le nez) répondent à des fréquences plus élevées (Reale & 

Imig, 1980).  

Selon cette approche, la représentation spatiale de la fréquence établie par le nerf 

auditif est peut-être la représentation physiologique finale de la hauteur d’un son pur. 

Cependant, les sons de basses fréquences produisent des ondes propagées qui sont étalées sur 

de larges portions de la membrane basilaire (von Békésy, 1960). Par ailleurs, certaines 

données physiologiques obtenues chez le chat suggèrent que l'emplacement précis du patron 

d'excitation qu'induit un son pur de fréquence donnée n'est peut-être pas complètement 

indépendant du niveau d'intensité de ce son (Greenberg, Geisler, & Deng, 1986). 

                                                 
4 Pour une description plus détaillée des voies auditives, le lecteur est invité à se référer à l’Annexe B. 
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2.2.1.2 Codage des périodicités dans le système auditif 

Dans la cochlée, l'oscillation d’une zone de la membrane basilaire en réponse à un son 

pur a la même fréquence f que ce son, et chacune de ces vibrations se traduit par un 

mouvement périodique des cellules transductrices associées à cette zone, mouvement lui aussi 

de fréquence f. Or, les propriétés de transduction des cellules ciliées sont telles que le départ 

d'un potentiel d'action dans une fibre du nerf auditif tend à coïncider temporellement avec une 

certaine phase du mouvement de la membrane basilaire au point correspondant. Grâce à ce 

phénomène de synchronisation de phase (Figure 2-2-A), les intervalles de temps entre les 

potentiels d'action qu'induit un son dans une fibre sont liés à la période du son (1/f).  

La synchronisation de phase seule n’est pas suffisante pour représenter la hauteur sur 

toute son étendue. Alors qu’une sensation claire de hauteur musicale est possible jusqu’à 4 à 5 

kHz, le taux de décharges maximum des neurones est d’approximativement 1000 Hz. 

Cependant, deux propriétés de l’encodage temporel effectué par les neurones permettent de 

résoudre ce problème. D’une part, cet encodage est un phénomène stochastique ; le code 

temporel de la fréquence d'un son enregistré sur les fibres du nerf auditif est susceptible de 

présenter des « erreurs » systématiques (Galambos & Davis, 1943; Rose et coll., 1967; 

Tasaki, 1954). D’autre part, le comportement d'une fibre donnée est relativement indépendant 

d’une autre fibre proche, l'une pouvant omettre de répondre un cycle du son, à l’inverse de 

l’autre. Grâce à ces deux propriétés, une information nettement plus riche que celle fournie 

par une fibre isolée peut être obtenue en combinant les informations temporelles sur la 

période d'un son pur que fournissent plusieurs fibres proches. C’est le principe de la 

volée (Figure 2-2-B) : l’encodage de la période d’une stimulation est réalisée par un ensemble 

de neurones dont les décharges sont synchronisées avec elle (Wever & Bray, 1930). Les 

distributions d’intervalles de temps entre potentiels d’action successifs encodent la hauteur 

périodique des stimulations acoustiques (Figure 2-2-C). Différentes études 

électrophysiologiques ont révélé ce type de représentations de la hauteur des sons complexes 

dans les noyaux cochléaires (Cariani & Delgutte, 1996a1996b; Rhode, 1995) et les collicules 

inférieurs (Depireux & Shamma, 1996) d’animaux.  
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Figure 2-2. A. Illustration du principe de la synchronisation de phase. Le départ d'un potentiel d'action 
dans une fibre du nerf auditif coïncide temporellement avec une certaine phase du signal. B. La 
distribution des potentiels d’action sur un ensemble de fibres auditives proches permet d’encoder la 
période du signal (principe de la volée). C. Distribution des intervalles de temps entre PA successifs. 
L’intervalle le plus fréquent correspond à la période du signal. 

2.3 Modèles de la perception de la hauteur 

Les théories spatiales de la perception de la hauteur des sons complexes proposent que 

les organisations tonotopiques construites par le système auditif sont à l’origine des 

représentations mentales de la hauteur, qui correspondent à des schémas de la série 

harmonique. Le modèle temporel propose quant à lui que l’extraction des informations de 

hauteurs repose sur des indices temporels tels que les intervalles de temps entre les potentiels 

d’action des neurones auditifs, représentations temporelles qui préservent la périodicité de la 

stimulation acoustique. 

2.3.1 Modèles par appariement de motifs 

Pour expliquer la perception des hauteurs virtuelles, les modèles par appariement de 

motifs postulent que chaque partiel évoque une sensation propre de hauteur spectrale, à partir 

de laquelle un modèle interne acquis infère une hauteur virtuelle qui correspond à celle de la 

fréquence fondamentale (Terhardt, 1974). Ce modèle interne permet au cerveau de 

reconstruire perceptivement les parties manquantes d’un patron harmonique incomplet. Une 
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hauteur périodique peut ainsi être perçue même lorsque la fréquence fondamentale est 

physiquement absente, si d’autres parties du patron, correspondant aux harmoniques associées 

à cette F0, sont présentes (Figure 2-3). Le phénomène de la fondamentale manquante est ici 

considéré comme une illusion perceptive, due aux processus mis en œuvre par le cerveau pour 

reconstruire un spectre harmonique cohérent, semblable à celles observées dans le domaine 

de la perception des contours visuels (S. E. Palmer, 2002). 

 
Figure 2-3. Illustration de l’approche spatiale de la perception d’une fondamentale absente. Chaque 
partiel évoque une série, ou patron, de sous-harmoniques. L’accumulation de ces patrons par un 
mécanisme de détection de coïncidences forme une représentation spectrale de toutes les hauteurs 
évoquées par le spectre. Son maximum (indiqué par la flèche) correspond à la hauteur la plus clairement 
perçue (ici, 100 Hz, la fondamentale du son harmonique). D’après Purwins, Herrera, Grachten, Hazan, 
Marxer, et Serra (2008). 

 

Dans sa thèse, de Boer fut le premier à décrire la notion d’appariement de motifs (de 

Boer, 1956, 1976). Les modèles les plus représentatifs issus de cette approche sont ceux de 

Goldstein (1973), Wightman (1973), Terhardt (1974) et Terhardt, Stoll, et Seewann (1982). 

Dans ces modèles, les prototypes doivent être acquis par exposition à des stimuli 

harmoniquement riches. Le système auditif est en effet confronté très tôt et très fréquemment 

à la série harmonique. Différentes sources de sons harmoniques complexes ont été proposées, 

certaines basées sur les propriétés des intervalles musicaux produits par des cordes en 

vibrations (Bernstein, 1976), et d'autres sur la structure harmonique de la voix (Parncutt, 

1989; Schwartz, Howe, & Purves, 2003; Terhardt, 1984). Cependant, certains auteurs ont 

soutenu que ce type d’apprentissage pouvait être issu de l’exposition à des patrons de sous-

harmoniques des sons périodiques, et ainsi que des stimuli harmoniquement riches ne sont pas 

nécessaires. Shamma et Klein (2000) vont encore plus loin en suggérant que les relations 

entre harmoniques de ces prototypes sont une propriété mathématique qui nécessite seulement 
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d’être découverte, pas réellement apprise. En effet, certains algorithmes, telle que la fonction 

d’autocorrélation, incorporent les propriétés des modèles par appariement de motifs sans avoir 

besoin d’apprendre des prototypes (de Cheveigné, 2004). 

2.3.2 Les modèles temporels 

Selon l’approche temporelle de la perception des hauteurs, les régularités temporelles 

d’un signal acoustique périodique sont détectées. La fonction d’autocorrélation (FAC) est à 

la base d’un grand nombre de ces modèles. Ils caractérisent la période en mesurant la 

similarité d’un signal avec des versions temporellement décalées de lui-même. Ce signal peut 

être la forme d’onde acoustique de la stimulation ou des patrons d’activation générés sur le 

nerf auditif. Dans le cas de signaux audionumériques, chaque échantillon )(tx  d’un signal est 

comparé avec tous les autres échantillons )( τ+tx , et le décalage temporel moyen τ  pour 

lequel cette similarité est maximale indique la période principale du signal. La comparaison 

s’effectue en calculant le produit de la valeur des échantillons, qui augmente avec la similarité 

de )(tx  et )( τ+tx , et qui est maximal lorsque τ  égale la période T du signal. 

Mathématiquement, avecN le nombre d’échantillons du signal x  : 
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Dans le cas d’un son périodique, cette fonction est maximale pour 0=τ , ainsi que pour des 

retards correspondant à la période du son et ses multiples. Ainsi, le premier de ces pics dans la 

FAC (pour 0>τ ) indique la période du signal.  

La première description d’un modèle théorique de la perception de la hauteur des sons 

complexes basée sur la FAC est due à Licklider (1951). Selon lui, dans le système auditif, une 

FAC est appliquée aux patrons d’activité générés sur le nerf auditif par le filtrage cochléaire et 

la transduction des cellules ciliées. Licklider a imaginé un réseau composé de lignes à retard 

neuronales et de détecteurs de coïncidences, similaire au réseau proposé par Jeffress (1948) 

pour expliquer la localisation spatiale sur la base des différences temporelles interaurales. Un 

détecteur de coïncidence est un neurone avec deux synapses excitatrices qui décharge si des 

potentiels d’action arrivent sur ces deux synapses à l’intérieur d’une courte fenêtre temporelle. 

Sa probabilité de décharge est le produit des probabilités de décharge à ses entrées, ce qui 

implémente le produit de la FAC. Licklider postula que ce réseau élémentaire était répliqué 

pour chacun des canaux du système auditif périphérique. Cette analyse résulte en un 
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périodogramme, c’est-à-dire une image dont les deux dimensions correspondent à la 

fréquence caractéristique d’une fibre auditive et au retard de l’autocorrélation (Figure 2-4, 

bas).  

 
Figure 2-4. Périodogramme obtenu en appliquant une FAC sur les réponses temporelles simulées des 
neurones auditifs (Van Immerseel & Martens, 1992) en réponse à un son complexe harmonique à 8 
partiels, dont la fréquence fondamentale (A3, 220 Hz) est absente. La ligne pointillée indique la période 
maximale de la SACF, correspondant à la période de la fondamentale du son complexe. Simulations 
conduites à partir de l’implémentation de Leman, Lesaffre, et Tanghe (2005). 

Dans le cas d’un son périodique, une ligne verticale qui traverse l’axe des fréquences 

caractéristiques apparaît pour un retard égalant la période du son. La hauteur peut alors être 

déduite de la position de cette ligne. L’accumulation des vecteurs de périodicités le long de 

l’axe des fréquences caractéristiques permet d’obtenir une FAC résumée (FACR), à partir de 

laquelle la période de la stimulation peut être estimée (Figure 2-4, haut).  

Dans leur implémentation de l’encodage temporel de la hauteur, Meddis et Hewitt 

(1991a, 1991b) ont utilisé un modèle relativement réalistes des filtres auditifs et de la 

transduction effectuée par les cellules auditives. Ils montrèrent que leur modèle pouvait 

expliquer un grand nombre de phénomènes liés à la perception de la hauteur, tels que la 

fondamentale manquante, ou le décalage de hauteur observé pour des composantes 

inharmoniques également distribuées sur la dimension fréquentielle (Schouten, Ritsma, & 

Cardozo, 1962). Par ailleurs, ce modèle a été confronté avec succès à des statistiques 
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d’autocorrélation calculées à partir d’enregistrements effectués sur le nerf auditif du chat 

(Cariani & Delgutte, 1996a). 

2.3.3 Approche hybride et modèles spectro-temporels 

Pour expliquer l’étendue fréquentielle de la perception de la hauteur des sons purs, les 

deux théories doivent être combinées. Les limitations de synchronisation de phase observées 

sur le nerf auditif impliquent que seule la théorie spatiale peut expliquer la perception des 

sons purs de hautes fréquences. Dans le domaine de la perception de la hauteur musicale, 

c’est-à-dire inférieur à environ 5kHz, des processus spatiaux et temporels seraient ainsi mis en 

œuvre. 

Certains auteurs postulent la coexistence de plusieurs mécanismes neuronaux donnant 

naissance à la même sensation (Carlyon, 1998; Carlyon & Shackleton, 1994; Houtsma & 

Smurzynski, 1990), l'un qui serait spécifique aux sons complexes dont les composantes 

fréquentielles sont résolues par le système auditif périphérique, et l'autre qui serait spécifique 

aux sons complexes dont les composantes fréquentielles ne sont pas résolues. Par exemple, le 

modèle duplex de Licklider (1951) formalise l’hypothèse de Wever (1949) selon laquelle les 

fréquences graves sont traitées par un mécanisme temporel, alors que les fréquences plus 

aigues seraient traitées par un mécanisme d’encodage spatial. L’affectation d’un mécanisme 

particulier à chaque région de l’espace des stimulations permet d’augmenter la justesse des 

prédictions des modèles avec les données expérimentales, mais implique un troisième 

mécanisme chargé d’intégrer les processus implémentés par les deux premiers (Licklider 

postule par exemple, un réseau de neurone qui apprend à associer les résultats des deux 

mécanismes). D’autres auteurs soutiennent que le mécanisme mis en œuvre pour coder la 

hauteur est similaire dans tous les cas de figure (Meddis & Hewitt, 1991a1991b; Meddis & 

O'Mard, 1997). Cependant, cette approche reste controversée (Carlyon, 1998). 

2.4 Hypothèses sur l’origine de la consonance des intervalles 

musicaux 

A l’instar de la hauteur des sons complexes harmoniques, la perception des intervalles 

musicaux est un phénomène dont les origines font débat. En effet, certains intervalles, 

qualifiés de consonants, semblent posséder un statut perceptif particulier et apparaissent dans 
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la plupart des cultures musicales. La consonance sensorielle désigne le caractère agréable et 

la sensation de stabilité produits par certains intervalles harmoniques dont les constituants 

fusionnent perceptivement5. A cette qualité s’oppose la dissonance sensorielle, caractérisée 

par la perception d’une certaine rugosité, ou par la ségrégation des constituants de l’intervalle. 

Différentes approches expérimentables et théoriques ont questionné l’origine de la 

consonance relative de certains intervalles. 

2.4.1 Les rapports fréquentiels 

L’intervalle d’octave a un statut perceptif tout à fait particulier (Deutsch, 1999). Dans 

une série d’études psychophysiques, Demany et Semal ont démontré que l’auditeur est plus 

sensible aux déviations de l’octave qu’aux déviations d’autres intervalles. Les seuils de 

détection de fluctuation fréquentielle d’intervalles constitués de deux sons purs simultanés 

(Demany & Semal, 1988) ou séquentiels (Demany & Semal, 1991) ont été mesurés. Les deux 

composantes des intervalles étaient légèrement modulées en fréquence, de telle façon que le 

rapport de leur fréquence oscillait autour d’une valeur standard. Les auteurs rapportent que les 

performances des participants étaient meilleures, c’est-à-dire que leurs seuils de 

discrimination étaient les plus bas, lorsque ce rapport standard correspondait à l’intervalle 

d’octave (2:1), comparativement à un rapport légèrement plus grand ou plus petit (± 50 et 100 

cents). Bien que moins prononcés que pour l’intervalle d’octave, Demany et Semal (1992) 

rapportent des effets du rapport fréquentiel sur la capacité d’auditeurs adultes à détecter des 

fluctuations pour la quinte (3:2), la douzième (3:1), et la double octave (4:1).  

Le statut particulier des intervalles présentant un rapport fréquentiel simple est 

observable dès le plus jeune âge. L’équivalence d’octave est observée chez les nourrissons de 

trois mois (Demany & Armand, 1984) : ceux-ci perçoivent deux sons purs à l’octave comme 

plus similaires que deux sons purs formant un intervalle de septième ou de neuvième. Dès 

deux mois, ils préfèrent écouter des intervalles consonants (octave et quinte) à des intervalles 

dissonants (triton et seconde mineure; Trainor & Heinmiller, 1998; Trainor, Tsang, & 

Cheung, 2002). Par ailleurs, le traitement perceptif des intervalles consonants est meilleur. 

Schellenberg et Trehub (1996) ont exposé de jeunes enfants âgés de six mois à un intervalle 

mélodique répété par transposition. La tâche des enfants était de détecter un changement de la 

taille de cet intervalle. Les résultats montrèrent qu’une modification de la taille de l’intervalle 

                                                 
5 La consonance musicale caractérise quant à elle une qualité similaire, mais cette fois déterminée par un 
contexte musical particulier, et est donc dépendante de la culture musicale de l’auditeur. 
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est plus saillante lorsque l'intervalle standard est une quinte juste ou une quarte et que 

l'intervalle de comparaison est dissonant (un triton), par rapport au changement inverse. Les 

auteurs conclurent que l’asymétrie observée était due à une prédisposition innée chez les 

enfants à traiter les intervalles basés sur des rapports de fréquences simples. Ces résultats ont 

été répliqués avec des auditeurs adultes (Schellenberg, 2001).  

La théorie dominante qui propose une explication à la perception de la consonance 

relative des intervalles musicaux est attribuée à Pythagore (de Cheveigné, 2004). Celui-ci 

utilisa un monocorde, constitué d’une corde soutenue par un chevalet dont la position peut 

varier. Les deux segments de corde définis par ce chevalet vibrent librement à des fréquences 

différentes. Pythagore observa que la consonance perçue des deux notes jouées simultanément 

est d’autant plus importante que le rapport de longueur entre les deux segments de la corde, et 

donc le rapport de fréquence entre les deux notes émises, est simple. Cette explication est 

remarquable car c’est une théorie psychoacoustique : elle propose un lien entre les 

phénomènes physiques à l’origine de la stimulation et le percept évoqué. 

2.4.2 Les battements 

Depuis les travaux d’Helmholtz (1877), certaines théories modernes de la perception 

de la consonance proposent que les rapports fréquentiels simples sont corrélés à un 

phénomène psychoacoustique plus fondamental, lié aux caractéristiques du système auditif 

périphérique. Le percept évoqué par deux sons purs simultanés dépend de leur séparation 

fréquentielle. Pour une différence inférieure à 20 Hz, une fluctuation d’amplitude, nommée 

battement, est perçue. Pour des différences fréquentielles légèrement supérieures, la 

sensation de fluctuation disparaît au profit d’une sensation de rugosité. Lorsque la séparation 

fréquentielle est encore plus élevée, au delà d’un seuil qui varie de façon approximativement 

logarithmique avec la fréquence centrale de l’intervalle, les deux sons purs sont résolus en 

composantes individuelles. Ce phénomène démontre l’existence d’une largeur de bande 

critique  (Zwicker, 1961), qui illustre les capacités de résolution spectrale du système auditif. 

Des fréquences comprises dans une même bande critique, dont la largeur est estimée à 

environ ¼ d’octave, fusionnent en un percept unique, alors que les fréquences séparées par 

plus d’une bande critique sont résolues (Rasch & Plomp, 1982). Helmholtz (1877) défendit 

l'idée que la distinction entre consonance et dissonance est fondée sur le phénomène de 

battement. Il remarqua que les notes constitutives des intervalles consonants, qui présentent 

un rapport fréquentiel simple, possèdent de nombreuses composantes fréquentielles en 
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commun. Ainsi, l'intervalle d'octave est le plus consonant car la fondamentale et toutes les 

harmoniques de la note supérieure correspondent aux harmoniques de la note inférieure. De la 

même façon, les intervalles de quinte et de quarte seraient perçus comme consonant car 

plusieurs composantes harmoniques des notes constitutives se chevauchent (Figure 2-5, 

droite). L'intervalle dissonant est constitué quant à lui de nombreuses paires de composantes 

fréquentielles proches, mais légèrement inégales en fréquence (Figure 2-5, gauche), qui 

provoquent ainsi un phénomène de battement. Ainsi, Helmholtz conclut que les fluctuations 

d'amplitude générées par des composantes fréquentielles proches sont à l'origine de la 

perception de la rugosité, et que la dissonance se distingue de la consonance sur la base de 

cette rugosité.  

 
Figure 2-5. Décompositions spectrales d’un intervalle de seconde mineure (gauche) et de quinte juste 
(droite), qui représentent l’énergie des composantes fréquentielles en fonction de leur fréquence. 
L’intervalle dissonant de seconde mineure montre des composantes fréquentielles proches, mais inégales, 
qui sont à l’origine de la perception de battements, alors que l’intervalle de quinte présente des 
composantes fréquentielles communes aux deux notes constitutives de cet intervalle. 

La théorie d’Helmholtz (1877) est remarquable car elle fut la première tentative 

d’explication scientifique de la perception de la consonance. Elle reste cependant 

controversée car elle ne peut rendre compte d’un certain nombre d’aspects importants de la 

perception des intervalles. Plump et Levelt (1965) ont testé expérimentalement la théorie 

d’Helmholtz (1877) et ne l’ont qu’en partie validée. Ils ont démontré que lorsque la différence 
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de fréquence entre deux sons purs simultanés est supérieure à une largeur de bande critique 

(c’est-à-dire environ trois demi-tons), l'auditeur ne perçoit aucune rugosité. Or, la perception 

de la consonance peut varier considérablement en fonction de la taille de l'intervalle 

fréquentiel, même lorsque celle-ci excède une bande critique. De plus, la consonance est aussi 

perçue avec des intervalles séquentiels (voir par exemple Schellenberg, 2001; Schellenberg & 

Trehub, 1996). Ces phénomènes de perception de la consonance ne peuvent donc être 

expliqués par la théorie d’Helmholtz, car ils ne produisent pas de battement. Par ailleurs, la 

perception de la consonance ne semble pas être uniquement basée sur l'absence de rugosité, 

mais impliquerait des traitements neuronaux situés dans le cortex cérébral. Des études 

neuropsychologiques et neurophysiologiques suggèrent que la perception de la dissonance est 

implémentée par des voies neuronales spécifiques, qui peuvent être sélectivement perturbées 

par des atteintes cérébrales. Des patients atteints de lésions au niveau du cortex auditif 

peuvent perde la capacité à évaluer la consonance (Peretz, Blood, Penhune, & Zatorre, 2001). 

Or, la théorie d’Helmholtz postule que la source de la perception de la dissonance met 

uniquement en jeu des mécanismes périphériques situés dans l'oreille interne. Ces études 

suggèrent plutôt que la perception de la consonance implique des processus plus complexes 

de traitement des relations de hauteurs. 

2.4.3 Appariement de motifs et fusion perceptive 

Une explication basée sur les modèles par appariement de motifs de la perception des 

hauteurs a été proposée par certains chercheurs pour rendre compte du statut perceptif 

particulier de certains intervalles, et de leur prépondérance dans les systèmes musicaux 

(Parncutt, 1989; Terhardt, 1974; Thompson & Parncutt, 1997). Cette approche est fondée sur 

l’observation que les partiels des séries harmoniques forment les intervalles principaux de 

nombreuses cultures musicales. En effet, comme l’illustre la Figure 2-6, les rapports de 

fréquences entre les composantes fréquentielles successives d'un son complexe harmonique 

correspondent à un intervalle d’octave (1:2), puis de quinte (2:3), de quarte (3:4), etc.  
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Figure 2-6. La série harmonique, représentée a) en notation musicale et b) par un spectre fréquentiel. La 
suite des rapports fréquentiels entre deux harmoniques successives semble prédire la prévalence et le 
statut perceptif particulier de certains intervalles musicaux (tels que l’octave, la quinte et la quarte). 

 

Il existe donc une corrélation entre l'ordre d'apparition des intervalles de la série 

harmonique avec les jugements de consonance sensorielle associés aux intervalles dont les 

notes constitutives présentent ces rapports de fréquences. Or, l’approche par appariement de 

motifs postule que le schéma de la série harmonique peut être acquis par exposition à des sons 

complexes harmoniques, tels que les sons de parole, auxquels nous sommes exposés depuis la 

naissance. Pour Terhardt (1974), les jugements de similarité et de consonance des intervalles 

musicaux pourraient dépendre de ces mécanismes d’apprentissage. Il est en effet possible que 

nous apprenions à associer des harmoniques avec des rapports fréquentiels particuliers (octave 

et quinte) par simple exposition aux harmoniques basses des sons complexes de 

l’environnement. Cependant, les études neurophysiologiques exposées dans la section 

suivante rapportent que l’activité neuronale évoquée sur le nerf auditif par les intervalles 

musicaux peut caractériser leur consonance perceptive, ce qui suggère que la perception de la 

consonance sensorielle pourrait être expliquée sans recours à l’apprentissage d’un schéma 

harmonique par l’exposition à des sons complexes. 

2.4.4 Codage temporel des périodicités 

L’encodage des intervalles musicaux par les distributions d’intervalles temporels 

entre potentiels d’action successifs sur le nerf auditif du chat a été exploré par Tramo, Cariani, 

Delgutte, et Braida (2001). Leurs résultats suggèrent que l'intervalle de quinte génère un 

patron d'activité neuronale correspondant non seulement à la hauteur des deux notes de 
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l'intervalle, mais aussi à celle d'une note située une octave en dessous de la note la plus basse 

de cet intervalle, ainsi qu’à d'autres notes harmoniquement reliées. À l'inverse, le patron 

neuronal associé aux intervalles dissonants, telle que la seconde mineure, ne suggère pas de 

hauteur virtuelle claire (Figure 2-7). 

Ainsi, le traitement perceptif particulier rapporté pour les intervalles constitués de 

notes dont les fréquences fondamentales forment un rapport simple (octave, quinte et quarte) 

a peut-être pour origine les représentations des périodicités du signal acoustique observées 

dans le système auditif. Des mécanismes de détection de coïncidences temporelles 

(Boomsliter & Creel, 1961; Patterson, 1986) estiment les périodes communes. Des intervalles 

en rapport simple créent plus de coïncidences dans les patrons de décharges neuronales, 

phénomène qui serait à l’origine de la sensation de consonance. 

 

 
Figure 2-7. Distributions des intervalles de temps entre potentiels d’action successifs sur le nerf auditif du 
chat en réponse à des intervalles musicaux (Tramo et coll., 2001). Un intervalle consonant (quinte et 
quarte) évoque une hauteur correspondant à chacune de ses notes constitutives, ainsi qu’à sa basse 
fondamentale et d’autres hauteurs virtuelles dans le registre grave. Alors que les intervalles dissonants 
évoquent une basse fondamentale (maximum) dont la période est comprise dans les limites la perception 
de la hauteur (dont le maximum est estimé à 33 ms ; Pressnitzer, Patterson, & Krumbholz, 2001), les 
intervalles consonants évoquent une hauteur fondamentale claire. 

2.5 Synthèse  

L’aptitude à fusionner les composantes fréquentielles d’un spectre harmonique, 

potentiellement incomplet, en une sensation de hauteur unique révèle le rôle de mécanismes 
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de complètement d’information dans le système auditif. Cependant, le niveau de traitement 

auquel s’effectuent ces processus est controversé. Les approches par appariement de motifs 

postulent des processus associatifs entre les caractéristiques spectrales de la stimulation et une 

représentation mentale de la série harmonique. D’autres auteurs soutiennent que les propriétés 

physiques des sons musicaux induisent une représentation temporelle particulière dans le 

système auditif.  

Les différentes théories de la perception des sons complexes exposées précédemment 

partagent la notion de hauteurs virtuelles et de saillance de ces hauteurs. Ces approches 

proposent que ces phénomènes, qu’ils soient issus de représentations tonotopiques (Parncutt, 

1989) ou temporelles (Tramo et coll., 2001), pourraient expliquer les fondements de la 

perception de l’harmonie tonale. Ainsi, les jugements de consonance d’accords isolés ou de la 

tension induite par des progressions d’accords trouveraient leurs origines dans les processus 

de perception de la hauteur des sons complexes. Cependant, Cook et Fujisawa (2006) ont 

observé que, contrairement aux prédictions de ces approches psychoacoustiques, la triade 

diminuée (par exemple b-d-f) est perçue comme plus consonante (et est plus fréquente dans la 

musique tonale) que la triade augmentée (par exemple b-d#-g). Ils ont alors proposé une 

explication psychoacoustique, basée sur la notion d’équidistance intervallique de L. B. Meyer 

(1956) : toute combinaison de trois notes formant deux intervalles de même taille (telle que la 

triade augmentée) possède une « tension » inhérente. Dans sa réponse à l’étude de Cook et 

Fujisawa, Parncutt (2006) souligne que la triade diminuée peut être interprétée comme un 

accord de septième de dominante incomplet (g-b-d-f), qui est l’accord de quatre notes le plus 

fréquent dans la musique tonale. Il propose donc que la consonance supérieure de la triade 

diminuée comparée à la triade augmentée ait pour origine une exposition aux régularités du 

système tonal. En effet, de nombreux travaux, décrits dans le chapitre suivant, ont cherché à 

démontrer que ce système musical induit des régularités statistiques qui sont acquises de 

façon implicite par l’auditeur non-musicien. 
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3 La cognition des structures tonales 

Dans ce chapitre, nous décrivons les recherches principales qui ont exploré le format 

de représentation des connaissances du système tonal occidental chez l’auditeur non-

musicien, ainsi que les études comportementales et de modélisation spécifiquement destinées 

à départager l’influence des facteurs sensoriels et cognitifs dans les tâches employées. 

3.1 La hiérarchie tonale 

3.1.1 La hiérarchie des classes de hauteur 

Dans la plupart des systèmes musicaux, les notes d’une échelle sont organisées 

hiérarchiquement (voir Annexe A). Les expériences de note-sonde développées par 

Krumhansl et collaborateurs (Krumhansl & Kessler, 1982; Krumhansl & Shepard, 1979) ont 

illustré cette hiérarchie de stabilité dans le cas de la musique tonale occidentale. Ce paradigme 

propose une mesure de la façon dont la perception d’une note est modulée par le contexte qui 

la précède. Ce contexte est généralement défini par une progression harmonique ou une 

gamme tonale. L’auditeur doit alors indiquer sur une échelle combien la note-sonde lui 

semble « correcte » après le contexte. Pour chaque contexte tonal (12 contextes majeurs et 12 

mineurs), chacune des 12 hauteurs chromatiques est utilisée comme note-sonde. Les 

jugements des participants obtenus pour chacune de ces 12 notes-sondes définissent des 

profils de hauteurs, ou profils des hiérarchies tonales. 

La Figure 3-1-A illustre les profils de jugements des auditeurs dans les situations où le 

contexte harmonique était dans la tonalité de C majeur et c mineur. En fait, de nombreuses 

tonalités différentes ont été utilisées, et les profils associés à ces tonalités se sont avérés très 

similaires lorsqu’ils étaient ramenés à une tonique commune. Les résultats étaient aussi très 

similaires, que le contexte ait été établi par une échelle mélodique, un accord unique de 

tonique, ou une progression harmonique. 
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Figure 3-1. A. Illustration des profils des hauteurs obtenus par Krumhansl et Kessler (1982) grâce au 
paradigme de la note-sonde. Ces profils montrent une hiérarchie de stabilité des 12 notes chromatiques 
qu’établissent les tonalités de C majeur (haut) et C mineur (bas). B. Représentation spatiale conique de la 
similarité perceptive des classes de hauteurs dans un contexte tonal, proposée par Krumhansl (1979). C. 
Représentation bidimensionnelle de la solution obtenue par une analyse multidimensionnelle de la 
matrice de corrélation des profils des 12 tonalités majeures et mineures. Les bords gauche et droit sont 
confondus, ainsi que les bords supérieur et inférieur.  

 

Pour les tonalités majeures comme mineures, les jugements les plus élevés étaient 

attribuées à la note-sonde correspondant à la tonique de la tonalité, suivit des troisième et 

cinquième degrés de l’échelle. Ces trois degrés forment l’accord de tonique de la tonalité 

considérée. Ensuite, des jugements plus faibles étaient donnés aux autres notes de l’échelle 

diatonique, et les jugements les plus bas aux notes en dehors de cette échelle. Ce patron de 

résultats est en accord avec les descriptions de la théorie musicale, qui associent différentes 

stabilités structurelles aux différentes notes chromatiques dans un contexte tonal.  

À partir des distances entre classes de hauteurs mises en évidence par ces profils de 

stabilité, Krumhansl (1979) a proposé une représentation visuelle en trois dimensions qui 

reflète la hiérarchie de stabilité établie entre les notes à l’intérieur d’une tonalité (Figure 3-1-

B). Les trois notes les plus importantes d’une tonalité donnée (par exemple, c, e et g dans la 

tonalité de C majeur) se trouvent à la base d’un cône. Les autres notes de la tonalité se 

trouvent à un niveau supérieur (par exemple, d, f, a et b qui forment avec les notes c, e et g la 
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gamme de C majeur). Les notes d’une même tonalité sont donc proches sur ce cône, alors que 

les notes qui n’appartiennent pas à la tonalité sont éloignées.  

Les profils de hauteur peuvent également être utilisés pour quantifier les relations 

perceptives entre les différentes tonalités (Krumhansl & Kessler, 1982). Ainsi, le profil 

associé au contexte de C majeur est positivement corrélé à ceux de tonalités proches, telles 

que G et a, et négativement corrélé à ceux de tonalités distantes, telles que F# ou g#. Des 

analyses statistiques multidimensionnelles de la matrice des coefficients de corrélation entre 

les profils des tonalités révélèrent une organisation spatiale toroïdale (Figure 3-1-C). Les 

tonalités majeures et mineures étaient organisées en deux spirales distinctes, toutes deux selon 

le cercle des quintes (reflétant les relations de dominante et sous-dominante, Annexe A). La 

position relative de ces deux spirales correspond aux relations théoriques entretenues par les 

tonalités. Les tonalités relatives, qui partagent le même ensemble diatonique (par exemple C 

et a) et d’autre part les tonalités parallèles (qui partagent la même tonique, par exemple C et c) 

sont proches les unes des autres (Figure 3-1-C). Cette organisation toroïdale de l'espace tonal 

a été suggérée par plusieurs méthodes indépendantes (Burgoyne & Saul, 2005; Janata et coll., 

2002; Krumhansl, 1990; Leman & Carreras, 1997; Lerdahl, 2001).  

3.1.2 Hiérarchie harmonique 

La hiérarchie de stabilité harmonique (Annexe A) a été également observée 

expérimentalement par Krumhansl, Bharucha, et Kessler (1982), grâce à une méthodologie 

très proche de celle présentée précédemment. Un contexte tonal était établi grâce à une 

gamme de C, a ou G, puis des paires d’accords étaient présentées aux participants. Ces paires 

correspondaient à toutes les combinaisons possibles des accords appartenant à ces trois 

tonalités. Les participants devaient indiquer sur une échelle combien ces deux accords leur 

semblaient reliés. Les analyses statistiques des jugements obtenus sont illustrées Figure 3-2. 

L’analyse multidimensionnelle des données a montré que les fonctions harmoniques les plus 

importantes I, IV et V forment un cluster, autour duquel sont placées les fonctions moins 

importantes. L’analyse en cluster hiérarchique permet de visualiser la hiérarchie harmonique 

complète : le I est le plus proche du V, lui-même suivi du IV, VI, II, III et VII. 
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Figure 3-2. L’analyse multidimensionnelle des jugements portant sur des paires d’accords regroupe les 
trois fonctions tonales les plus stables (I, IV et V) en un cluster, et leur analyse en clusters hiérarchiques 
révèle la hiérarchie harmonique (Krumhansl, Bharucha, & Kessler, 1982). 

 

 Krumhansl (1990) a observé que la distribution statistique des classes de hauteurs 

calculée à partir d’un échantillon de pièces tonales ressemble fortement aux patrons de 

jugements dans les expériences de note-sonde. Elle a corrélé les distributions de fréquences 

d’occurrence des hauteurs chromatiques pour les tonalités majeures et mineures dans des 

corpus de mélodies, établis d’après Youngblood (1958) et Knopoff et Hutchinson (1983), 

avec les profils des hauteurs des tonalités correspondantes. Ces corrélations se sont avérées 

significatives et importantes. Par ailleurs, la sensibilité à des hiérarchies de hauteurs a été 

observée dans le cas de la musique tonale occidentale (Krumhansl & Shepard, 1979), indienne 

(Castellano, Bharucha, & Krumhansl, 1984; Dowling, 1984), balinaise (Kessler, Hansen, & 

Shepard, 1984) et coréenne (Nam, 1998). Dans l’ensemble, ces résultats suggèrent que la 

connaissance hiérarchique révélée par les jugements des auditeurs occidentaux provient de 

leur exposition à la musique tonale, et qu’ils ont internalisé les régularités de ce système 

musical grâce à cette exposition.  

3.1.3 Hiérarchie tonale et mémoire auditive à court-terme 

Cependant, l'analyse statistique multidimensionnelle de données expérimentales 

appliquée aux relations de hauteurs en musique, tels que les espaces obtenus à partir des 

profils de hauteurs des tonalités (Krumhansl & Kessler, 1982), ou à partir des jugements de 

similarité entre accords (Bharucha & Krumhansl, 1983), ne permet pas de distinguer les 

composantes sensorielles des facteurs cognitifs mis en œuvre (Parncutt, 1989). En effet, bien 

que ce type d’outils soit une méthode descriptive pratique pour résumer un ensemble de 
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données en les projetant dans un espace à deux ou trois dimensions, il n’explique pas 

nécessairement ces données. L'interprétation des axes et du positionnement est difficile, car 

les axes n'étant pas des composantes principales, il n'est pas possible de les interpréter par la 

corrélation avec les variables initiales. Dans son approche psychoacoustique de l’harmonie, 

Parncutt (1989) a proposé d’appliquer ces techniques de corrélation et d’analyse 

multidimensionnelle aux profils de hauteur calculés par un modèle psychoacoustique, afin de 

déterminer quels aspects de l’harmonie peuvent être expliqués de façon purement 

psychoacoustique, sans nécessité de postuler l’existence de représentations mentales abstraites 

des structures musicales.  

Plusieurs travaux basés sur cette approche ont par la suite été publiés (Huron & 

Parncutt, 1993; Leman, 2000; Parncutt & Bregman, 2000). Les modèles développés tiennent 

compte de phénomènes tels que la perception des hauteurs virtuelles et les effets de la 

mémoire auditive à court-terme sur la cognition tonale. Ils diffèrent cependant sur le modèle 

de la perception des hauteurs périodiques. L’approche de Huron & Parncutt (1993) est basée 

sur le modèle spatial développé par Terhardt, Stoll, et Seewan (1982), alors que celle de 

Leman (2000) s’appuie sur un modèle du système auditif périphérique (Van Immerseel & 

Martens, 1992) et de l’encodage temporel de la hauteur périodique6. Le modèle développé par 

Leman (2000) transforme des stimulations acoustiques en deux images auditives représentant 

respectivement la sensation de hauteur immédiate (l’image locale) et une image 

temporellement plus intégrée, calculée sur une échelle de temps plus longue (l’image 

globale). La similarité des deux images à un moment particulier de la stimulation musicale 

indique le degré de tension entre ces deux représentations des hauteurs. La première étape de 

ce modèle transforme le signal acoustique en un patron d’activité neuronale. Cette étape 

simule le filtrage opéré par les oreilles externe et moyenne, ainsi que la résonance de la 

membrane basilaire et le la dynamique du codage temporel des neurones auditifs. Le patron 

de probabilité de décharge obtenu est ensuite traité par un modèle temporel de la perception 

de la hauteur. Une analyse des périodicités, implémentée par une fonction d’autocorrélation 

fenêtrée, est effectuée pour chacun des canaux auditifs définis dans la première étape. Ces 

vecteurs de périodicités sont ensuite additionnés pour donner une estimation dynamique des 

hauteurs périodiques perceptibles. L’accumulation temporelle de ce vecteur forme une image 

des hauteurs qui représente les périodicités communes entre l’activité des différentes fibres du 

nerf auditif, dans la région fréquentielle comprise entre 80 et 1250 Hz. Cet intervalle 
                                                 
6 Rappelons que le modèle temporel ne requiert pas d’apprentissage de la série harmonique, à l’inverse du 
modèle par appariement de motifs de Terhardt, Stoll, et Seewan (1982). 
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correspond aux taux maximum de décharge des neurones auditifs et aux limites de la 

perception de la hauteur (Leman, 2000). Dans le module de mémoire à court-terme du 

modèle, les vecteurs de périodicités sont intégrés dans le temps pour former une image 

échoïque. A chaque pas temporel, le vecteur des périodicités est intégré en y ajoutant une 

certaine proportion de l’image précédente. Le paramètre d’écho spécifie la taille du contexte 

qui est prise en compte. Avec une durée de demi-vie très courte (par exemple 0.5 s), une 

image locale est obtenue, correspondant au percept de hauteur immédiat. Avec un écho plus 

long (par exemple 1.5 s), les informations contextuelles sont plus riches ; l’image globale 

intègre des informations de hauteurs sur une période de temps plus longue. La dernière étape 

de traitement consiste à calculer la similarité entre les images locale et globale au cours du 

temps. Cette similarité est généralement basée sur le coefficient de corrélation. 

Les simulations effectuées avec ce modèle rendirent compte d’une grande partie des 

résultats des expériences de note-sonde de Krumhansl et Kessler (1982) et Krumhansl (1990) 

en montrant que les patrons de réponse du modèle étaient fortement corrélés avec les 

jugements des participants. Elles apportèrent ainsi des arguments convaincants montrant que 

les premières découvertes en faveur de l’existence d’une connaissance implicite de la 

hiérarchie tonale pouvaient être expliquées de façon plus parcimonieuse, par des traitements 

sensoriels des stimulations acoustiques.  

3.2 Harmonie et syntaxe tonale 

La perception de la tonalité est un processus dynamique. Lors du décours temporel de 

la musique, la perception d’un centre tonal peut varier considérablement. Le processus 

d’identification d’un centre tonal (qu’il soit basé sur la mémoire sensorielle auditive ou sur 

une connaissance de la hiérarchie tonale) permet à l’auditeur de former des attentes pour des 

notes ou accords particuliers, et crée ainsi des variations de tension et des émotions. Dans le 

domaine de la psychologie cognitive, le paradigme d’amorçage est une méthode essentielle 

dans l’exploration de ce type d’attente. Après avoir décrit ce paradigme, nous introduirons le 

phénomène d’amorçage dans des séquences d’accords et présenterons des études d’amorçage 

harmonique qui ont cherché à contrôler l’influence respective des facteurs sensoriels et 

cognitifs sur les performances des participants.  
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3.2.1 Le paradigme d’amorçage 

De façon générale, le phénomène d’amorçage réfère à des situations où le traitement 

d’une information va faciliter le traitement ultérieur d’une seconde information. Par exemple, 

la lecture d’une liste de mots sera facilitée, c'est-à-dire plus rapide et avec moins d’erreurs, 

après une première lecture de cette liste. De nombreuses formes d’amorçage ont été décrites 

(Schacter, 1987), certaines impliquant des composantes perceptives et d’autres des 

composantes sémantiques du traitement de l’information. Ainsi des études pionnières ont 

montré grâce à une tâche de décision lexicale (dans laquelle les participants doivent indiquer 

le plus vite possible si une séquence de lettres forment un mot réel ou non), que les sujets 

répondent bien plus vite si le mot cible (par exemple « infirmière ») a été présenté après un 

mot amorce qui lui est sémantiquement relié (« docteur ») plutôt que non relié (« pain », D. 

E. Meyer & Schvaneveldt, 1971 ; pour des revues, voir McNamara, 2005; Neely, 1991). 

L’hypothèse dominante pour expliquer cet effet est que la mémoire est organisée en réseaux 

sémantiques associatifs ; les représentations en mémoire de stimuli ayant un lien sémantique 

dans l’environnement seront plus fortement associées que les représentations d’évènements 

non reliés. Ainsi, le traitement de l’amorce active les éléments qui ont une relation avec lui, et 

qui sont susceptibles d’apparaître après lui. Si la cible fait partie de l’ensemble des candidats 

pré-activés par l’amorce, alors son traitement est facilité, par rapport à une cible qui n’est pas 

pré-activée par l’amorce (Collins & Loftus, 1975, Morton, 1969).  

L’amorçage perceptif désigne un autre type d’effet du contexte sur le traitement d’un 

évènement cible. La force de l’amorçage perceptif dépend des similarités de surface entre 

l’amorce et la cible (Biederman & Cooper, 1991 ; Kinoshita & Wayland, 1993). Plus les 

similarités sont importantes, plus l’effet d’amorçage est fort. Ce dernier est maximum lorsque 

la cible est identique à l’amorce (Kirsner, 1998). On parle dans ce dernier cas d’amorçage par 

répétition (par exemple, Dannenbring & Briand, 1982 ; Wilding, 1986). L’amorçage perceptif 

résulterait de traces en mémoire formées par la présentation antérieure d’un évènement. Ces 

traces en mémoire facilitent l’identification perceptive de cet évènement lors de sa 

présentation ultérieure (Jacoby, 1983). 

De nombreux domaines de recherches ont adapté avec succès le paradigme 

d’amorçage, telles que la perception des visages (Bruce & Valentine, 1986), des images 

(Srinivas, 1993), des sons de l’environnement (Chiu & Schacter, 1995), et de la musique 

(Bharucha & Stoeckig, 1986; Bigand & Pineau, 1997). La section suivante décrit les études 

qui ont révélé des effets d’amorçage dans le domaine de la perception de séquences d’accords. 
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3.2.2 L’effet d’amorçage harmonique 

Bharucha et collaborateurs sont les premiers à avoir adapté le paradigme d’amorçage 

au domaine musical (Bharucha & Stoeckig, 1986, 1987; Tekman & Bharucha, 1992). Dans 

ces études, les participants entendaient un accord amorce, suivi d’un accord cible. Dans la 

moitié des essais, la hauteur d’une des notes de la cible était légèrement diminuée, et les 

participants devaient indiquer le plus justement et le plus rapidement possible si l’accord cible 

était consonant ou dissonant. D’autres tâches perceptives peuvent être utilisées, telles que 

l’estimation de la synchronie d’attaque (les participants indiquent si toutes les notes de la 

cibles sont jouées simultanément ou non, Tillmann & Bharucha, 2002), la discrimination de 

phonèmes (les participants décident si la cible est chantée avec le phonème /i/ ou /u/, Bigand 

et coll., 2001), ou encore une tâche de discrimination de timbres (les participants indiquent si 

le cible est jouée avec le timbre A ou B, Tillmann, Bigand, Escoffier, & Lalitte, 2006a). 

Cependant, cette tâche perceptive ne constitue pas la manipulation cruciale de ces 

expériences; la variable d’intérêt est la relation harmonique entretenue par les deux accords, 

définie selon la théorie musicale. Dans la condition reliée, ils partagent une tonalité, alors 

qu’aucune tonalité n’est commune aux accords de la condition non reliée. Les effets 

d’amorçage sont révélés par une tendance à juger les cibles comme consonantes lorsqu’elles 

sont reliées à l’amorce, et par des temps de réponses plus courts pour les cibles reliées 

consonantes et les non reliées dissonantes.  

Le paradigme d’amorçage en contexte court développé par Bharucha et Stoeckig 

(1986) porte sur des paires d’accords dont l’appartenance à la même tonalité ou non est 

manipulée. Or, la fonction harmonique des accords et les relations qu’ils entretiennent 

changent en fonction de la tonalité dans laquelle ils apparaissent (voir Annexe A). Ces 

différences subtiles d’importance fonctionnelle des accords en contexte ont été largement 

étudiées par Bigand et ses collaborateurs (Bigand, Madurell, Tillmann, & Pineau, 1999; 

Bigand & Pineau, 1997; Bigand, Poulin, Tillmann, Madurell, & D'Adamo, 2003; Bigand, 

Tillmann, Poulin-Charronnat, & Manderlier, 2005a; Bigand et coll., 2001; Poulin-Charronnat, 

Bigand, & Madurell, 2005; Tillmann & Bigand, 2001; Tillmann, Bigand, & Pineau, 1998).  

Dans deux études, Bigand et Pineau (Bigand & Pineau, 1997; Pineau & Bigand, 1997) 

ont créé des paires de séquences harmoniques de huit accords, dans lesquelles les deux 

derniers accords étaient identiques pour chaque paire. De cette façon, le contexte local de la 

cible était maintenu constant. En revanche, les six premiers accords établissaient deux 

contextes harmoniques différents, l’un dans lequel l’accord final était fortement relié (une 
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tonique précédée d’une dominante), et l’autre dans lequel le dernier accord était moins relié 

(une sous-dominante précédée d’une tonique). Ainsi, la fonction harmonique de la cible était 

manipulée en variant le contexte global (Figure 3-3). Cette manipulation teste des fonctions 

harmoniques importantes dans la hiérarchie tonale, dont la distinction fonctionnelle est très 

fine, car les accords de tonique et sous-dominante font tous deux partie du cœur de l’harmonie 

(voir Annexe A).  

 

 
Figure 3-3. Exemple de séquences utilisées par Bigand et Pineau (1997) et Pineau et Bigand (1997) pour 
sonder les attentes générées par un contexte harmonique long. Les deux derniers accords sont identiques 
dans les deux conditions. La fonction de la cible est définie par les six premiers accords ; dans la 
condition reliée, elle agit comme la tonique (I) de la tonalité, alors qu’elle a un rôle moins stable de sous-
dominante (IV) dans la condition moins reliée. 

 

 Les auteurs rapportent que le traitement des cibles était meilleur et plus rapide dans la 

condition reliée par rapport à la condition moins reliée. Ainsi, lorsque le contexte local, c’est-

à-dire l’accord qui précède la cible, est maintenu constant, le contexte harmonique global 

influence le traitement de cette cible.  

L’effet du contexte harmonique global a été étendu à des contextes distants de la cible.  

Ainsi, Bigand et coll. (1999, Expérience 2) ont montré que les accords cibles étaient traités de 

façon plus efficace lorsqu’ils étaient reliés au contexte harmonique global, déterminé par la 

tonalité du début de la séquence, bien que les accords de la deuxième partie de la séquence 

soient identiques entre les conditions contrastées. Dans cette étude, le contexte global de 

séquences harmoniques de 14 accords a été manipulé à trois niveaux (Figure 3-4). Les deux 

derniers accords étaient identiques pour les trois conditions. En revanche, la fonction 

harmonique du dernier accord changeait d’un contexte à l’autre. Dans la condition reliée, ce 

dernier accord avait une fonction de tonique (I). Dans la condition peu reliée, il jouait le rôle 

de sous-dominante (IV) de la tonalité de la séquence, D majeur. Enfin, dans la condition assez 
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reliée, la fonction harmonique du dernier accord était ambiguë. Il peut être perçu en relation 

avec la seconde partie de la séquence (le contexte local, identique à celui de la condition peu 

reliée), et constitue alors un accord de sous-dominante ; si il est entendu en relation avec la 

première partie de la séquence (le contexte global, identique à celui de la condition reliée), le 

dernier accord peut agir comme un accord de tonique marquant un retour à la tonalité 

principale instillée par les premiers accords. Ainsi, l’accord cible est amorcé par la première 

partie de la séquence dans la condition assez reliée, mais pas dans la condition peu reliée.  

Les performances des participants étaient meilleures et plus rapides pour les cibles 

reliées à la fois aux niveaux local et global (condition reliée) que lorsque les cibles n’étaient 

reliées à aucun de ces niveaux (condition peu reliée). Crucialement, des performances 

moyennes ont été obtenues dans la condition assez reliée, dans laquelle la cible était attendue 

au niveau global uniquement. Dans cette dernière condition, le traitement de la cible a donc 

été influencé par les six premiers accords de la séquence. Ces résultats furent interprétés 

comme des preuves que les attentes harmoniques étaient produites à différents niveaux de 

structures hiérarchiques. 

 
Figure 3-4. Un exemple de séquences utilisées par Bigand et coll. (1999, Expérience 2) pour sonder 
l’influence du contexte tonal distant sur le traitement d’un accord cible. Dans la condition reliée, la cible 
est un accord de tonique (I). Dans la condition peu reliée, la cible est une sous-dominante (IV) de la 
tonalité de la séquence. Dans la condition assez reliée, la fonction de la cible est ambiguë ; elle peut être 
interprétée comme la tonique de la tonalité instillée par la première moitié de la séquence, ou comme une 
sous-dominante de la tonalité de la seconde partie. 

Les expériences d’amorcage harmonique en contexte long présentées dans cette 

section ont montré un traitement perceptif facilité pour un accord cible relié par rapport à un 
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accord non relié. Pour mieux comprendre cet effet facilitateur, Tillmann et ses collaborateurs 

ont exploré dans deux études le traitement perceptif des trois fonctions les plus importantes de 

la hiérarchie harmonique (I, IV et V), en termes de coût ou de bénéfice par rapport à une ligne 

de base neutre. Ils confirmèrent d’abord que les temps de réponse des participants reflètent 

cette hiérarchie : le traitement de la cible était le plus rapide pour l’accord de tonique, suivit 

de l’accord de dominante et enfin de la sous-dominante. La comparaison avec un contexte 

amorce neutre qui crée une ligne de base dans laquelle aucun centre tonal n’est établi a 

montré un bénéfice de traitement pour la tonique et un coût de traitement pour la sous-

dominante (Tillmann, Janata, Birk, & Bharucha, 2003). Le traitement des accords de 

dominante était quant à lui identique au niveau de la ligne de base (Tillmann, Janata, Birk, & 

Bharucha, 2008). Ces résultats suggèrent que les auditeurs possèdent une connaissance 

implicite détaillée de la hiérarchie harmonique et confirme le statut spécial de l’accord de 

tonique à la fin d’un contexte tonal. 

3.2.3 Composantes sensorielles et cognitives impliquées dans l’amorçage 

harmonique 

Il est établi que les règles d’enchaînement des accords sont partiellement corrélées 

avec les structures psychoacoustiques des sonorités (Bigand, Parncutt, & Lerdahl, 1996; 

Leman, 1995b, 2000; Parncutt, 1989). Bigand, Parncutt, et Lerdahl (1996) ont par exemple 

comparé les prédictions d’un modèle sensoriel et d’un modèle cognitif de la perception de 

progressions harmoniques. Les approches cognitive et sensorielle étaient respectivement 

basées sur la Théorie de l’Espace Tonal de Lerdahl (1988b, 2001), et sur le modèle proposé 

par Parncutt (1989). Les auteurs rapportent que, bien que l’approche cognitive ait montré une 

légère supériorité pour prédire les résultats comportementaux, le résultat principal fut de 

constater que les deux approches aboutirent à des prédictions similaires. En effet, les 

corrélations entre les distances dans l’espace tonal et la mesure de similarité des hauteurs en 

mémoire auditive à court-terme étaient très élevées. En conséquence, dans des tâches 

d’amorçage harmonique, des accords structurellement reliés à un contexte tonal d’après la 

théorie musicale ont aussi généralement plus de notes communes avec ce contexte que des 

accords moins reliés. Par exemple, dans l’étude princeps de Bharucha et Stoeckig (1986) 

présentée précédemment, les accords des paires de la condition reliée présentaient une note 

commune, à l’inverse des paires non reliées. Si l’amorce était un accord de C (constitué des 

notes c-e-g), la cible reliée était un G (g-b-d), et la cible non reliée un F# (f#-a#-c#). Ainsi, 
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l’amorçage par répétition d’une note commune, g dans notre exemple, pouvait être à l’origine 

de la facilitation de traitement observée pour les cibles reliées. La force de la relation 

harmonique entre les accords pourrait donc être prédite sans le recourt à une connaissance 

abstraite des règles du système musical occidental, telles que la hiérarchie tonale.  

 

Dans leur première expérience de 1987, Bharucha et Stoeckig ont donc contrôlé le 

chevauchement des accords en terme de notes communes ; dans le cas d’une amorce C, la 

cible reliée était un Bb (distant de deux pas de l’amorce sur le cercle des quintes), et la cible 

non relié un F# (distant de dix pas). Là encore, les auteurs rapportèrent un traitement des 

cibles facilité, plus rapide et plus juste, dans la condition reliée par rapport à la condition non-

reliée. Cependant, les notes qui constituaient les accords cibles dans la condition reliée 

contenaient les quatre premières harmoniques des notes de l’amorce. La facilitation de 

traitement observée pour les cibles reliées pouvait donc être due à un effet de répétition des 

composantes fréquentielles des notes. Par exemple, la cible Bb peut être amorcée par C parce 

que la troisième harmonique de la note G qui compose l’accord de C coïncide avec l’octave 

de la troisième note D de l’accord relié Bb. Dans une seconde expérience, Bharucha et 

Stoeckig (1987) ont cherché à neutraliser un effet potentiel d’amorçage par répétition des 

harmoniques en éliminant le chevauchement entre les spectres fréquentiels des deux accords. 

La troisième harmonique des notes constituant les accords était absente. Une facilitation a là 

encore été constatée pour les cibles reliées (Bb) par rapport aux cibles non reliées (F#).  

Différentes études ont manipulé la durée des accords, ainsi que la durée et la nature de 

la période entre ces accords, afin d’étudier l’implication de la mémoire sensorielle auditive 

dans les expériences d’amorçage harmonique. L’objectif de ces manipulations était de 

perturber la mémoire échoïque entre l’amorce et la cible. L’hypothèse sous-tendant cette 

approche est que si un effet d’amorçage est encore observé dans ces conditions, le rôle des 

traitements sensoriels de la stimulation doit être faible comparé à l’influence d’une 

connaissance de la structure du système tonal. Le décours temporel de l’amorçage 

harmonique a été étudié par Tekman et Bharucha (1992), qui ont construit une série 

d’expériences dans lesquelles la nature et la durée de l’intervalle entre l’amorce et la cible 

étaient systématiquement manipulées. Par exemple, dans leur deuxième expérience de 1992, 

le délai entre le début de l’amorce et le début de la cible (Stimulus Onset Asynchrony, SOA) 

était de 50, 500, 1500 ou 2500 ms. La cible harmoniquement reliée était distante d’un pas de 

l’amorce sur le cercle des quintes (par exemple C et G), et la cible non reliée distante de six 

pas (par exemple C et F#). Dans le cas d’un SOA de 50 ms, l’effet d’amorçage n’a été 
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observé qu’en termes de diminution du taux d’erreurs, alors que pour les trois SOA les plus 

longs, les temps de réaction des participants étaient significativement plus courts et les erreurs 

moins nombreuses pour les cibles reliées par rapport aux non-reliées. Dans deux autres 

expériences (Tekman & Bharucha, 1992), les SOA étaient les mêmes que précédemment mais 

la durée de l’amorce était maintenue constante (50 ms). Ainsi, différentes périodes de silences 

étaient insérées entre les deux accords. Les résultats montrent que l’effet d’amorçage 

harmonique était encore présent après une période de silence relativement longue de 2450 ms. 

Ainsi, l’insertion d’une période de silence entre l’amorce et la cible n’avait pas eu d’impact 

qualitatif sur l’effet d’amorçage harmonique. Dans une seconde expérience, les auteurs 

tentèrent d’éliminer le contenu de la mémoire sensorielle auditive en insérant un son 

masquant d’une durée de 250ms après l’amorce (Bharucha & Stoeckig, 1987, Expérience 2). 

Là encore, des effets d’amorçage furent constatés, de même magnitude que sans l’insertion 

d’un bruit. Les auteurs en conclurent que la mémoire échoïque n’était pas impliquée dans les 

effets d’amorçage harmonique, ce qui renforça l’hypothèse d’une origine cognitive de ces 

effets.  

Finalement, l’influence respective des composantes sensorielles et cognitives dans le 

cas d’un accord amorce unique a été élégamment étudiée par Tekman et Bharucha (1998). 

Dans cette étude, la cible était soit similaire à l’amorce d’un point de vue acoustique (par 

exemple les accords C et E, qui partagent une note commune mais aucune tonalité), soit reliée 

à l’amorce sur la base des conventions harmoniques (C et D, qui partagent une tonalité mais 

n’ont aucune note commune). Les résultats montrèrent une facilitation du traitement des 

cibles acoustiquement similaires dans le cas de SOA courts (50 ms), et une facilitation des 

cibles harmoniquement reliées pour des SOA plus longs (500, 1500 et 2500 ms). Dans une 

seconde expérience, cet effet fut reproduit avec C et F# comme paire non reliée, qui ne 

partagent aucune note. L’interaction Relation harmonique x SOA ne fut pas répliquée ; 

aucune facilitation ne fut constatée pour un SOA de 50 ms. Ces résultats suggèrent que 

l’amorçage harmonique est tout d’abord influencé par les aspects sensoriels des stimulations, 

mais que des traitements cognitifs impliquant des connaissances stockées en mémoire à long-

terme sont ensuite mis en œuvre (pour des SOA supérieurs à 50 ms).  

L’étude de Bigand et coll. (2003) a été spécifiquement construite dans le but de 

départager l’influence des processus sensoriels et cognitifs dans les expériences d’amorçage 

harmonique, en manipulant systématiquement l’occurrence de la cible dans le contexte. Dans 

une condition, ni la cible reliée (tonique) ni la cible non reliée (sous-dominante) 

n’apparaissaient dans le contexte harmonique. Dans une seconde condition, l’accord non relié 
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apparaissait une ou deux fois dans le contexte, mais pas la cible non reliée (Figure 3-5). Ainsi, 

les cibles moins attendues partageaient de nombreuses composantes spectrales avec le 

contexte, à l’inverse des cibles attendues. Dans cette situation, les prédictions des approches 

cognitive et sensorielle de la perception harmonique sont opposées. Les résultats 

comportementaux obtenus dans cette étude ont montré que la composante cognitive 

prédomine sur la composante sensorielle. 

 

 
Figure 3-5. Exemples de progressions harmoniques utilisées par Bigand et al. (2003), qui comparèrent 
une condition expérimentale dans laquelle l’accord cible n’apparaissait pas dans le contexte (1) avec une 
condition où la cible moins reliée (IV) y apparaissait plusieurs fois (2).  

 

Ultérieurement, Bigand et coll. (2005) approfondirent cette question en contrastant des 

cibles harmoniquement reliées avec des cibles répétées. Dans ces études, les participants 

devaient discriminer des cibles consonantes de cibles dissonantes. Dans une première 

expérience, des paires d’accords furent utilisées. Dans la condition reliée, l’accord cible était 

précédé par un accord harmoniquement relié (par exemple G-C). Dans la condition répétée, la 

cible était identique à l’amorce (par exemple C-C). Ainsi, les accords de cette dernière 

condition présentaient un chevauchement spectral complet, alors que dans la première 

condition, une des progressions les plus importantes de la musique tonale était utilisée, la 

cadence authentique. Les résultats montrèrent que la répétition de l’accord ne prévalait pas sur 

la relation harmonique. Dans une seconde expérience, des contextes harmoniques plus longs 

ont été utilisés. Les 40 séquences de Bigand et Pineau (1997) ont été transformées de telle 

façon que la relation harmonique de la cible et sa répétition furent manipulées 

indépendamment (Figure 3-6). Dans cette situation, les auteurs rapportent que l’amorçage 

harmonique dépend plus de la fonction musicale de la cible dans le contexte la précédant que 

de la répétition de cette cible. Dans le cas d’une cible répétée, l’effet de la fonction musicale 
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(I versus IV) était plus faible, mais qualitativement identique à celui de la condition non 

répétée. Ainsi, les auteurs conclurent que ces résultats contredisaient les prédictions des 

approches sensorielles de la perception harmonique, et supportaient plutôt une approche 

cognitive de l’amorçage musical.  

 
Figure 3-6. Exemples de séquences utilisées par Bigand et coll. (2005, Expérience 2) pour comparer 
l’influence respective des relations harmoniques et de la répétition de la cible sur l’effet d’amorçage.  

3.3 Synthèse 

Les études expérimentales rapportées dans ce chapitre soulignent la difficulté de 

distinguer l’influence respective des traitements ascendants et descendants dans le cas de la 

musique tonale, car les prédictions effectuées par ces deux approches corrèlent souvent 

significativement. Ainsi, certaines données expérimentales issues du paradigme de l’amorçage 

harmonique indiquent que les relations psychoacoustiques entre la cible et le contexte 

harmonique influencent les jugements des participants. Dans la toute première expérience 

d’amorçage harmonique (Bharucha & Stoeckig, 1986, Expérience 1), les sujets devaient 

indiquer si la cible était un accord majeur ou mineur. Les auteurs constatèrent que, 

indépendamment du contexte harmonique, les deux types de cibles n’étaient pas traités de 

façon identique (l’effet d’amorçage était annulé lorsque la cible était un accord mineur). 

L'interaction entre les propriétés acoustiques de l’accord cible et les relations 

conventionnelles associant ces paires d’accords suggère que certaines propriétés 

psychoacoustiques peuvent être plus saillantes que les relations tonales. De la même façon, les 

temps de réaction rapportés dans l’étude de Bharucha et Stoeckig (1987) étaient plus courts 

d’environ 100 ms (10%) lorsque l'accord cible présentait un chevauchement harmonique avec 
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les accords du contexte. Les temps de traitement plus longs suggèrent que des informations 

relatives à la composition spectrale des accords sont impliquées dans les jugements de 

classification des sujets. 

Bien que l’influence relative des facteurs sensoriels et cognitifs impliqués dans la 

performance des auditeurs reste difficile à évaluer, il est raisonnable de penser que ces deux 

composantes entrent en jeu dans la perception de la musique. Les processus sensoriels 

conduisent à des traitements de l'information de type « bottom-up », qui sont complétés par 

des traitements « top-down », dus à la connaissance implicite du système musical que 

possèdent les auditeurs. À un premier niveau de traitement, leurs performances reflètent 

l'influence des facteurs sensoriels, puis, à un second niveau de traitement, elles reflètent 

l'influence des facteurs cognitifs (Bigand et coll., 2003; Tekman & Bharucha, 1998). 
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4 Musique et apprentissage implicite 

Dans le Chapitre 3, nous avons rapporté certains données comportementales, obtenues 

dans des tâches d'amorçage harmonique avec des auditeurs non-musiciens, qui résistent à une 

explication purement sensorielle (par exemple Bigand et coll., 2003; Tekman & Bharucha, 

1998). Par ailleurs, l'une des conclusions importantes de ces études a été de montrer une 

absence de différence entre les musiciens et les non-musiciens dans certains aspects de la 

perception musicale (pour une revue, voir Bigand & Poulin-Charronnat, 2006). Il est donc 

raisonnable de penser que les non-musiciens ont passivement acquis une connaissance sur le 

système tonal. L'hypothèse dominante pour expliquer cette connaissance est que les 

régularités qui sous-tendent le système tonal peuvent être acquises grâce à des procédures 

d'apprentissage implicite. 

4.1 L’apprentissage implicite 

L’apprentissage implicite désigne une forme d’apprentissage durant laquelle le sujet 

intériorise tacitement la structure des stimulations qui lui parviennent de l’environnement. 

L’apprentissage est qualifié d’implicite parce que le sujet apprend sans en avoir conscience ni 

même l’intention, et qu’il ne peut pas expliciter la nature des connaissances acquises ("We 

know more than we can tell”, Nisbett & Wilson, 1977). C’est de cette manière, par exemple, 

que le bébé apprend à parler sa langue maternelle. Sans intention ni conscience de sa part, il 

extrait progressivement les différents mots dans le flux de parole de l’adulte, puis il apprend 

les règles grammaticales qui lui permettront ensuite d’utiliser ces mots dans une phrase.  

Historiquement, Helmholtz (1867) fut le premier à faire référence à des inférences 

implicites faites par le système perceptif, c’est-à-dire à l’apprentissage perceptif. Plus tard, 

Tolman (1948) établit la distinction entre la cognition implicite et explicite en démontrant 

alors que des rats sont capables d’acquérir une connaissance complexe (la représentation 

interne d’un labyrinthe) en dehors de la situation classique d’apprentissage par renforcement. 

Durant la deuxième moitié du 20ème siècle, les données issues de la pathologie ont fortement 

contribué à distinguer la cognition implicite des processus explicites et conscients, et ont 
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donné lieu à une multitude de recherches sur les différents processus que l’on peut qualifier 

d’implicites. D’autres auteurs ont recréé en laboratoire différentes situations d’apprentissage 

implicite, simulant par exemple l’acquisition du langage.  

4.1.1 Caractéristiques des apprentissages implicites 

Les processus d’apprentissage implicite sont dissociés des processus explicites, et 

fonctionnent donc de manière indépendante. Par ailleurs, les processus d’apprentissage 

implicite sont indépendants du QI (Meulemans, 1998; Reber, Walkenfeld, & Hernstadt, 

1991), une mesure explicite de la cognition, et amènent à des performances relativement 

constantes au niveau interindividuel (comparativement aux processus explicites, Reber, 

1992). Ces processus sont très généraux, et s’appliquent à un grand nombre de situations de 

la vie quotidienne telles que les interactions sociales (Lewicki, Hill, & Bizot, 1988). Enfin, la 

mise en évidence de telles capacités chez des primates (Hauser, Newport, & Aslin, 2001) 

soulignent leur universalité. Une autre caractéristique de ces processus implicites est leur 

automaticité. Une connaissance implicite est acquise d’une manière spontanée et 

irrépressible. L’acquisition des règles régissant la musique occidentale tonale en est un bon 

exemple : très vite, l’auditeur intériorise les régularités de la musique auquel il est exposé 

culturellement (Bigand & Poulin, 2006). Ces processus d’apprentissage implicite se mettent 

en place de manière particulièrement précoce lors du développement. En effet, des bébés de 

huit mois sont capables d’extraire des pseudo-mots répétés dans un flux artificiel continu de 

parole sans signification (Creel, Newport, & Aslin, 2004; Saffran, Aslin, & Newport, 1996; 

Saffran, Johnson, Aslin, & Newport, 1999 ; voir Section 4.2.1). Enfin, la dernière 

caractéristique des processus implicites est leur robustesse face au vieillissement (Howard & 

Howard, 1992) et à la pathologie, tels que certaines perturbations psychiatriques (Abrams & 

Reber, 1988), ou des troubles de la mémoire sévères (Knowlton, Ramus, & Squire, 1992; 

Meulemans & Van der Linden, 2003). 

4.1.2 Les grammaires artificielles 

Les langages artificiels sont des outils extrêmement utiles pour étudier les capacités 

d’apprentissage. Leur nature artificielle permet à l’expérimentateur de contrôler dans une 

certaine mesure l’influence de connaissances antérieures sur les résultats expérimentaux.  
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L’un des paradigmes les plus connus, le paradigme d'apprentissage de grammaire 

artificielle (GA; Reber, 1967, 1989, 1992) consiste à utiliser une grammaire à état fini 

comparable à celle représentée Figure 4-1. Cette grammaire régule la façon dont une série de 

symboles sans signification particulière pour le sujet peuvent être combinés en séquences 

(phrases). Dans le cas présent, la séquence de lettres BTSSXSE serait une séquence 

grammaticale, mais pas la séquence BPVXVE, qui enfreint une règle de la grammaire. En 

effet, la lettre X ne peut pas intervenir après la lettre V. Cette grammaire est dite artificielle 

car les règles qui la constituent sont arbitraires et les séquences qu’elle produit sont sans lien 

direct avec les connaissances antérieures du sujet.  

L’expérience procède en deux phases : dans une phase initiale, on présente aux sujets 

des séquences grammaticales, c’est à dire qui respectent les règles de la grammaire. Dans 

cette phase, la tâche des sujets varie en fonction de la nature de l’apprentissage que l’on veut 

solliciter. Dans une condition d’apprentissage explicite, les sujets sont informés que des règles 

qui sous-tendent ces séquences de lettres et qu’ils doivent les identifier. Dans une condition 

d’apprentissage implicite, les sujets peuvent être simplement invités à recopier les séquences 

de lettres, ou compter le nombre de lettres qu’elles contiennent. La consigne n’induit donc 

aucune recherche de règles de leur part. Dans la seconde phase de l’expérience, les sujets 

voient de nouvelles séquences de lettres : la moitié respecte les règles de la grammaire, l’autre 

moitié enfreint l’une ou l’autre des règles. Dans ce cas, l’erreur grammaticale porte sur un 

seul enchaînement invalide de lettres. Les sujets sont informés pour cette seconde phase de 

l’étude que seule la moitié des séquences a été produite par le même programme grammatical 

qui a généré les séquences de la première phase. Leur tâche consiste alors à identifier les 

séquences grammaticales. En fin d’expérience, les participants rapportent généralement avoir 

eu l’impression de répondre au hasard, alors que leur taux de réussite est bien supérieur au 

hasard (variant de 60 à 80%). Ces taux demeurent le plus souvent supérieurs aux taux de 

réussite des sujets ayant travaillé dans la condition d’apprentissage explicite. En général, les 

sujets ayant appris implicitement ne parviennent pas à expliciter les règles qui leur ont permis 

d’avoir de si bonnes performances (par exemple Dienes, Broadbent, & Berry, 1991). Cette 

dissociation entre la performance et la confiance des participants a conduit Reber à conclure 

que ces sujets auraient acquis une connaissance implicite des règles de la grammaire 

artificielle (Reber, 1967, 1989). 
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Figure 4-1. Exemple de grammaire artificielle à état fini (gauche), qui permet de générer des séquences de 
lettres (droite). Dans une phase d’exposition, les participants sont exposés à ces séquences grammaticales. 
Puis, dans une phase de test, on leur demande de juger la grammaticalité de nouvelles séquences, qui 
peuvent être soit grammaticales (par exemple BPVVE) soit non grammaticales (par exemple BTTXSE, T 
ne peut être répété dans cette position). 

Nature des connaissances acquises par apprentissage implicite 

Trois positions théoriques peuvent être distinguées (Meulemans, 1998) pour tenter 

d’expliquer les performances des participants aux taches d’apprentissage de GA et de rendre 

compte de ce qui est appris. 

La position abstractionniste 

L’explication abstractionniste défendue par Reber (1967, 1989, 1992) propose que les 

participants mettent en œuvre des mécanismes inconscients d’acquisition et d’abstraction des 

règles de la grammaire qui ont servi à générer les séquences de lettres. Ces processus 

inconscients d’induction de règles (Reber, 1989) seraient déclenchés lorsque l’individu est 

confronté à des stimulations de l’environnement si complexes qu’elles découragent 

l’utilisation d’un raisonnement hypothético-déductif. Les arguments empiriques en faveur de 

la position abstractionniste de Reber proviennent principalement des études sur le transfert de 

connaissance (par exemple Gomez & Gerken, 1999; Gomez, Gerken, & Schvaneveldt, 2000; 

Reber, 1969). Dans les expériences qui utilisent un paradigme d’apprentissage de GA, on a 

observé que la structure acquise pour un alphabet donné peut être transférée à un autre 

alphabet, que les participants n’ont encore jamais vu. (Reber, 1969). Ce transfert de 

connaissances s’opère aussi entre les modalités sensorielles (par exemple Altmann, Dienes, & 

Goode, 1995). Ces études soulignent ainsi la nature abstraite de la connaissance ainsi acquise. 

 Cependant, la nature abstraite de ces connaissances a été remise en question par des 

approches plus simples, qui ne postulent pas que les règles de la grammaire soient 
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représentées mentalement (Brooks & Vokey, 1991; Knowlton & Squire, 1996; Perruchet & 

Vinter, 2002; Redington & Chater, 1996). 

La position exemplariste 

Brooks (1978) a été le premier à rejeter la position abstractionniste de Reber, en 

proposant un modèle basé sur la mémorisation d’exemplaires. L’approche exemplariste qui a 

été ensuite développée (Brooks & Vokey, 1991) stipule que les participants ne mettent pas en 

œuvre des mécanismes de haut niveau qui aboutiraient à une représentation abstraite des 

règles, mais qu’ils mémorisent certains exemplaires d’étude. Dans la phase de test suivante, 

ils classeraient les nouvelles séquences de lettres selon leur similarité avec celles qu’ils ont 

mémorisées pendant la phase d’étude, sans recours à un jugement de leur réelle 

grammaticalité. Plusieurs expériences ont manipulé conjointement la grammaticalité et la 

similarité des séquences de test avec les séquences d’étude, et ont montré que les réponses des 

participants étaient influencées par les deux facteurs (McAndrews & Moscovitch, 1985; 

Meulemans & Van der Linden, 1997; Vokey & Brooks, 1992). Knowlton et Squire (1996) ont 

ainsi proposé une hypothèse à la fois exemplarisme et abstractionniste, en suggérant que les 

stratégies basées sur la similarité et la grammaticalité sont en compétition dans ces tâches, et 

que la similarité l’emporte quand les deux indices sont présents dans les séquences de test. 

La position fragmentariste 

L’observation par Perruchet (1994) de problèmes méthodologiques dans les études 

d’apprentissage de GA est à l’origine de la position fragmentariste, qui propose que les 

participants apprennent des structures locales saillantes des stimuli d’études, plutôt que des 

exemplaires entiers. Ces chunks d’informations pourraient correspondre à des bigrammes ou 

trigrammes, c’est-à-dire des ensembles de deux ou trois lettres, qui apparaissent fréquemment 

dans les exemplaires d’étude. Perruchet et Pacteau (1990) ont ainsi montré que des séquences 

de test qui contiennent des bigrammes ou trigrammes étaient jugées plus fréquemment comme 

grammaticales par les participants que celles qui ne contiennent pas ces sous-ensembles de 

lettres. La sensibilité à la fréquence de certaines structures locales permet donc aux 

participants de discriminer les séquences grammaticales des non-grammaticales, sans 

nécessiter de recours à une connaissance abstraite des règles de la grammaire.  

Ces trois théories ne sont pas exclusives. Les arguments proposés pour appuyer une 

position peuvent être interprétés différemment dans le cadre d’une autre théorie. Par exemple,  
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Redington et Chater (2002) montrèrent qu’une connaissance basée uniquement sur des 

régularités de surface suffit à expliquer le phénomène de transfert, à la base de l’hypothèse 

abstractionniste. Par ailleurs, différents mécanismes pourraient être impliqués en fonction de 

la situation expérimentale, et il est probable que l’ensemble de ces mécanismes contribuent à 

l’apprentissage implicite dans la vie quotidienne (Brooks & Vokey, 1991; Knowlton & 

Squire, 1996; McAndrews & Moscovitch, 1985).  

 

En résumé, les apprentissages implicites représentent un processus fondamental stable 

(au niveau interindividuel) d’acquisition de connaissances, dissocié du fonctionnement 

explicite, qui intervient tôt dans l’ontogenèse et résiste relativement bien au vieillissement et à 

de nombreuses formes d’atteinte cognitive. Malgré l’apparente sophistication de ces 

mécanismes, les processus d’apprentissage implicite seraient donc plutôt de bas niveau 

(Reber, 1992).  

4.1.3 Autres exemples de situations expérimentales types 

4.1.3.1 La segmentation de flux 

Une des étapes fondamentales de l’acquisition du langage est l’identification, dans un 

flux continu de parole, des combinaisons de syllabes qui forment des mots. Cette tâche, 

effectuée automatiquement et sans effort par la grande majorité des adultes, n’est pourtant pas 

triviale (cf. l’écoute d’une langue inconnue) ; à l’inverse du texte écrit, un flux de langage 

naturel ne contient pas de démarcation claire qui délimiterait de façon fiable la limite des 

mots. Plusieurs sources d’informations peuvent être utilisées par les enfants pour identifier les 

frontières des mots, telles la position des accents toniques (Jusczyk, Houston, & Newsome, 

1999), ou les caractéristiques phonotactiques et allophoniques de la langue (Mattys, Jusczyk, 

Luce, & Morgan, 1999). Cependant, les informations statistiques sont les seules qui puissent 

être utilisées de façon consistante pour segmenter les mots de n’importe quelle langue. Ainsi, 

de nombreuses études portant sur l’apprentissage statistique ont testé les capacités des enfants, 

et des adultes, à extraire des informations à partir d’un stimulus linguistique au cours d’une 

session expérimentale (Aslin, Saffran, & Newport, 1998; Saffran, Aslin, & Newport, 1996). 

Elles ont souligné l’importante de la fréquence d’apparition des syllabes, mais aussi de leur 

fréquence d’apparition relative : quelle est la probabilité que la syllabe Y survienne après X, 

ou en d’autres termes, si X apparaît, quelle est la probabilité d’occurrence de Y ?  
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L’hypothèse statistique de la segmentation de flux de langage repose sur le fait qu’une 

probabilité transitionnelle importante entre deux syllabes indique qu’elles appartiennent 

probablement à un même mot. Cette hypothèse peut intuitivement être estimée en comparant 

la probabilité d’apparition d’un mot donné dans un texte avec la probabilité que deux mots 

surviennent dans un ordre donné. Selon toute vraisemblance, la probabilité d’apparition des 

deux mots sera plus faible que celles de ces mots apparaissant isolément. De plus, si deux 

syllabes apparaissent successivement dans un mot donné, leur probabilité transitionnelle 

dépendra de la fréquence d’occurrence des mots dans lesquels elles apparaissent. De la même 

façon, la probabilité transitionnelle de deux syllabes qui apparaissent successivement mais qui 

franchissent des frontières de mots dépendra de la fréquence de cooccurrence des mots 

auxquels elles appartiennent. Ainsi, les probabilités transitionnelles des syllabes qui 

apparaissent à l’intérieur d’un même mot seront plus élevées que celles des paires de syllabes 

qui franchissent fréquemment les mots. 

Cette hypothèse a été testée empiriquement dans un large ensemble d’études menées 

par Saffran et ses collaborateurs (pour une revue, voir Saffran, 2003). Dans ces expériences, 

les participants étaient exposés à des séquences continues de paroles de synthèse sans 

signification. Ce flux de langage artificiel était généré en concaténant aléatoirement des 

pseudo-mots multisyllabiques (par exemple bupada, dutaba,…). Les syllabes étaient 

ordonnancées de telle façon que seules leurs probabilités transitionnelles permettaient de 

distinguer des mots au sein de ce flux continu de parole (Saffran, Aslin, & Newport, 1996). 

Ainsi, l’unique indice qui pouvait rendre l’apprentissage des mots possible était un indice 

statistique : les probabilités transitionnelles des syllabes étaient plus importantes pour celles 

qui apparaissaient à l’intérieur d’un mot que pour celles qui apparaissaient à la frontière des 

mots. L’écoute passive (sans intention de trouver les mots du langage) de ce flux continu de 

parole pendant quelques minutes suffit à de jeunes bébés de huit mois, des enfants et des 

adultes pour différencier ensuite les mots des non-mots (c'est-à-dire des combinaisons de 

syllabes qui ne sont pas apparues pendant la phase d'exposition) à des taux bien supérieurs au 

hasard (Aslin, Saffran, & Newport, 1998; Saffran, Newport, & Aslin, 1996). De façon 

notable, les enfants et les adultes réussissent cette tâche même lorsqu’ils ne sont pas 

encouragés à prêter attention au flux auditif (Saffran, Newport, Aslin, Tunick, & Barrueco, 

1997), ce qui souligne le caractère automatique des processus d’apprentissage mis en jeu. 



Musique et apprentissage implicite 

 52

4.1.3.2 Les Temps de Réaction Sériel 

Une autre tâche d’apprentissage implicite largement étudiée est le Temps de Réaction 

Sériel (TRS ; Nissen & Bullemer, 1987). Dans cette tâche, une cible apparaît à différents 

endroits sur un écran, et les participants doivent presser une touche du clavier, correspondant 

à la position de la cible, et ce le plus rapidement possible (Figure 4-2). Le participant n’est pas 

informé qu’une séquence spécifique de localisation de la cible est répétée. Au fil des essais, 

les participants répondent de plus en plus vite, indiquant tout d’abord un simple effet de 

pratique. Puis, lorsqu’une structure aléatoire régit subitement la localisation des cibles, à la 

place de la séquence répétée, les temps de réaction des participants augmentent, ce qui 

démontre qu’ils ont appris la séquence, malgré pas ou peu d’accès conscient à cette 

connaissance. 

 
Figure 4-2. Une courbe typique d’apprentissage dans une tâche de TRS, dans laquelle le participant doit 
presser le plus vite possible sur le bouton correspondant à la position de la cible. Durant les cinq premiers 
blocs d’exposition à une séquence donnée répétée, les temps de réaction diminuent, indiquant un simple 
effet de pratique. Durant le sixième bloc d’essais, qui propose une apparition aléatoire des cibles, le temps 
de réaction des participants augmentent significativement, ce qui indique un effet d’apprentissage de la 
séquence ; les temps de réaction diminuent à nouveau lorsque la séquence est rétablie (S=séquentiel, 
A=aléatoire). 

4.1.3.3 Catégorisation 

La catégorisation est un autre processus implicite, fondamental pour la compréhension 

et la connaissance du monde qui nous entoure. Il nous permet d’organiser les différents 

éléments que nous rencontrons en fonction de leur proximité, et de leur ressemblance à un 

prototype (Rosch, 1975). C’est par exemple ce qui va nous permettre de reconnaître un animal 

comme appartenant à la catégorie des chiens, alors que nous n’avions jamais rencontré ce 

chien auparavant. Largement étudiés en psychologie expérimentale à l’aide de différents 

paradigmes de laboratoire (patrons de points, « animaux » imaginaires), ces processus ont été 
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également mis en évidence chez des enfants (par exemple Quinn, 1987), et chez des 

participants cérébrolésés (Squire et Knowlton , 1995).  

4.2 L’apprentissage implicite en musique 

La musique constitue une structure écologique qui présente de nombreux intérêts pour 

l’étude des apprentissages implicites. Tout d’abord, le degré de complexité des organisations 

musicales peut être, dans certains cas, considérable. Ensuite, les organisations musicales et les 

règles qui les sous-tendent sont de toute évidence conçues pour ne pas être perceptibles 

consciemment par l’auditeur. Celui-ci doit ressentir l’effet de ces organisations sans pour 

autant pouvoir les déceler explicitement. L’effet psychologique de la musique proviendrait du 

traitement implicite d’un ensemble très sophistiqué de relations structurelles qui se déploient à 

plusieurs échelles temporelles sans que nous en ayons une réelle conscience (Lerdahl & 

Jackendoff, 1983; L. B. Meyer, 1956). Il est donc très probable que les connaissances 

implicites acquises par l’auditeur sans formation musicale constituent un aspect tout à fait 

essentiel de l’expérience musicale (pour une revue, voir Bigand & Poulin-Charronnat, 2006). 

Dans cette section, quelques études significatives rapportant de telles aptitudes avec des 

séquences de hauteurs fortement contraintes ou avec des systèmes musicaux artificielles sont 

décrites. 

4.2.1 L’acquisition de régularités statistiques de hauteurs 

4.2.1.1 La segmentation de flux de notes 

Saffran et coll. (1996) ont utilisé des stimuli auditifs non linguistiques équivalents à 

ceux de Saffran, Aslin, et Newport (1996) afin de déterminer si le mécanisme d'apprentissage 

statistique mis en œuvre pour la segmentation du langage étaient utilisé dans d'autres 

domaines. Plus précisément, des hauteurs musicales étaient utilisées pour former des flux 

continus de « mots » de trois notes. Ainsi, les probabilités transitionnelles entre les éléments 

constitutifs de ce langage artificiel étaient identiques à celles de l’étude de 1996. Les 

participants furent familiarisés avec ce flux continu de notes, puis soumis à un test à choix 

forcé à deux alternatives. Les résultats de Saffran et coll. (1999) montrèrent que les enfants et 

les adultes apprirent à segmenter correctement le flux de hauteurs musicales, avec des 

performances similaires à celles obtenues dans des tâches de segmentation de flux de syllabes 
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(Saffran, Aslin, & Newport, 1996). Plus récemment, Tillmann et McAdams (2004) ont 

montré que de telles capacités de segmentation étaient observables pour des flux dont les 

constituants ne différaient qu’en terme de timbre. Ces différents résultats suggèrent que 

l’analyse des probabilités transitionnelles n’est pas spécifique aux traitements de type 

linguistique.  

4.2.1.2 Segmentation de hauteurs et dépendances non-adjacentes 

Creel, Newport, et Aslin (2004) ont étudié l’acquisition de régularités impliquant des 

stimuli distants dans le temps, qui ne se suivent directement, ainsi que l’effet des aspects 

perceptifs de ces stimuli sur l’extraction de ces régularités non-adjacentes. Les auteurs ont 

utilisé deux jeux de trigrammes de notes (par exemple F4G4D4 et C4A4B4), concaténés 

aléatoirement pour former deux flux. Ces flux étaient entremêlés (par exemple 

F4C4G4A4D4B4) pour former un flux unique ; la probabilité transitionnelle des notes 

adjacentes était de p=.5, alors que les probabilités transitionnelles des hauteurs non-adjacentes 

(séparées par une note) était de p=1, et de p=.5 entre les trigrammes (Figure 4-3). 

 

 
Figure 4-3. Portée haute : illustration des régularités statistiques présentes dans le matériel expérimental 
de Creel, Newport, et Aslin (2004). Portée basse : exemple de séquences de test permettant de mesurer 
l’acquisition des régularités entre notes non-adjacentes. 

 

Après une phase d’exposition d’une vingtaine de minutes, les participants devaient 

discriminer des triplets ordonnés correctement de triplets mélangés, selon une procédure de 

test à choix forcé. Les résultats de la première expérience montrèrent que les participants 

parvenaient à acquérir les relations entre notes adjacentes, mais pas entre notes non-

adjacentes. Dans deux expériences suivantes, des indices de groupement étaient utilisés pour 

différencier les deux flux entremêlés : ils différaient alors soit en termes de registre (le 
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deuxième flux était transposé de deux octaves), soit en termes de timbre (les hauteurs d’un 

flux étaient constituées des partiels un et cinq, celles du second flux des partiels deux, trois et 

quatre). Cette fois, un patron de performances inverse par rapport à la première expérience fut 

observé : les participants parvenaient à apprendre les régularités non-adjacentes, mais pas les 

régularités adjacentes entre les notes. Dans leur dernière expérience, les auteurs ont employé 

un indice de groupement plus subtil, en créant les flux à partir de timbre synthétiques de flûte 

et violon, dont les enveloppes spectrales présentent quelques chevauchements. Bien que 

inférieurs aux premières expériences, les scores obtenus étaient supérieurs au niveau du 

hasard pour les deux types de séquences de test, impliquant des régularités adjacentes et non-

adjacentes. Les auteurs conclurent que les relations statistiques présentes entre différents 

éléments pouvaient être acquises même si ces éléments ne sont pas temporellement adjacents, 

tant que des indices de groupements perceptifs suffisants sont présents. 

4.2.1.3 Apprentissage de grammaires musicales artificielles 

Bigand, Perruchet, et Boyer (1998) ont répliqué avec un matériel musical les études 

initiales de Reber (1967) sur l’apprentissage de grammaires artificielles. Après une courte 

période d’exposition à des séquences de timbre générées d’après une grammaire artificielle, 

les participants parvinrent à identifier correctement de nouvelles séquences de timbres qui 

obéissaient aux mêmes régularités que les séquences d’étude. Cependant, les auteurs 

rapportent que les résultats de cette expérience étaient sensiblement inférieurs à ceux de 

l'expérience de Reber, et que les jugements des participants étaient basés sur les régularités de 

surface et non sur la reconnaissance effective de la grammaticalité des séquences. 

Ultérieurement, Kuhn et Dienes (2005) ont étudié la capacité de participants à acquérir 

une règle musicale plus complexe. La complexité de la grammaire artificielle employée réside 

dans le fait que les dépendances statistiques entre les éléments d’une séquence n’étaient pas 

adjacentes. Dans une première phase de l'expérience, les participants étaient exposés à 120 

séquences de huit notes. Ces mélodies étaient composées selon une règle diatonique précise : 

les quatre dernières notes d'une séquence correspondaient toujours à l'inversion des quatre 

premières, elles-mêmes sélectionnées de façon aléatoire. Les participants n'étaient pas 

informés d'une quelconque régularité structurelle des mélodies ; leur tâche était d'indiquer 

pour chaque mélodie si ils l’avaient entendue précédemment, afin de favoriser un traitement 

global des séquences. Dans une seconde phase, de nouvelles séquences étaient employées, 

composées à partir de paires de notes et d'intervalles qui n'étaient pas présents dans les 
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séquences de la première phase. Les auteurs cherchaient en effet à savoir si la règle 

d'inversion, en tant qu’opération arithmétique qui opère sur des variables, pouvait être acquise 

de façon implicite, sans la confondre avec une connaissance de type fragmentariste issue de 

l’exposition répétée à des petites séquences particulières de notes. Seule la moitié de ces 

séquences obéissait à la règle d’inversion. Dans cette phase de classification, les participants 

étaient informés de l'existence de la règle diatonique, et ils devaient classer la moitié des 

séquences comme « grammaticale », l’autre comme « non-grammaticale ». Les résultats ont 

montré que les participants ne parvenaient pas à classer les séquences selon qu’elles violent la 

règle diatonique ou non à des niveaux supérieurs au hasard. La même phase d'entraînement 

fut réalisée avec d'autres participants, mais ceux-ci devaient ensuite indiquer leur préférence 

pour chacune des mélodies test, sans avoir été informés de l'existence de la règle. Les résultats 

de ce test ont indiqué que l'exposition à des inversions conduit à une préférence relative pour 

ces inversions ; en effet, alors qu'un groupe contrôle qui n'avait pas subi la phase d'exposition 

préféra les non-inversions aux inversions, le groupe expérimental présenta quant à lui un 

patron de réponses opposé. Ainsi, les participants du groupe expérimental ont été capables de 

discriminer les mélodies obéissant à la règle d’inversion sur la base d'un jugement de 

préférence, mais sans avoir conscience de la règle utilisée lors de la phase d'exposition.  

4.2.2 L’apprentissage implicite de nouveaux systèmes musicaux 

La confusion souvent rapportée par les auditeurs à l’écoute de la musique 

contemporaine suggère que certaines grammaires musicales seraient trop « artificielles » pour 

être internalisées par une simple exposition passive (McAdams, 1989). Certaines 

organisations musicales (comme la musique sérielle) dépasseraient l’ordre de ce qui peut être 

appréhendé par le cerveau humain (Francès, 1958). Les systèmes ne respectant pas certaines 

contraintes cognitives fondamentales seraient voués à disparaître tôt ou tard (Lerdahl, 1988a; 

McAdams, 1989). 

Peu d’études ont investigué l’apprentissage implicite de nouveaux systèmes musicaux. 

La plupart d’entre elles se sont intéressées à l’apprentissage de la musique sérielle, un système 

musical apparu en occident au début du 20ième siècle. Durant cette période, le système tonal 

classique perdit graduellement de son influence au profit de systèmes de composition sérielle 

développés par la Seconde École de Vienne, et en particulier par Arnold Schoenberg 

(Griffiths, 1978). Une œuvre de musique sérielle obéit à des règles compositionnelles qui 

diffèrent considérablement de celles qui gouvernent la musique tonale. Cette technique donne 
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une importance comparable aux 12 notes de l’échelle chromatique, et évite ainsi toute 

hiérarchie ou sensation tonale.  

Une pièce sérielle est basée sur une organisation temporelle précise de ces 12 

hauteurs, indépendamment de leur octave, qui définit la série originelle de la pièce. Chaque 

note de cette série doit être jouée une fois avant de réapparaître. Par exemple, si la pièce est 

basée sur la série suivante g-b-bb-c#-a-c-d#-d-f#-f-g#-e, le g# ne doit pas être répété avant 

que toutes les autres notes n’aient été entendues. Cette série originelle peut être modifiée par 

quatre principes de transformation (la transposition, la rétrogradation, le renversement et le 

renversement du rétrograde). Elle peut d’abord être transposée à chacune des hauteurs qu’elle 

contient. Ainsi, la série b-d#-d-f-c#-e-g-f#-bb-a-c-g# est la simple transposition de la série 

précédente, démarrant sur b. La seconde transformation possible consiste à jouer la série sous 

sa forme rétrograde, en partant de la dernière note. Par exemple, e-g#-f-f#-d-d#-c-a-c#-bb-b-g 

est le rétrograde de notre exemple. Ensuite, une série peut être transformée par renversement : 

les intervalles que forment les notes de la série originelle sont inversés, par exemple la tierce 

majeure ascendante g-b deviendra une tierce majeure descendante g-eb. Le renversement de 

notre série originelle est alors : g-eb-e-c#-f-d-b-c-g#-a-f#-bb. Enfin, une série peut être a la 

fois renversée et jouée en rétrograde (par exemple bb-f#-a-g#-c-b-d-f-c#-e-eb-g dans notre 

exemple). Une composition sérielle résulte de la combinaison de ces différentes 

transformations appliquées à une série originelle spécifique. Schoenberg défendit l’idée que 

ces transformations assurent un équilibre suffisant entre l’unité perceptive de l’œuvre et sa 

variété. 

La pertinence esthétique et cognitive de ce système de musique sérielle a été 

questionnée tout au long du 20ième siècle. La contribution de la psychologie expérimentale à 

ce débat fut de vérifier si l’unité perceptive de la série était bien réelle pour les auditeurs. 

Dans son étude de 1958, Francès (Expérience 6) présentait aux auditeurs des extraits 

musicaux qui dérivaient strictement d’une série donnée. Après cette phase d’apprentissage, les 

sujets entendaient de nouveaux extraits musicaux et ils devaient identifier quelques leurres qui 

ne respectaient pas les règles de la série. Les résultats rapportés montrent que les auditeurs ont 

d’importantes difficultés à détecter les extraits d’œuvres intrus ne correspondant pas à la série 

initiale. Par ailleurs, les auditeurs experts en musique sérielle n’avaient pas de meilleurs 

résultats que les auditeurs sans formation musicale ; ils tendaient même à en avoir de pires. Il 

convient de noter que cette première étude expérimentale ne peut être conclusive sur les 

problèmes d’apprentissage implicite de la musique sérielle. En effet, les extraits qui ne 

respectaient pas la série étaient construits sur une série qui était structurellement très proche 
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de la série initiale : les six premières notes de la série leurre étaient identiques aux six 

premières notes de la série initiale, et les six suivantes correspondaient à une forme inversée 

de la série initiale.  

Plus récemment, Dienes et Longuet-Higgins (2004) ont eux aussi exposé des 

participants à des séries construites selon les contraintes de la musique sérielle. La tâche des 

participants était d’estimer pour chacune des séquences de test combien la réponse, c’est-à-

dire la seconde partie, était en accord avec le thème, c’est-à-dire la première moitié de la 

séquence. Les résultats révélèrent que parmi l’ensemble des participants, seuls les auditeurs 

très friands de musique sérielle purent discriminer ces transformations de séries qui ne 

présentaient pas ces organisations. 

4.3 Synthèse 

Les études rapportées dans cette section suggèrent que de nombreuses formes de 

régularités statistiques peuvent être acquises par les enfants et les adultes. Ces processus 

d'apprentissage statistique ne sont pas limités à des stimuli linguistiques. Les enfants ainsi que 

les adultes apprennent des régularités de probabilité transitionnelle d'éléments adjacents ou 

non dans le domaine visuel ou avec des stimuli auditifs non linguistiques. Par ailleurs, 

certaines études ont révélé le rôle des principes de la Gestalt dans l’apprentissage de 

régularités statistiques, tels que la proximité (Newport & Aslin, 2004; Peña, Bonatti, Nespor, 

& Mehler, 2002), la similarité (Creel, Newport, & Aslin, 2004; Tillmann & McAdams, 2004), 

ou la bonne continuation (Fiser, Scholl, & Aslin, 2007).  

Ces différents travaux suggèrent l’existence d’un mécanisme d’apprentissage général, 

contraint par les propriétés des systèmes perceptifs ainsi que par des propriétés générales du 

système cognitif (Saffran, 2003). Dans le cas de la perception musicale, l’hypothèse d’un 

mécanisme d’apprentissage général qui permettrait d’acquérir des schémas musicaux par 

exposition passive pose le problème de la définition des unités sur lesquelles opère ce 

mécanisme. Comment un tel mécanisme déterminerait-il les unités d’information sur 

lesquelles des régularités statistiques peuvent être calculées ? Peretz (2006) note qu’il est 

possible que ces unités, telles que les intervalles constitutifs d’une échelle, soient innées, ce 

qui limiterait la plasticité à ce niveau «phonologique» de la musique. Ainsi, ces contraintes 

détermineraient les organisations de hauteurs musicales qui peuvent être acquises. 
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5 Modèles connexionnistes de la 

perception de la tonalité 

Dans les chapitres précédents, nous avons souligné les relations étroites 

qu’entretiennent les processus de traitement ascendant de l’information sensorielle avec les 

connaissances à long-terme de la structure du système musical tonal, connaissances acquises 

par l’auditeur grâce à des mécanismes d’apprentissage implicite. De la même façon, 

l’influence de facteurs ascendants (tels que les principes de la Gestalt) dans l’extraction de 

régularités statistiques au cours d’une session expérimentale a plusieurs fois été démontrée. 

Les RNA sont des outils précieux pour simuler et comprendre ces interactions entre les 

processus d’extraction de régularités statistiques et l’émergence de représentations adéquates 

des objets de l’environnement. Ce chapitre décrit différents modèles connexionnistes qui ont 

été proposés pour rendre compte de ce type de phénomènes dans le domaine de la perception 

de la musique tonale. 

5.1 Les Réseaux de Neurones Artificiels 

Les réseaux de neurones artificiels (RNA), aussi nommés systèmes connexionnistes ou 

systèmes de traitements parallèles et distribués, caractérisent des modèles fortement idéalisés 

des réseaux de neurones biologiques constituant le cerveau. Le développement de modèles 

mathématiques des RNA a débuté au milieu du 20ième siècle avec les travaux de McCulloch et 

Pitts (1943), Hebb (1949) et Rosenblatt (1958, 1962). Les travaux plus récents de Hopfield 

(1984), Kohonen (1984), McClelland et Rumelhart (1986), et Rumelhart, Hinton, et Williams 

(1986) ont permis de dépasser les limitations des premiers modèles (démontrées en particulier 

par Minsky & Papert, 1969).  

Ces réseaux artificiels consistent en une multitude d’unités simples de traitement 

(appelées neurones, cellules, ou nœuds) fortement interconnectées. Chaque cellule reçoit un 

ensemble d’activations d’entrée provenant d’autres cellules afférentes et produit une réponse 

de sortie unique, propagée vers d’autres neurones. La puissance computationnelle de ces 
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réseaux réside dans le fait qu’à chaque connexion est associé un poids qui détermine la force 

de l’influence de l’unité émettrice sur l’unité réceptrice. Cette influence peut être excitatrice 

ou inhibitrice, selon le signe de la connexion.  

De nombreux types de RNA ont été proposés pour de nombreuses tâches différentes. 

Ces réseaux peuvent être catégorisés selon leur architecture, leur dynamique, la représentation 

des stimulations ou selon leur algorithme d’apprentissage. Cette dernière catégorisation est 

utilisée dans cette section qui décrit deux RNA parmi les plus utilisés et étudiés : le 

Perceptron (Rosenblatt, 1958; Rumelhart, Hinton, & Williams, 1986), et la carte auto-

organisée (SOM ; Kohonen, 1984), qui implémentent respectivement un algorithme 

d’apprentissage supervisé et non-supervisé. 

5.1.1 Perceptron et rétropropagation 

Les RNA basés sur l’algorithme de la rétropropagation modélisent les relations entre 

entrée et sortie en ajustant les poids des connexions de façon à minimiser l’erreur de 

prédiction du réseau au cours de son entraînement. Lorsqu'une stimulation est présentée sur la 

couche d'entrée du réseau, les valeurs d'activation sont propagées vers la couche cachée puis 

vers la couche de sortie (Figure 5-1-A), et la réponse du réseau est comparée avec les valeurs 

de sortie désirées (c’est-à-dire la « bonne » réponse). L'erreur de prédiction correspond à la 

différence entre ces deux patrons d’activation. L'apprentissage consiste alors à corriger les 

poids des connexions qui ont contribué à l'erreur des neurones récepteurs. Les poids 

synaptiques qui contribuent à engendrer une erreur importante seront modifiés de manière 

plus significative que les poids qui ont engendré une erreur faible. 
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Figure 5-1. Illustration de la structure et du fonctionnement d’un perceptron multi-couches. A : Dans une 

première phase, un patron d’activation est appliqué en entrée. ix , jh , ko sont les valeurs d’activations des 

neurones d’entrée, cachés et de sortie, respectivement. B : La rétropropagation de l’erreur consiste à 

comparer l’activité o  de chacun de neurones de sortie k avec son niveau attendu d’activation kt .  

 

Propagation d’activation 

L’activation totale afférente η de la cellule cachéej est la somme des activations x  

des cellules i qui lui sont connectées, pondérées par le poids w  de la connexion 

correspondante (Figure 5-1-A) : 

ij
i

ij wx∑=η     (Éq. 5-1) 

À partir de cette valeur, une fonction de transfert est appliquée pour déterminer l'état 

d’activation du neurone, activation qui sera transmise aux neurones efférents. Il existe de 

nombreuses formes possibles de fonction de transfert ; la plupart sont continues, offrant une 

infinité de valeurs possibles comprises dans l'intervalle [0, +1] (ou [-1, +1]). La fonction 

d’activation sigmoïdale (ou logistique) est la fonction standard des réseaux de neurones 

artificiels : 

je
y jj ηησ −+

==
1

1
)(     (Éq. 5-2) 
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Figure 5-2. La fonction d’activation sigmoïdale décrit la relation entre l’activation totale afférente d’un 
neurone et son activation efférente, transmise aux autres neurones du réseau.  

Cette fonction est une approximation de la dynamique de décharge des neurones biologiques. 

La valeur d’activationy reflète leur fréquence de décharge ; elle est égale à zéro tant 

qu’aucune activation afférente n’est présente, et croît ensuite graduellement jusqu’à une 

asymptote (qui correspond à la fréquence de décharge maximale du neurone).  

 

Rétropropagation 

La rétropropagation du gradient de l’erreur (Rumelhart, Hinton, & Williams, 1986) 

implique les mêmes mécanismes de pondération et sommation qui sont à l’origine des 

activations des neurones du réseau en réponse à une stimulation, mais appliqués dans le sens 

inverse (de la couche de sortie vers la couche cachée, Figure 5-1-B). La comparaison entre la 

réponse du réseau et la réponse attendue consiste à calculer un terme d'erreur pour chacune 

des cellules de sortie. Pour une cellule de sortie k , ce terme d'erreurkδ  est la différence entre 

l’activation attendue kt  et l’activation observée ko  : 

)( kkk ot −−=δ     (Éq. 5-3) 

Ce terme d'erreur est alors rétropropagé vers les cellules cachées, selon l'équation suivante : 

)(')( jjk
k

kj w ησδδ ∑=     (Éq. 5-4) 

où )(' jησ est la dérivée de la fonction sigmoïde σ  et jη est l’activation en entrée de la cellule 

cache j. Cette procédure peut être appliquée de façon itérative sur plusieurs couches cachées 

consécutives. Les poids des connexions sont alors adaptés selon l’équation suivante afin de 

minimiser le terme d’erreur : 

ijij xw εδ−=∆      (Éq. 5-5) 

où ε  est le taux d’apprentissage et ix  l’activation de la cellule afférentei . 
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5.1.2 Les cartes auto-organisées et l’apprentissage compétitif 

Comme nous l’avons vu Section 2.2.1.1, la décomposition spectrale effectuée par la 

membrane basilaire constitue le début d'une organisation tonotopique observable dans 

différents relais des voies auditives. Dans le domaine auditif, la fréquence n'est pas la seule 

dimension acoustique qui est représentée selon une organisation topologique. Les indices 

utilisés pour localiser une source sonore dans l’espace, telles que les différences de temps 

d’arrivée et d’intensité interaurales, sont aussi représentés sous forme de cartes dans les 

collicules inférieurs et supérieurs (Knudsen, 1991). De telles organisations topologiques sont 

aussi impliquées dans d’autres systèmes perceptifs, tels que la vision et le toucher. Plusieurs 

auteurs ont souligné que les aires primaires des cinq modalités sensorielles présentent la 

même structure que le cortex visuel primaire, l’aire corticale la plus étudiée en neurosciences 

(Dowling, 2001; Shamma, 2001). Ceci suggère qu’un nombre restreint de principes qui 

gouvernent la plasticité cérébrale est impliqué dans la projection des informations sensorielles 

sur les aires correspondantes du cortex cérébral (Beatty, 2001).  

Les réseaux à apprentissage compétitif sont les modèles computationnels de référence 

qui implémentent ces mécanismes d’auto-organisation (Carpenter & Grossberg, 1987; 

Rumelhart & Zipser, 1986; von der Malsburg, 1973) et de représentations topologiques 

(Kohonen, 1984). Ces réseaux s’auto-organisent pour former des catégories, chacune associée 

à un ensemble de poids spécifiques qui constituent un prototype des exemplaires associés à 

cette catégorie. Dans le cas des cartes auto-organisées de Kohonen (Self-Organizing Map, 

SOM, 1984), un ensemble de neurones arrangés spatialement entrent en compétition pour 

apprendre des associations avec les stimulations. Une fois entraînée, la SOM forme des 

régions dans lesquelles des caractéristiques similaires des stimulations sont codées par des 

neurones proches. 
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Figure 5-3. Structure d’une SOM. À chaque cellule j de la couche topologique est associé un jeu de 
connexions w, qui encode le prototype de la catégorie représentée par le neurone j. 

 

Une carte auto-organisée est composée d’une couche d’entrée et d’une couche 

topologique, constituée de N neurones positionnés sur une grille généralement rectangulaire, à 

une ou deux dimensions (Figure 5-3). Les neurones sont connectés à leurs voisins selon une 

relation dite de voisinage, qui définit la structure topologique de la carte. Chaque neurone 

Nj ...1∈ compare son vecteur-protoype w
r

 au vecteur d’entrée 
)(t

x . Classiquement, cette 

comparaison consiste à calculer la distance euclidienne entre ces deux vecteurs : 

              

2

)(
ij

i

t
ij wxE −= ∑      (Éq. 5-6) 

Le neurone vainqueur W, c’est-à-dire le neurone de la couche topologique qui représente le 

mieux le vecteur d’entrée, correspond à celui qui minimise cette erreur : 

j
Nj

W EE
...1

min
∈

=      (Éq. 5-7) 

L’algorithme d’apprentissage compétitif adapte alors les poids des connexions du neurone 

vainqueur et de ses voisins en direction du vecteur appliqué en entrée : 

)( )()(
ij

t
i

t
jWij wxhw −⋅⋅=∆ η     (Éq. 5-8) 

où W est l’indice du neurone vainqueur, η est un taux d’apprentissage et hjW est la fonction de 

voisinage, classiquement gaussienne. Cette fonction définit la force des connexions entre 

neurones adjacents, et décroît avec la distance entre les neurones j et W sur la couche 

topologique.  
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où ),( Wjd est la distance entre les neurones k et W sur la carte, et σ correspond à la taille de 

la fonction gaussienne (Figure 5-4-B). 

 

La Figure 5-4-A illustre visuellement les effets de cette procédure d’apprentissage. 

 

 

Figure 5-4. A : Illustration des effets de l’algorithme de modification des poids. Chaque nœud correspond 
à la position des poids d’une cellule donnée dans l’espace d’entrée. Lorsqu’un nouveau stimulus est 
présenté à la carte (symbolisé par le carré noir), l’algorithme d’apprentissage adapte les poids du neurone 
vainqueur (en noir) et de ses voisins (gris) vers ce nouveau stimulus. B : Représentation graphique de la 
fonction de voisinage gaussienne classiquement utilisée dans les cartes auto-organisées de Kohonen 
(1984). L’axe des abscisses représente la distance spatiale entre le neurone vainqueur et ses voisins. 

5.2 Musique et connexionnisme 

Plusieurs auteurs ont proposé que l’approche connexionniste de la cognition est 

particulièrement adaptée pour comprendre les activités musicales (par exemple Loy, 1991; 

Toiviainen, 2000). D’abord, la perception de la musique est fondamentalement basée sur le 

traitement et la reconnaissance de signaux. De nombreux phénomènes musicaux, tels que la 

perception de la hauteur et du timbre, la localisation et la ségrégation des sources auditives, ou 

la reconnaissance d’une mélodie fredonnée ou sifflée impliquent des traitements de bas 

niveau appliqués à des versions bruitées, distordues, de ces signaux. Les RNA semblent 

mieux adaptés que les systèmes symboliques pour traiter ce type d’information, car ils 

montrent une grande tolérance aux bruits et distorsions. Ensuite, en tant que modèle 

d’apprentissage, les RNA sont particulièrement adaptés à l’étude de la cognition musicale. Il 

est en effet possible de simuler à la fois les représentations mentales d’un système musical et 
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leurs développements. Par exemple, Leman (1995b) a étudié l’émergence de schémas tonaux 

par adaptation à un environnement musical dans des cartes auto-organisées. Enfin, ces formes 

d’apprentissage par exposition passive à un environnement sont particulièrement prégnantes 

dans l’acquisition d’une culture musicale. Les études portant sur l’amorçage harmonique 

(Section 3.2.2) ont par exemple révélé des connaissances inconscientes du système tonal chez 

les non-musiciens, issues de la simple exposition passive à ce système musical, sans 

apprentissage formel ni volontaire. Plus généralement, une majorité des activités musicales 

n’est pas aisément verbalisable. Apprendre à jouer d’un instrument repose en grande partie 

sur l’imitation d’autres musiciens et l’apprentissage d’exemples, plutôt que sur la 

mémorisation explicite de règles concernant le style musical en question. L’approche 

classique de la modélisation des activités musicales de haut niveau, de la composition ou de la 

performance musicale par exemple, nécessite un expert qui peut verbaliser les règles qui 

définissent le problème considéré. Les RNA, capables d’extraire implicitement des régularités 

à partir d’exemples, offrent une alternative plausible à l’approche symbolique pour modéliser 

ces activités musicales de haut niveau.  

Des approches connexionnistes de la modélisation de la cognition musicale ont été 

proposées pour des processus perceptifs de bas niveau, tels que la segmentation de flux 

auditifs (Grossberg, 1999), la perception des sons complexes (Sano & Jenkins, 1991; Taylor 

& Greenhough, 1994), des accords (Laden & Keefe, 1991), du timbre (Cosi, De Poli, & 

Lauzzana, 1994; Toiviainen, 1996) et du rythme (Desain & Honing, 1989; Large & Kolen, 

1994). Par ailleurs, cette approche n’est pas limitée à l’étude des aspects perceptifs de la 

musique et à aborder des problèmes tels que l’acquisition de représentations des systèmes 

d’échelles musicales (Bharucha & Olney, 1989, Scarborough, Miller, & Jones, 1991) ou de la 

tonalité (Bharucha, 1987, 1991, 2009; Leman, 1991; Scarborough, Miller, & Jones, 1991; 

Tillmann, Bharucha, & Bigand, 2000). Des modèles connexionnistes ont également été 

développés pour simuler des aptitudes musicales de haut niveau, telles que la reconnaissance 

de séquences mélodiques (Carpinteiro, 1996; Franklin, 2006; Gjerdingen, 1991; Page, 1994; 

Roberts, 1996), la composition (Mozer, 1991, 1994; Todd, 1991) ou la perception du 

mouvement dans des pièces musicales (Gjerdingen, 1999). 

5.3 Modèles connexionnistes de la perception de la tonalité 

La perception tonale a été simulée avec de nombreuses architectures connexionnistes 

différentes, tels que des réseaux récurrents (Bharucha, 1991; Bharucha & Todd, 1991), des 
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cartes auto-organisées de Kohonen (Leman, 1990, 1991; Tillmann, Bharucha, & Bigand, 

2000; Toiviainen & Krumhansl, 2003), des réseaux ART (Griffith, 1993, 1994a1994b), ou 

des réseaux à activation interactive (Bharucha, 1987; Tillmann, Bharucha, & Bigand, 2000). 

De nombreux modèles de la perception tonale ont exploité les capacités de représentations 

topologiques des SOM (Blankertz, Purwins, & Obermayer, 1999; Carreras, Leman, & 

Lesaffre, 1999; Janata, 2008; Leman, 1990, 1994; Leman & Carreras, 1997; Toiviainen & 

Krumhansl, 2003), à partir de l’estimation de la distribution des classes de hauteurs présentes 

dans un environnement musical. Cette approche est en partie justifiée par le fait que les 

représentations mentales de l’espace tonal semblent organisées géométriquement (Section 

3.1.1).  

5.3.1 Approche ascendante, guidée par les stimulations 

5.3.1.1 Réseaux auto-organisés et profils de classes de hauteurs 

Toiviainen et Krumhansl (2003) ont proposé une méthode expérimentale pour 

quantifier l’évolution temporelle de la perception d’un centre tonal, ainsi qu’une simulation de 

ces processus dynamiques basée sur un modèle de la mémoire à court-terme et une carte auto-

organisée. Des réponses en continue évoquées par une pièce musicale réelle ont été mesurées 

grâce à une méthode de note-sonde concurrente : la note-sonde est jouée en continue avec la 

musique, et les auditeurs doivent indiquer à chaque pas temporel combien cette note-sonde est 

en accord avec la musique. Cette procédure était répétée pour toutes les notes de l’échelle 

chromatique, afin d’obtenir un vecteur de stabilité des hauteurs à 12 dimensions, qui change 

de façon dynamique en fonction du centre tonal perçu. Ces profils dynamiques ont été 

projetés sur une SOM, préalablement entraînée à partir des 24 profils des classes de hauteurs 

des tonalités déterminés expérimentalement par Krumhansl et Kessler (1982; voir Section 

3.1.1). La topologie de la SOM était toroïdale, c’est-à-dire qu’elle formait un anneau : les 

cellules situées en haut et en bas étaient connectées, ainsi que celles de gauche et de droite. 

Après cette phase d’entraînement, la configuration de la carte correspondait à certaines 

notions de la théorie de la musique (Figure 5-5). Par exemple, les tonalités distantes d’une 

quinte juste (telles que C et G) étaient représentées par des régions spatialement proches, tout 

comme les tonalités relatives (C et a) et parallèles (C et c). Cette organisation spatiale des 

tonalités est très similaire aux solutions obtenues par l'analyse multidimensionnelle des profils 

des hauteurs estimées grâce à des méthodes comportementales (voir Figure 3-1-C).  
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Figure 5-5. Structure de la SOM entraînée avec les profils des 24 tonalités majeures et mineures de 
Krumhansl et Kessler (1982), montrée en deux (A, les bords opposés sont connectés) et trois dimensions 
(B; d’après Toiviainen, 2005). 

Pour simuler les aspects dynamiques de la perception d’un centre tonal, les effets de la 

mémoire à court-terme furent implémentés par un ensemble d’intégrateurs à fuite, qui contient 

les informations récentes concernant les classes de hauteur dans la pièce musicale à un instant 

donné. Lorsqu’il est projeté sur la SOM, le contenu de cette mémoire évoque des patrons 

d’activation qui évoluent dynamiquement. Ces activations furent interprétées comme un 

modèle de la perception d’un centre tonal et de sa clarté au cours du temps. Les activations 

élevées indiquent une forte similarité entre le contenu de la MCT et un des centres tonaux 

représentés par la carte, et correspondraient ainsi à des tonalités perçues très clairement. De la 

même façon, les profils des hauteurs obtenus lors d'un passage modulant peuvent être projetés 

sur la surface toroïdale pour évaluer les multiples régions tonales activées.  

 Par ailleurs, cette carte entraînée a été utilisée pour visualiser les jugements continus 

des auditeurs obtenus avec la méthodologie de la note-sonde concurrente. Lorsque ces profils 

étaient projetés sur la SOM, des patrons d’activation dynamiques étaient là encore évoqués. 

Les patrons d’activations de la carte obtenus à partir de ces deux types de stimulations (les 

profils dynamiques et le contenu de la MCT) ont été comparés pour évaluer la convergence 

des données comportementales avec le modèle. Les auteurs rapportent que la corrélation entre 

le modèle et les jugements dynamiques des auditeurs était importante. Néanmoins, la 

procédure d’apprentissage employée pour entraîner la SOM ne permet pas de comprendre 

l’émergence des représentations, ou schémas, dans un environnement musical réel. 
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5.3.1.2 Émergence de l’espace tonal dans des réseaux auto-organisés 

Dans une série d’études de modélisation, Leman et ses collaborateurs ont cherché à 

simuler l’émergence de représentations des relations tonales dans des SOM à partir de 

représentations psychoacoustiques de stimulations musicales (Carreras, Leman, & Lesaffre, 

1999; Leman, 1992, 1994, 1995a1995b; Leman & Carreras, 1997). Ces travaux ont eux aussi 

adopté une approche dynamique de la perception harmonique, en tenant compte des effets de 

la mémoire auditive à court-terme. Les stimuli acoustiques étaient d'abord traités par un 

modèle auditif de la perception des hauteurs (décrit Section 3.1.3), les représentations 

résultantes étaient ensuite utilisées pour entraîner une carte auto-organisée. Les étapes de 

traitement initial des stimuli auditifs simulent la transduction par la cochlée d'un signal 

acoustique en un signal neuronal, puis les périodicités présentes dans ces patrons de décharge 

sont estimées grâce à un algorithme d’autocorrélation. Un contexte tonal est ensuite calculé 

par un modèle de la MCT en intégrant ces vecteurs des périodicités selon une constante de 

temps donnée. Des échantillons de cette image intégrée des périodicités sont utilisés comme 

entrée d’une SOM. à partir d’exemplaires de catégories d’accords et de séquences musicales 

artificielles (des cadences harmoniques prototypiques; Leman, 1995a) ou réelles (une 

interprétation du Clavier Bien Tempéré de J.S. Bach; Leman & Carreras, 1997). Les résultats 

ont montré que les SOM ainsi entraînées développent une structure qui corrèle fortement avec 

certaines données expérimentales de Krumhansl (1990) sur l’organisation des représentations 

mentales des accords. En effet, les zones d'activations observées ces cartes en réponse à des 

séquences peuvent être interprétées comme des centres tonaux. Elles représentent les tonalités 

selon une structure qui reflète le cercle des quintes (Leman, 1992). Par ailleurs, les trajectoires 

des activations de ces cartes ont pu être obtenues à partir de signaux audionumérique de 

musique réelle (Leman, 1994, 1995b; Leman & Carreras, 1997).   

 

Les études de modélisation rapportées ici suggèrent que les SOM sont capables 

d’extraire des caractéristiques invariantes des stimulations musicales et de développer des 

représentations des unités abstraites signifiantes du système tonal à partir de stimuli 

acoustiquement riches. Ces modèles formalisent ainsi la façon dont des processus 

d'apprentissage peuvent être guidés par des caractéristiques acoustiques de l’environnement 

musical. Cependant, ils n'expliquent pas comment cette connaissance acquise peut influencer 

en retour le traitement des événements musicaux, comme observé par exemple dans les études 

d’amorçage harmonique (Section 3.2.2). 
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5.3.2 L’approche interactive 

MUSACT (MUSical ACTivations, Bharucha, 1987;Tillmann, Bharucha, & Bigand, 

2000) est un modèle proposé pour rendre compte de l’influence respective des traitements 

guidés par les stimuli et des connaissances stockées en MLT dans la perception de la musique 

tonale. L’architecture de MUSACT s’inspire des modèles connexionnistes de la 

représentation des connaissances linguistiques, proposés pour simuler l’influence de ces 

connaissances sur le traitement des mots écrits (Rumelhart & McClelland, 1982) ou parlés 

(Elman & McClelland, 1984). Selon cette approche, les représentations mentales des notes, 

accords et tonalités sont organisées de façon hiérarchique. La représentation d’un accord est 

déterminée à la fois par celle des notes qui le constituent, ainsi que par la représentation de la 

tonalité du contexte musical dans lequel survient cet accord. La perception harmonique est ici 

considérée comme un processus de satisfaction de contraintes. 

MUSACT est constitué de trois couches de cellules représentant respectivement les 12 

hauteurs chromatiques, 24 accords majeurs et mineurs et les 12 tonalités majeures (Figure 

5-6). La connectivité entre ces couches reflète les contraintes élémentaires de l’harmonie 

tonale occidentale, c’est-à-dire les relations entretenues entre les notes et les accords d’une 

part, et entre les accords et les tonalités d’autre part. Ainsi, chaque cellule hauteur est 

connectée à tous les accords dont elle est membre, ces cellules accords étant elles-mêmes 

connectées à toutes les cellules représentant les tonalités dont elles sont membres. Le flux 

d’information dans le réseau est bidirectionnel, l’activation est à la fois propagée des couches 

inférieures aux couches supérieures et des couches supérieures aux inférieures. Ce mécanisme 

permet l’émergence d’interactions entre processus ascendants et descendants dans le 

traitement de l’harmonie. Par exemple, l’activation de la couche accords dépendant à la fois 

de la couche notes et de la couche tonalités.  
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Figure 5-6. Architecture de MUSACT, un réseau à satisfaction de contraintes proposé par Bharucha 
(1987) pour expliquer le traitement de l’harmonie tonale. Les stimulations sont appliquées sur les cellules 
notes, la réponse du réseau étant fournie par l’activité des cellules accords et tonalités. La présentation 
d'une stimulation, consistant en une suite de triades, active les cellules notes correspondantes (par 
exemple C-E-G). Cette activité se propage vers les cellules accords, qui activent en retour les cellules 
tonalité (flèches noires). Le patron d’activation se réverbère alors dans le réseau et ces activités vont se 
propager aux cellules accords et notes (flèches grises) qui sont hautement probables dans les tonalités 
activées par la triade initiale. 

 

Le niveau d’activation des cellules notes (correspondant à la couche d’entrée du 

réseau) est déterminé par la stimulation extérieure, alors que l’activation de toutes les autres 

unités résulte de la propagation d’activation pondérée et du déclin temporel de cette activation 

vers zéro. Par ailleurs, l’activité dans le réseau se propage de façon phasique ; l’activation 

transmise par une cellule donnée est proportionnelle à la différence entre son état d’activation 

et les signaux qu’elle reçoit en entrée. Ainsi, l’activation d’une cellule est modulée par le 

changement d’activation des autres unités qui lui sont connectées. Ce système est donc 

dynamique, et son état face à une stimulation continue change graduellement. Durant chaque 

cycle de traitement, l’activation d'une unité donnée correspond à son activation pendant le 

cycle précédent, augmentée de la somme pondérée des activations phasiques qui lui 

parviennent. La propagation d'activations phasiques continue dans le réseau jusqu'à ce qu’un 

état stable d’équilibre soit atteint, c'est-à-dire lorsque les changements de niveau d'activation 

de toutes les cellules entre deux cycles consécutifs sont inférieurs à un seuil donné. 

Lorsqu’une triade est présentée au réseau, les premiers cycles d’activation reflètent 

une influence ascendante : les unités accords activées sont celles qui contiennent au moins 
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une des notes composant l’accord appliqué en entrée. Par exemple, après un accord de C 

majeur, la cellule accord E sera plus activée que la cellule accord D, car E partage une note 

(e) avec l’accord de C. De la même façon, les unités tonalités sont activées si un de leurs 

accords membres est activé. Pendant la phase de réverbération, de l’activation initiale jusqu’à 

l’équilibre, ces patrons d’activations changent considérablement. Au stade d’équilibre, l’état 

des activations du réseau incorpore des influences descendantes : l’unité accord D est activée 

plus fortement que l’accord E (Tekman & Bharucha, 1998). De plus, l’activation des cellules 

tonalités décroît de façon inversement proportionnelle avec la distance harmonique entre les 

tonalités majeures sur le cercle des quintes. Ainsi, au stade d'équilibre, les activations des 

différentes cellules représentent les connaissances musicales tonales activées dans le réseau 

par la triade initiale. Plus une unité accord est activée, plus son traitement perceptif devrait 

être facilité. En effet, au stade d'équilibre, l'activation relative des unités de la couche accords 

reflète les temps de réaction observés dans les études d'amorçage harmonique, dans le 

contexte d'un accord seul (Bharucha & Stoeckig, 1987; Tekman & Bharucha, 1998; Tillmann 

& Bharucha, 2002), mais aussi dans le cas de contextes harmoniques plus longs (Bigand et 

coll., 1999; Tillmann & Bigand, 2001; Tillmann, Bigand, & Pineau, 1998).  

Ainsi des contraintes élémentaires de l’harmonie tonale occidentale (les relations 

qu’entretiennent les notes, accords et tonalités), représentées dans un système d’activation 

interactive, peuvent rendre compte de comportements plus complexes et plus subtils de la 

perception harmonique. Les règles de la musique tonale ne sont pas stockées de façon 

explicite dans ce système, mais émergent de l’activation qui se propage dans le réseau. 

Cependant, la connectivité de MUSCAT a été originellement déterminée a priori d’après les 

contraintes théoriques élémentaires de la musique tonale. Bharucha (1987) a proposé que cet 

ensemble de connexions reflète l’état final des représentations mentales de l’auditeur de 

culture occidentale, et qu’il puisse résulter d’un apprentissage par exposition à un échantillon 

représentatif de la musique tonale. Cette hypothèse a été confirmée par l’étude de 

modélisation de Tillmann, Bharucha, et Bigand (2000), qui ont simulé l'internalisation des 

régularités statistiques de progressions d’accords prototypiques de la musique tonale par des 

cartes auto-organisées.  
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5.3.2.1 Le modèle de Tillmann, Bharucha, et Bigand (2000) 

Ces auteurs utilisèrent deux SOM interconnectées et organisées hiérarchiquement, 

représentant respectivement les accords et les tonalités. Avant la phase d’apprentissage, la 

connectivité entre ces deux cartes était complète.   

La procédure d'apprentissage utilisée par Tillmann, Bharucha, et Bigand (2000) 

consistait en trois phases. Dans un premier temps, la carte inférieure a été entraînée à 

développer des représentations des accords majeurs et mineurs. Les stimulations consistaient 

en 24 vecteurs codant les 12 accords majeurs et les 12 accords mineurs. À la fin de cette 

période d’apprentissage, 24 cellules de la première carte encodaient spécifiquement chacun de 

ces accords. La localisation spatiale de ces cellules sur la carte reflétait la similarité des 

représentations d’entrée des accords. Spécifiquement, les accords qui partageaient des notes 

étaient représentés par des cellules voisines sur cette carte. La seconde SOM fut ensuite 

entraînée à développer des représentations des tonalités à partir de séquences d'accords. Les 

hauteurs qui constituaient les accords de ces séquences étaient d'abord présentées à la 

première carte. L'activation de l'unité vainqueur, qui correspondait toujours à l'une des 24 

cellules identifiées dans la première phase, restait constante jusqu'à la fin de la séquence. Le 

patron d'activations cumulées obtenu à la fin d'une séquence était ensuite utilisé pour entraîner 

la seconde carte. À l’issue de cette période d'apprentissage, 12 cellules de cette seconde carte 

encodaient spécifiquement les 12 tonalités majeures. Là encore, une organisation 

topographique a émergé : ces cellules étaient organisées selon le cercle des quintes, reflétant 

ainsi une relation fondamentale entretenue par les tonalités.  

Cette procédure d'apprentissage a permis l'émergence de représentations des accords et 

des tonalités. Cependant, l'architecture obtenue n'est pas identique à celle de MUSACT. En 

effet, dans celui-ci, les activations sont réverbérées entre les différentes couches jusqu'à un 

état d'équilibre. Or l'organisation hiérarchique des cartes utilisées par Tillmann, Bharucha, et 

Bigand (2000) ne présentait à ce stade que des connexions ascendantes. Afin de convertir 

cette architecture en celle de MUSACT, une étape d’élagage (pruning) des connexions et de 

normalisation de leurs poids a été nécessaire. L’élagage des connexions a permis d'éviter une 

réverbération des activations d'unités qui ne représentent aucune catégorie (accords ou 

tonalités), et a consisté à augmenter progressivement les poids des connexions entre cellules 

codant des catégories, et à diminuer ceux des autres cellules. Cette procédure a rendu les 

connexions de ce modèle identique à celles de MUSACT : seules les trois hauteurs contenues 

dans un accord étaient connectées à l'unité qui représente cet accord, et seuls les trois accords 
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majeurs et les trois mineurs qui sont possibles dans une tonalité étaient connectés à la cellule 

qui code cette tonalité. Enfin, les poids ont été normalisés afin d’assurer que la réverbération 

d'activation aboutisse un état stable après un certain nombre de cycles.  

Le modèle d'apprentissage proposé par Tillmann, Bharucha, et Bigand (2000) a permis 

de simuler différentes études empiriques sur la perception des notes, des accords et des 

tonalités, tels que les effets d'identité, de distance et d’asymétrie contextuelle dans la 

perception de paires d’accords (Bharucha & Krumhansl, 1983; Krumhansl, Bharucha, & 

Castellano, 1982). Les effets d'amorçages harmoniques ont aussi été simulés pour des 

contextes longs (Bigand & Pineau, 1997). De la même façon, les potentiels cérébraux évoqués 

par des accords inattendus dans des séquences harmoniques (Patel, Gibson, Ratner, Besson, & 

Holcomb, 1998) ont été prédits par le modèle. 

5.3.2.2 Limitations 

MUSACT présente un certain nombre de limitations structurelles et fonctionnelles. Ce 

modèle présuppose l’équivalence d’octave, et ne peut rendre compte ni des différentes 

dispositions des notes dans un accord, ni des inversions d’accord. Ainsi, il ne tient pas compte 

de la conduite des voix, qui influence le phénomène d’amorçage harmonique en contexte long 

(Poulin-Charronnat, Bigand, & Madurell, 2005). Le corpus d’entraînement utilisé dans ces 

études est basé sur un modèle de l’harmonie classique qui ne tient compte que des triades, 

c’est-à-dire des accords de trois sons, et uniquement des tonalités majeures. Cependant, les 

accords de septième ont des fonctions harmoniques importantes, et les tonalités mineures, 

bien que plus complexes que le mode majeur, font partie intégrante du système tonal 

occidental (Annexe A). Plus généralement, il est difficile de concevoir comment cette 

approche pourrait être appliquée à des styles musicaux présentant des structures harmoniques 

bien plus complexes, tel que le jazz. 

MUSACT échoue à prédire un certain nombre de phénomènes liés à la perception 

harmonique. Par exemple, bien qu’il puisse rendre compte de certains aspects de la hiérarchie 

tonale, telle que la facilitation relative du traitement de la tonique comparé à la dominante et à 

la sous-dominante, il échoue à prédire le bénéfice du traitement de la dominante par rapport à 

la sous-dominante. Par ailleurs, lorsque ces trois fonctions tonales sont comparées avec leur 

ligne de base respective, le modèle prédit correctement le traitement facilité de la tonique, 

mais prédit une facilitation de la sous-dominante et une inhibition des accords de dominante 

(Tillmann et coll., 2008). Il est intéressant de noter que MUSACT, tout comme les approches 
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purement psychoacoustiques du traitement de la musique tonale, échoue à prédire les données 

comportementales obtenues dans des études explicitement construites pour distinguer les 

effets sensoriels des effets cognitifs dans l’amorçage harmonique (Bigand et coll., 2003; 

Bigand et coll., 2005a). Il est par exemple impossible de simuler l’effet de relation 

harmonique plus important que celui de la répétition dans le cas de paires d’accord avec cette 

architecture (Bigand et coll., 2005a): lorsqu’un accord isolé est présenté au réseau, la cellule 

accord qui le représente est toujours la plus activée.  

5.4 Synthèse 

Les études de modélisation rapportées dans cette section montrent que des 

représentations de certaines structures invariantes de l'espace tonal, tels que le cercle des 

quintes et l’organisation toroïdale des tonalités, peuvent être extraites relativement facilement 

à partir de stimuli musicaux, grâce à des méthodes de modélisation auditive et d’apprentissage 

compétitif. Tillmann, Bharucha, et Bigand (2000) ont démontré qu'une connaissance implicite 

des contraintes de l'harmonie tonale, implémentée manuellement dans MUSACT (Bharucha, 

1987), pouvait émerger à l'intérieur d'une hiérarchie de cartes auto-organisées, en exposant le 

modèle à des séquences d’accords typiques de la musique tonale occidentale.  

Cependant, certaines différences entre les prédictions de ce modèle et les données 

comportementales suggèrent que des processus supplémentaires sont mis en œuvre par les 

auditeurs dans la perception harmonique, mécanismes qui ne sont pas capturés par la structure 

d’activation interactive du modèle dans sa forme actuelle. Des développements de MUSACT 

ont été suggérés, comme l’intégration de connexions latérales entre les cellules 

accords (Bigand et coll., 2003). Une autre possibilité consisterait à intégrer des mécanismes 

d’inhibition, à l’instar des modèles à activation interactive développés par Rumelhart et 

McClelland (1982) et par Elman et McClelland (1984). 
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6 Vers une architecture cognitive de 

la perception musicale 

Après avoir présenté les corrélats neuronaux des traitements de la syntaxe tonale, nous 

traiterons dans ce chapitre de la notion de modularité des processus de traitement de la 

musique, et de l’indépendance de ces processus par rapport à ceux du langage. Enfin, la 

dernière section présente une architecture de modélisation connexionniste récemment 

proposée, Leabra, qui offre des pistes prometteuses pour la modélisation et la compréhension 

des relations entre musique et langage. 

6.1 Corrélats neuronaux des traitements de la syntaxe tonale 

Les corrélats neuronaux qui sous-tendent le traitement des structures tonales ont été 

étudiés grâce à des méthodes neurophysiologiques, principalement l’électroencéphalographie 

(EEG) et l’imagerie cérébrale fonctionnelle par résonance magnétique (IRMf). 

6.1.1 LPC 

Des composantes de PE ont été observées en réponses à des violations musicales 

structurelles, telles que des violations de règles harmoniques. Par exemple, Regnault, Bigand, 

et Besson (2001) ont comparé les réponses électrophysiologiques à un accord cible fortement 

relié au contexte tonal (un accord de tonique) par rapport à un accord cible moins relié au 

contexte (un accord de sous-dominante) en utilisant un paradigme d’amorçage. Les résultats 

ont mis en évidence une composante positive tardive (Late Positive Component, LPC, 

maximale entre 600 et 900 ms) qui se développe sur les régions postérieures du cerveau avec 

une amplitude plus large pour les accords moins reliés, comparés aux accords reliés. Des 

résultats similaires ont été obtenus avec des violations harmoniques plus fortes (Janata, 1995; 

Patel et coll., 1998) et avec des mélodies (Besson & Faïta, 1995; Besson, Faita, & Requin, 



Vers une architecture cognitive de la perception musicale 

 78

1994; Besson & Macar, 1987). Ces composantes positives furent interprétées comme la 

réponse cérébrale à la violation des attentes musicales.  

6.1.2 ERAN 

Une composante précoce qui semble particulièrement impliquée dans le traitement de 

la syntaxe tonale a été observée pour la première fois dans l’étude de Patel et coll. (1998). Des 

violations d’attentes harmoniques provoquent une ERAN (Early Right Anterior Negativity, 

Koelsch, Gunter, Friederici, & Schröger, 2000, pour une revue récente, voir Koelsch, 2009), 

maximale à 150-200 ms après le début d’un accord incongru dans un contexte tonal donné. 

Dna sl’étude de Patel et coll. (1998), les participants écoutaient activement des séquences 

harmoniques et devaient détecter l’occurrence (imprévisible) d’un changement de timbre. 

L’ERAN est aussi évoquée dans des situations d’écoute passive, lorsque les participants lisent 

un livre (Koelsch, Schröger, & Gunter, 2002). L’ERAN est considérée comme un marqueur 

du traitement fonctionnel de la tonalité et des accords (Koelsch & Friederici, 2003), et semble 

impliquer des régions cérébrales frontales et pariétales (Koelsch & Mulder, 2002).  

6.1.3 N5 

Finalement, une composante négative tardive, nommée N5, est généralement observée 

après l’apparition de l’ERAN. Dans leur expérience de 2000, Koelsch et al. rapportent que 

l’amplitude de la N5 était plus importante pour les accords fortement non-reliés, comparés 

aux accords fortement reliés au contexte. Poulin-Charronnat, Bigand, et Koelsch (2006) ont 

également observé une N5 évoquée par des violations d’attentes musicales plus subtiles, 

comparant l’accord de tonique à l’accord de sous-dominante. La N5 est interprétée comme le 

reflet de l’intégration des accords appartenant à la tonalité dans le contexte harmonique qui 

précède. Son amplitude décroît lorsque l’on s’approche de la fin de la séquence, ce qui 

indique une construction graduelle du contexte musical. 

6.1.4 L’imagerie cérébrale 

Bien que l’électrophysiologie offre une excellente résolution temporelle, la 

localisation des sources cérébrales des composantes de potentiels évoqués est difficile à cause 

de la mauvaise résolution spatiale de cette technique. Des études conduites en MEG et en 
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IRMf ont permis de mettre en évidence un vaste réseau d’activations lors du traitement de la 

syntaxe harmonique tonale, impliquant particulièrement certaines régions du cortex 

préfrontal et du cortex pariétal, latéralisées principalement à droite (Tillmann, Koelsch, 

Escoffier, Bigand, Lalitte, Friederici, & von Cramon, 2006b). Notamment, des violations 

fortes des attentes musicales, impliquant des accords hors tonalité, provoquent une activation 

importante du cortex frontal inférieur (aire de Broca, BA44), et son homologue de 

l’hémisphère droit (Koelsch, Fritz, Schulze, Alsop, & Schlaug, 2005a; Koelsch, Gunter, von 

Cramon, Zysset, Lohmann, & Friederici, 2002; Maess, Koelsch, Gunter, & Friederici, 2001; 

Tillmann, Janata, & Bharucha, 2003). L’implication de cette aire a été confirmée avec 

l’utilisation de violations d’attentes musicales plus subtiles (Tillmann et coll., 2006b). Une 

autre région du cortex préfrontal semble cruciale dans le traitement de la hauteur musicale en 

contexte. Dans l’étude de Janata et coll. (2002), une représentation topographique de l’espace 

tonal, distribuée dans l’aire BA47 ou opercule frontal, a été observée en réponse à une 

mélodie qui modulait systématiquement dans les 12 tonalités majeures et mineures. Un 

résultat important de cette étude a été de montrer que ces représentations topographiques sont 

dynamiques : bien que les distances perceptives entre tonalités soient spatialement corrélées 

aux patrons d’activités codant ces différentes tonalités, l’activité de populations neuronales 

spécifiques en réponse à une tonalité spécifique est relative. D’une écoute à l’autre, des 

populations sont dynamiquement recrutées en fonction de la surface tonale, ces populations 

pouvant varier mais gardant un rapport perceptif égal. Les auteurs expliquent ce phénomène 

par l’invariance du système tonal. À l’inverse des prototypes visuels représentés spatialement 

et spécifiquement par des assemblées neuronales précises, les tonalités sont des constructions 

abstraites dont les relations internes sont partagées ; il n’est donc pas nécessaire que ces 

tonalités soient représentées spécifiquement par le cerveau, mais celui-ci encode la variation  

du contexte tonal. Cette spécificité des représentations des relations de hauteurs musicales 

permet la généralisation des relations de hauteurs d’une tonalité à une autre. 
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6.2 Musique et langage 

6.2.1 Arguments en faveur de l’indépendance 

Plusieurs auteurs ont postulé l’existence de mécanismes spécifiques au domaine de la 

musique, et de réseaux neuronaux spécialisés dans le traitement de ses différentes dimensions, 

particulièrement celle de la hauteur (Dowling, 1999; Lerdahl & Jackendoff, 1983; Peretz, 

2001a; 2001b ; Peretz & Coltheart, 2003). Les arguments empiriques en faveur de l’existence 

de modules cognitifs de traitement de l’information musicale proviennent majoritairement des 

études d’amorçage harmonique et des recherches en neuropsychologie. 

6.2.1.1 Un module tonal ? 

Les expériences d’amorçage harmonique ont permis de montrer que la formation 

d’attentes musicales est automatique. Dans un article hommage à Leonard B. Meyer, dont les 

travaux précurseurs (1956) révélèrent le rôle central des attentes et de leurs violations dans 

l’appréciation musicale, Bharucha (2008) rapporte une anecdote qui illustre le caractère 

implicite et automatique du traitement de l'harmonie tonale. Un compositeur, ayant 

abandonné le système tonal depuis longtemps dans son œuvre, était convaincu qu'il n'était 

plus sujet à l'influence des règles de ce système, et qu'il ne montrerait ainsi pas d'attentes 

spécifiques pour des accords reliés à un contexte tonal, relativement à des accords non reliés. 

Bharucha lui proposa donc de participer à une expérience d'amorçage harmonique (voir 

Section 3.2.2). Au grand désarroi de ce compositeur, les résultats de l'expérience montrèrent 

qu'il était autant « victime » d'un conditionnement par l'environnement harmonique tonal que 

n'importe quel auditeur occidental. Ainsi, les processus impliqués dans la perception 

harmonique tonale sont impénétrables au reste du système cognitif. L’effet d’amorçage 

musical n’est pratiquement pas influencé par des attentes véridiques que l’auditeur peut 

développer à un niveau explicite : un accord génère de façon automatique des attentes pour les 

accords qui suivent typiquement celui-ci, même si l'auditeur sait explicitement qu'un accord 

inattendu suivra l'amorce (Justus & Bharucha, 2001; Tillmann & Bigand, 2004). 

Les traitements impliqués dans la perception harmonique tonale semblent donc 

modulaires dans le sens de Fodor (1983), car ils sont encapsulés, inaccessibles au reste de la 

cognition et fonctionnent de manière automatique.  
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6.2.1.2 L’amusie 

D’autres arguments empiriques en faveur de l’existence d’un module de traitement de 

la musique sont également issus de l’étude des déficits sélectifs des habiletés musicales, soit 

dès la naissance (amusie congénitale, Peretz, Ayotte, Zatorre, Mehler, Ahad, Penhune, & 

Jutras, 2002), soit suite à un traumatisme cérébral (amusie acquise, voir Peretz, 2001b; Peretz 

et coll., 2002). Ces patients amusiques souffrent d’un trouble de la reconnaissance de 

mélodies et particulièrement du traitement de la hauteur musicale : ils sont incapables de 

déterminer si un intervalle est ascendant ou descendant, et de juger si deux mélodies courtes 

entendues successivement sont similaires ou différentes, par exemple. Typiquement, ils se 

montrent capables de reconnaître les paroles d’une chanson qui leur était très familière avant 

la lésion cérébrale, mais ne reconnaissent plus cette chanson comme familière lorsque seule la 

mélodie (sans texte) leur est présentée (voir par exemple l’étude de cas chez des musiciens 

amateurs de Steinke, Cuddy, & Jakobson, 2001). Ces troubles de la perception musicale ne 

peuvent pas être imputés à un problème auditif général, car ces patients sont capables de 

reconnaître des voix et des sons de l'environnement (tels que des cris d'animaux ; Piccirilli, 

Sciarma, & Luzzi, 2000), ni à une absence d’exposition à la musique ou autres facteurs 

cognitifs et sociaux évidents (Ayotte, Peretz, & Hyde, 2002). 

Une double dissociation entre les troubles des habiletés musicales (amusie) et ceux qui 

touchent le langage (aphasie) a également été souvent observée. Ainsi, des auditeurs (non-

musiciens) peuvent perdre leurs capacités à reconnaître des mots parlés alors qu'ils restent 

capables de reconnaître la musique (voir par exemple Godefroy, Leys, Furby, De Reuck, 

Daems, Rondepierre, Debachy, Deleume, & Desaulty, 1995; Mendez, 2001; Peretz, 

Belleville, & Fontaine, 1997). Ces dissociations neuropsychologiques entre le traitement de la 

musique et du langage ont été aussi rapportées dans le cas de tâches de production. Certains 

patients aphasiques qui présentent des troubles lourds de la parole peuvent cependant chanter 

des chansons familières et en apprendre de nouvelles (Racette, Bard, & Peretz, 2006). De 

plus, ces observations ne sont pas limitées aux individus non-musiciens. Schön, Lorber, 

Spacal, et Semenza (2004) ont par exemple rapporté le cas d'un chanteur d'opéra qui ne 

présentait pas de troubles de la prosodie, mais qui n'était plus capable de chanter des 

intervalles musicaux.  

Pour Peretz (2009), les dissociations doubles rapportées entre les habiletés musicales 

et linguistiques impliquent l'existence de systèmes anatomiquement et fonctionnellement 

distincts. Ces deux systèmes fonctionnent relativement indépendamment l’un de l’autre, un 
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seul système pouvant ainsi être sélectivement perturbé. Cependant, les inférences concernant 

l’architecture cérébrale à partir de l’observation de dissociations doubles n’est pas triviale, et 

leur interprétation reste controversée (Caramazza, 1986; Farah, 1994). Certains auteurs ont 

montré que de tels phénomènes peuvent émerger dans des architectures homogènes, qui ne 

distinguent pas de modules ou de fonctions spécifiques (par exemple, Plaut, 1995).  

6.2.1.3 Une architecture modulaire de la cognition musicale 

Peretz et Coltheart (2003; voir aussi Peretz, 2001a; Peretz & Morais, 1989) ont 

proposé une architecture fonctionnelle modulaire du traitement de la musique (Figure 6-1), 

établit en grande partie à partir de l’étude de ces patients cérébrolésés présentant des troubles 

de la cognition musicale. Ce modèle est une structure composée de multiples modules 

spécialisés dans le traitement d’une information musicale particulière, et spécifie les voies de 

traitement de l’information entre ces modules. L’ensemble des composants du système 

contribue à la cognition musicale. Dans ce modèle, un problème neurologique peut soit 

endommager un module de traitement (Figure 6-1, les boites), soit interférer avec la 

transmission de l’information (les flèches) entre ces modules. 
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Figure 6-1. Architecture fonctionnelle modulaire du traitement de la musique, proposée par Peretz et 
Coltheart (2003) à partir de l’étude de patients cérébrolésés présentant des troubles isolés de la cognition 
musicale. Certains processus (boites) et voies de traitement (flèches) sont spécifiques à la cognition 
musicale (en gris). 

Le traitement de la musique commence par une analyse générale des propriétés 

acoustiques de la stimulation auditive. Les résultats de cette analyse acoustique sont ensuite 

traités en parallèle par différents modules perceptifs, spécialisés dans le traitement de la 

phonologie, de l’organisation des hauteurs (contour, intervalles et référence à un centre tonal) 

et de l’organisation temporelle (rythme et métrique). Les différentes représentations de 

l’information auditive construites par ces modules sont ensuite propagées vers un lexique 

musical et un module d’analyse de l’expression. Le lexique musical contient les 

représentations de toutes les mélodies auxquelles un auditeur a été exposé durant sa vie. Les 

lexiques phonologique et musical interagissent à la fois directement, par exemple dans 

l’association particulière d’une mélodie et d’un texte, et par l’intermédiaire de mémoires 

associatives, permettant ainsi le rappel d’informations non spécifiques à la musique. Le 

lexique musical est aussi impliqué dans la performance vocale de mélodies, grâce à un 

module de formation de plan d’articulation vocale qui contrôle en définitive un module 

d’exécution motrice de ce plan. Finalement, une voie de traitement spécialisée permet de 

reconnaître et de ressentir les émotions véhiculées par une stimulation musicale, et contribue 

aussi à la reconnaissance par l’intermédiaire du lexique musical.  
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6.2.2 Arguments en faveur de la dépendance 

Un nombre croissant de données issues des techniques d’EEG et d’imagerie cérébrale 

suggère des chevauchements fonctionnels et anatomiques entre les traitements de la syntaxe 

musicale et linguistique. En effet, des études électroencéphalographiques ont observé une 

forte ressemblance entre certains potentiels évoqués par des incongruités dans le langage ou 

dans la musique. Par exemple, la LPC reflète des processus généraux de réparation qui 

surviennent lorsque la ré-analyse d’une séquence est nécessaire après l’apparition d’un 

évènement incongru, dans le domaine linguistique (Osterhout & Holcomb, 1992; Osterhout, 

Holcomb, & Swinney, 1994) ou musical (Besson & Macar, 1987; Patel et coll., 1998). 

D'autres études ont souligné la similarité entre des composantes plus précoces des PE, 

induites par des événements incongrus dans le traitement du langage (l’ELAN, Early Left 

Anterior Negativity ; Friederici, 2002) et de la musique (l’ERAN). L’ELAN, considérée 

comme un marqueur des erreurs syntaxiques dans des phrases, apparaît avant la N400, elle-

même associée à des incongruités sémantiques. De nombreuses études ont affirmé que 

l’ERAN est l'équivalent musical de l’ELAN (Koelsch, Grossmann, Gunter, Hahne, Schröger, 

& Friederici, 2003; Koelsch et coll., 2000; Koelsch, Schmidt, & Kansok, 2002; Koelsch, 

Wittfoth, Wolf, Müller, & Hahne, 2004b; Leino, Brattico, Tervaniemi, & Vuust, 2007; 

Steinbeis, Koelsch, & Sloboda, 2006).  

Les études de neuroimagerie rapportées plus haut (Section 6.1.4) ont également 

observé un chevauchement dans les structures neuronales impliquées dans le traitement de la 

syntaxe musicale et linguistique. Certaines régions cérébrales engagées dans le langage (tel 

que le cortex frontal inférieur) sont activées lors du traitement de violations musicales 

syntaxiques (Koelsch et coll., 2005a; Koelsch et coll., 2002; Tillmann, Janata, & Bharucha, 

2003; Tillmann et coll., 2006b). Plus précisément, les activations de l’aire de Broca (BA 44) 

et de l’opercule frontal (BA 47), respectivement impliquées dans l’encodage/décodage 

syntaxique et conceptuel du langage, suggèrent une correspondance entre les mécanismes 

neuronaux responsables de la formation d’attentes musicales et les processus de traitement 

linguistique. 

L’observation d’associations ou d’interférences dans la perception de la musique et du 

langage est un argument important en faveur de leur dépendance fonctionnelle. Des 

recherches en électrophysiologie ont rapporté que des enfants présentant un trouble spécifique 

du langage, qui ont des difficultés avec le traitement de la syntaxe linguistique, montrent 

également une sensibilité plus faible aux violations des structures musicales tonales 
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(Jentschke, Koelsch, Sallat, & Friederici, 2008). Chez ces enfants, des violations musicales 

n’ont pas provoqué d’ERAN ni de N5. De façon complémentaire, une autre étude 

électrophysiologique récente indique que la pratique musicale module le développement du 

traitement de la syntaxe linguistique chez les enfants. Dans cette étude, les effets des 

violations linguistiques sur l’ELAN étaient plus prononcés chez des enfants musiciens que 

chez des non-musiciens (Jentschke & Koelsch, 2009). Enfin, des effets d'interférence dans des 

tâches de traitement simultané de la syntaxe linguistique et musicale ont également été 

rapportés (par exemple Fedorenko, Patel, Casasanto, Winaver, & Gibson, 2009). 

6.2.2.1 L’hypothèse des ressources partagées entre le langage et la musique 

Afin de rendre compte des conclusions contradictoires de la neuropsychologie et de 

l’imagerie cérébrale concernant le traitement de la musique et du langage, Patel a proposé 

l’hypothèse des ressources d’intégration syntaxique partagées (« Shared Syntactic Integration 

Resource Hypothesis », SSIRH, 2003, 2008). Suivant le modèle SSIRH, présenté Figure 6-2, 

ces deux domaines partagent des ressources neuronales lors des traitements syntaxiques 

impliqués dans l'intégration des événements dans le temps. Ce traitement en mémoire de 

travail des relations structurales entre les accords ou les mots permet de créer une 

représentation mentale intégrée des phrases musicales ou linguistiques. Les connaissances à 

long terme concernant les systèmes musicaux et linguistiques seraient représentées dans des 

réseaux neuronaux distincts, susceptibles de troubles sélectifs. Selon Patel, la distinction entre 

les connaissances structurales propres à un domaine, du système responsable de l'intégration 

des éléments les uns avec les autres au cours du traitement syntaxique, permettraient de rendre 

compte des dissociations doubles observées chez des patients atteints d’amusie ou d’aphasie 

(Peretz, 1990; Peretz, Belleville, & Fontaine, 1997; Peretz, Kolinsky, Tramo, Labrecque, 

Hublet, Demeurisse, & Belleville, 1994). 
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Figure 6-2. Description schématique des relations fonctionnelles entre les traitements syntaxiques du 
langage et de la musique (Patel, 2008). Dans ce modèle, la propriété de spécificité au domaine ne 
s'applique qu'aux représentations. Les processus qui utilisent ces représentations spécifiques au domaine 
peuvent être partagés, par exemple entre la musique et le langage, voire même être aspécifiques. 

6.2.2.2 La dissociation des traitements syntaxiques et sémantiques 

Ce modèle postule une dissociation entre les traitements syntaxiques et sémantiques 

de la musique (et du langage). Steinbeis et Koelsch (2008) rapportent en effet des données 

électrophysiologiques qui suggèrent que les composantes ERAN et N5 des potentiels 

évoqués, respectivement considérées comme des marqueurs du traitement de la syntaxe et de 

la sémantique en musique (Koelsch, 2005; Koelsch, Kasper, Sammler, Schulze, Gunter, & 

Friederici, 2004a), sont modulées spécifiquement par des incongruités syntaxiques et 

sémantiques dans le langage. Une récente étude comportementale rapporte aussi des effets 

interactifs dans le traitement de la syntaxe de la musique et du langage, mais pas dans le 

traitement sémantique (Slevc, Rosenberg, & Patel, 2009). Cependant, des études d'amorçage 

harmonique ont quant à elles révélé des interférences de la structure musicale sur le traitement 

des phonèmes (Bigand et coll., 2001), mais aussi sur le traitement sémantique de phrases 

chantées (Poulin-Charronnat, Bigand, Madurell, & Peereman, 2005). 

Cette controverse rejoint celle qui concerne l’influence des informations syntaxiques 

et sémantiques dans la compréhension de phrases. Pour certains auteurs, le traitement de la 

syntaxe linguistique est autonome, et les informations lexicales, sémantiques ou pragmatiques 

contenues dans une phrase n'affectent pas ce traitement. Ainsi, Frazier postule l'existence d'un 

mécanisme spécifique aux traitements syntaxiques linguistiques (le processeur syntaxique 

ou « parser ») dont l’unique fonction est de construire la structure syntaxique d'une phrase 

(Frazier, 1990; Frazier & Fodor, 1978). L’information sémantique n’influencerait que le 

résultat de ce traitement syntaxique, pas le traitement initial. A contrario, l’approche 

intégrativiste (Marlsen-Wilson, Brown, & Tyler, 1988; Marlsen-Wilson & Tyler, 1980) 

propose que le système de compréhension de phrase construise une seule représentation de la 



Partie théorique  

 87

phrase en intégrant toutes les informations, linguistiques ou non. Taraban et McClelland  

(1990) ont quant à eux développé un modèle à satisfaction de contraintes de la compréhension 

linguistique dans lequel les processus de traitements syntaxiques et sémantiques sont 

indissociables les uns des autres, et postule ainsi des interactions entre facteurs syntaxiques et 

non syntaxiques dans l’élaboration de la représentation d’une phrase.  

6.2.2.3 La dissociation des traitements et des représentations 

Patel (2003, 2008) distingue également les connaissances structurelles à long-terme, ce 

qui correspond à la notion de mémoire à long-terme, d’un système chargé d’intégrer les 

évènements les uns avec les autres au cours du traitement de la stimulation musicale ou 

linguistique, ce qui correspond à la notion de mémoire de travail. Une hypothèse assez 

similaire a été proposée par Tillmann et coll. (2006b, note 4) à partir de l’étude des activations 

cérébrales observées en réponse au traitement de la syntaxe musicale. Ces auteurs proposent 

que l’implication des aires frontales inférieures puisse être interprétée selon un modèle 

neurocognitif qui distingue les connaissances déclaratives des connaissances procédurales. Ce 

modèle, initialement développé dans le domaine du langage (Ullmann, 2001), distingue un 

lexique mental (c’est-à-dire la mémoire déclarative) d'une grammaire mentale 

computationnelle (c’est-à-dire la mémoire procédurale). La mémoire procédurale, dont les 

substrats neuronaux incluent le cortex frontal et noyaux gris centraux, est impliquée dans 

l'apprentissage implicite de régularités, règles et représentations abstraites, tels que les 

structures syntaxiques. Cependant, dans le domaine du langage, la distinction entre grammaire 

et lexique mental est controversée (par exemple, Bates & Goodman, 1997). La distinction 

entre processus de traitements et représentations est également contestée en sciences 

cognitives (voir par exemple French, 1997; MacDonald & Christiansen, 2002).  

Ces dichotomies trouvent leur origine dans l’approche symbolique de la cognition, 

apparue au milieu du 20ième siècle, qui considère le cerveau comme un ordinateur (the 

Classical Computational Theory of Cognition, Fodor, 1975; Pylyshyn, 1984). Cette approche 

symbolique stricte de la cognition postule que l'apprentissage d'une règle signifie que le sujet 

extrait la structure sous-tendant des stimuli spécifiques rencontrés dans son environnement 

(Chomsky, 1959). La représentation mentale résultante serait donc indépendante des aspects 

perceptifs des stimulations qui exemplifient la règle. L’approche alternative propose qu’il 

n’existe pas de distinction entre réseaux représentationnels et réseaux de traitement dans le 

phénomène de mémoire de travail. MacDonald et Christiansen (2002) ont par exemple 
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expliqué à partir de simulations connexionnistes certaines différences interindividuelles dans 

la compréhension du langage, classiquement interprétées en faveur d’une dissociation 

fonctionnelle entre la mémoire de travail et les représentations des connaissances linguistiques 

(Just & Carpenter, 1992; Waters & Caplan, 1996). French (1997), en considérant les capacités 

de raisonnement par analogie, a élégamment défendu l’idée que les processus par lesquels des 

représentations de l’environnement sont créées ne peuvent être distincts des processus qui 

manipulent ces représentations. Il propose que le système cognitif construise graduellement, 

de façon incrémentale, des représentations de l’environnement grâce à une interaction 

continue entre ces représentations émergentes et les traitements qui les utilisent. L’étude de 

neuroimagerie de Janata et coll. (2002; voir Section 6.1.4) peut être considérée comme un 

argument indirect en faveur de cette hypothèse, car elle a montré que les régions cérébrales 

frontales inférieures (sièges présumées des ressources représentationnelles du modèle de 

Patel) reflètent la structure de l’espace tonal de façon topographique. Cette observation 

suggère que ces régions représentent (dynamiquement) les relations tonales, et ne sont pas 

uniquement des ressources allouables pour une tâche, indépendamment du domaine 

représentationnel.  

6.3 L’environnement intégré Leabra 

Le traitement de la musique implique des circuits neuronaux largement distribués dans 

le cerveau (Peretz & Zatorre, 2005), et il semble que certaines structures cérébrales soient 

partagées entre la musique et le langage, alors que d'autres circuits sont spécialisés à l'un ou 

l'autre domaine. Par ailleurs, les études de modélisation rapportées au Chapitre 5 impliquent 

un ensemble de mécanismes neuronaux basiques, tels que l’auto-organisation et 

l’apprentissage compétitif qui permettent l’émergence de l’espace tonal, ou des traitements 

interactifs et des représentations distribuées des hauteurs pour rendre compte des effets 

ascendants et descendants dans la perception tonale. Dans cette section, nous présentons une 

architecture de modélisation cognitive récemment proposée, susceptible d’unifier l’ensemble 

de ces découvertes.   

Leabra (local, error-driven and associative, biologically realistic algorithm; O'Reilly, 

2006; O'Reilly & Munakata, 2000) est un environnement connexionniste qui offre un 
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ensemble intégré de formalismes de modélisation cognitive7. Plusieurs distinctions présentes 

dans l'approche traditionnelle de la modélisation connexionniste, tels que les apprentissages 

supervisés et non supervisés, les réseaux à propagation unidirectionnelle et les réseaux 

récurrents, l’acquisition de prototypes et l'auto-organisation, sont unifiées dans une 

architecture cognitive cohérente, basée sur des principes biologiques communément admis. 

Ces principes sont fondés sur les propriétés connues des circuits corticaux et de l’architecture 

anatomique du cerveau, mais ils restent cependant suffisamment abstraits pour permettre la 

simulation de comportements complexes émergeant dans de larges systèmes neuronaux. Cet 

environnement a été utilisé pour simuler de nombreux modèles cognitifs, de la perception et 

attention à l'apprentissage, la mémoire, le langage, et la cognition de haut niveau (O'Reilly, 

2006; O'Reilly & Munakata, 2000 ; O'Reilly, Braver, & Cohen, 1999). Il constitue, à notre 

connaissance, la première architecture cognitive connexionniste intégrée capable de proposer 

une alternative aux architectures cognitives symboliques classiques (par exemple ACT-R; 

Anderson, 1976) dans le domaine de la cognition de haut niveau (O'Reilly, 2006)8. 

L’architecture cognitive développée par O’Reilly et Munakata (2000) peut-être décrite 

selon deux niveaux. Elle propose à la fois un ensemble de mécanismes neuronaux basiques et 

une organisation cérébrale de grande échelle. Ces deux aspects interagissent de façon 

importante, car les mécanismes neuronaux contraignent et guident la nature de l’architecture 

globale.  

                                                 
7 L’algorithme Leabra est implémenté dans l’environnement de programmation Emergent (Aisa, Mingus, & 
O'Reilly, 2008, accessible à l’adresse http://grey.colorado.edu/emergent/index.php/Main_Page). 
8 Constatant les similarités profondes entre les architectures Leabra et ACT-R, Jilk, Lebiere, O'Reilly, et 
Anderson (2008) ont récemment proposé une approche hybride, SAL, combinant différents aspects de ces deux 
architectures. 
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6.3.1 Mécanismes neuronaux basiques 

 

Figure 6-3. Illustration des mécanismes neuronaux basiques identifiés par O'Reilly (1998), implémentés 
dans l’environnement Leabra. La plausibilité biologique est une contrainte générale. Les représentations 
sont distribuées, plusieurs unités étant actives simultanément. La compétition inhibitrice limite le nombre 
de neurones actifs. La propagation d'activation bidirectionnelle permet aux contraintes ascendantes et 
descendantes de façonner les représentations internes. Celles-ci sont modifiées à la fois en fonction des 
différences entre la prédiction du réseau et la réponse attendue (apprentissage guidé par l'erreur), et par 
les statistiques de co-occurrences (corrélations) entre les stimulations de l'environnement. 

Cette architecture repose sur un nombre restreint de contraintes biologiquement 

réalistes. L'activité d'un neurone dépend de l’état de canaux ioniques qui modifient son 

potentiel membranaire, et sa réponse de sortie est non-linéaire et sature. Les connexions entre 

(groupes de) neurones sont la plupart du temps bidirectionnelles, et le poids de ces 

connexions ne peut pas changer de signe (c’est-à-dire qu’une connexion excitatrice ne 

deviendra pas inhibitrice). Leabra implémente des algorithmes d'apprentissage 

biologiquement plausibles, tels que l'algorithme de Hebb pour l'apprentissage non supervisé et 

l'algorithme de Recirculation Généralisée (GenRec ; O'Reilly, 1996) pour les 

apprentissages guidés par l'erreur. 

La présence de connexions bidirectionnelles entre différentes zones cérébrales est 

une des caractéristiques frappantes de la structure anatomique du cerveau. Dans Leabra, ce 

type d’architecture conduit à une dynamique de satisfaction de contraintes entre des 

influences descendantes et ascendantes. Cette connectivité bidirectionnelle permet aussi le 

développement d’attracteurs, phénomène crucial pour les représentations connexionnistes : 

pour un ensemble donné d’états d’activation de départ, le système semble attiré vers un même 

un état stable d’activation particulier.  

Le mécanisme d’inhibition  proposé par Leabra est basé sur l’anatomie et le 

comportement des interneurones inhibiteurs du cerveau. Dans le cortex, l’effet de ces 
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neurones inhibiteurs est fort et rapide. L’inhibition joue ainsi un rôle de régulateur, en 

modulant les activations excitatrices bidirectionnelles propagées entre les différentes régions 

cérébrales. Leabra implémente cette dynamique grâce à une fonction d’inhibition de type k-

Winners-Take-All (kWTA), qui module rapidement la force de l’inhibition appliquée à une 

couche de neurones en fonction du niveau d’activation d’entrée. De cette façon, un nombre 

relativement constant de neurones voit leur activation d’entrée excéder leur seuil de décharge. 

Cette forme d’inhibition permet donc l’activation de plusieurs neurones à l’intérieur d’une 

aire fonctionnelle. A l’inverse des algorithmes classiques d’apprentissage compétitif (par 

exemple l’algorithme Winner-Takes-All des cartes auto-organisées), qui produisent des 

représentations localistes, celles qui émergent de ce type d’inhibition sont distribuées, et 

bénéficient ainsi des avantages de ce format de représentation (O’Reilly 1998; O’Reilly and 

Munakata 2000).  

Trois mécanismes d’apprentissage modifient la force des connexions synaptiques. Un 

algorithme guidé par l'erreur  (GenRec; O'Reilly, 1996) adapte les poids synaptiques afin 

d'augmenter les performances du réseau à une tâche donnée. Cet apprentissage supervisé 

permet de générer des attentes, basées sur les propriétés statistiques de la structure des 

stimulations. Cependant, contrairement à l’algorithme classique de la rétropropagation 

(Rumelhart, Hinton, & Williams, 1986), le mécanisme de correction d'erreurs implémenté 

dans Leabra ne nécessite pas de transmettre l'information d'erreur dans tout le réseau, ce qui 

est biologiquement peu plausible. Il aboutit pourtant à des résultats similaires à ceux obtenus 

avec l’algorithme de rétropropagation (O'Reilly, 1996). Parallèlement à ce mécanisme guidé 

par l’erreur, Leabra utilise aussi un algorithme hebbien d’apprentissage associatif : une 

connexion est renforcée proportionnellement aux activations des neurones qui lui sont 

connectés. Enfin, un apprentissage par renforcement est utilisé dans certaines situations. Ce 

type d’apprentissage est implémenté par architecture complexe, nommée PVLV (O’Reilly, 

Frank, Hazy, & Watz, 2007), établie d’après l’étude des structures neuronales sous-corticales. 

L’intégration de ces trois mécanismes permet des capacités générales d’apprentissage 

supérieures à celles de chacun de ces mécanismes utilisé isolément (O'Reilly & Munakata, 

2000; O’Reilly, 2001).  
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6.3.2 Architecture cérébrale tripartite 

À une échelle d’organisation supérieure, l’architecture de Leabra inclut trois systèmes 

cérébraux importants, dont les fonctions sont complémentaires : le Cortex Postérieur (CP), le 

Cortex Préfrontal (CPF) et le Cortex Hippocampique (CH).  

 
Figure 6-4. Architecture cognitive proposée par Leabra. Les disques larges du cortex postérieur 
correspondent à des représentations distribuées qui se chevauchent partiellement, utilisées pour 
l’encodage d’informations perceptives et sémantiques. Les cercles plus petits et indépendants dans 
l’hippocampe correspondent à des représentations distribuées éparses, utilisées pour encoder rapidement 
(binding) des patrons d’activations globales du cortex, tout en minimisant l’interférence. Les 
représentations isolées et récurrentes du cortex frontal (CF) correspondent à des colonnes corticales 
indépendantes, capables de maintenir leur activation. Enfin, les noyaux gris centraux (NGC) jouent un 
rôle critique dans le fonctionnement du CF en modulant ses activations en fonction d’un apprentissage 
par renforcement (d’après Jilk et coll., 2008).  

• Le cortex postérieur (CP) est spécialisé dans les traitements automatiques, perceptifs 

et sémantiques. Dans ce système, l’apprentissage est lent et incrémentiel, et permet 

ainsi d’extraire la structure statistique à long-terme de l’environnement. Les 

représentations sont fortement distribuées et se chevauchent. 

• Le cortex hippocampique (CH) est capable d’encoder une nouvelle information grâce 

à un apprentissage rapide de représentations; ce type d’apprentissage permet la 

formation d’associations arbitraires entre différentes représentations développées dans 

les autres structures. 

• Le cortex préfrontal (CPF) et les noyaux gris centraux (NGC) forment un système 

qui est responsable du maintien des informations contextuelles, par exemple les buts et 

instructions nécéssaires à l’exécution d’une tâche. Les représentations du CPF sont 
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mises à jour dynamiquement par les NGC. Ce système sous-cortical inclut un 

mécanisme d’apprentissage par renforcement basé sur la dopamine. Ce système biaise 

le traitement de l’information effectué dans les autres zones corticales, et permet ainsi 

une forme de contrôle cognitif. Les représentations contextuelles stockées dans le CPF 

sont propagées aux cortex sensoriels, et ces influences descendantes modifient la 

perception des stimulations (Chafee & Goldman-Rakic, 2000).  

 

Cette spécialisation est justifiée par les mécanismes neuronaux basiques considérés 

précédemment. Par exemple, un réseau de neurone unique, indifférencié, ne peut apprendre à 

la fois des régularités statistiques sur l'environnement, et mémoriser rapidement de nouvelles 

informations arbitraires (McClelland, McNaughton, & O’Reilly, 1995; O’Reilly & Norman, 

2002). En effet, l'apprentissage rapide de nouvelles informations nécessite des représentations 

distribuées éparses, qui se chevauchent peu, associé à un taux d'apprentissage élevé, alors que 

l'apprentissage statistique requiert des représentations distribuées avec chevauchement et un 

faible taux d'apprentissage. Certains auteurs ont ainsi suggéré que le cerveau possède deux 

systèmes différents pour implémenter ces deux formes d’apprentissage (McClelland, 

McNaughton, & O’Reilly, 1995; Norman & O’Reilly, 2003; O’Reilly & Norman, 2002). 

Cette distinction computationnelle est corroborée par des hypothèses théoriques (par exemple 

Sherry & Schacter, 1987) et des données neuroscientifiques sur les propriétés de 

l’hippocampe et du cortex postérieur (pour une revue, voir Yonelinas, 2002). 

La mémoire de travail est une propriété émergente des interactions entre ces trois 

structures cérébrales (O'Reilly, Braver, & Cohen, 1999). Elle résulte du maintien des 

informations nécessaires à l’exécution d’une tâche (effectué par le CPF et les NGC) et de 

l’apprentissage rapide d’associations arbitraires (dans le CH) entre des représentations de 

l’environnement (dans le CP). Cette approche conçoit donc la mémoire de travail comme une 

configuration stable d’activations distribuées dans tout le cortex, plutôt que comme un 

transfert d’information entre des modules de mémoire à long-terme et de mémoire de travail. 

Ces mécanismes sont également proposés comme étant à l’origine de comportements 

complexes impliqués dans le contrôle cognitif (Hazy, Frank, & O'Reilly, 2006), c’est-à-dire 

la capacité à se comporter selon des règles et des buts, plutôt que de répondre de manière 

automatique. Ces traitements contrôlés émergent de l’influence des représentations 

maintenues dans le CPF sur les autres parties du système (Hazy, Frank, & O'Reilly, 2006; 

Miller & Cohen, 2001). Rougier, Noelle, Braver, Cohen, et O'Reilly (2005) ont montré que 

cette architecture pouvait apprendre des tâches complexes mimant la manipulation de 
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symboles. Ils ont rapporté que les corrélations entre les activations de différentes aires 

cérébrales sont suffisantes pour former des associations de type symbolique, même lorsque 

l’activation d’autres régions n’est pas corrélée. Un comportement qui semble basé sur 

l’application de règles émerge alors de la formation de ces associations, dans un système qui 

ne distingue pourtant pas les processus de traitement des représentations. 

6.4 Synthèse 

En résumé, on ne peut pas parler d'un unique module musical, car le traitement de la 

musique implique des circuits neuronaux largement distribués dans le cerveau (Peretz & 

Zatorre, 2005). Il semble que certaines structures cérébrales soient partagées entre la musique 

et le langage, alors que d'autres circuits sont spécialisés à l'un ou l'autre domaine. L'approche 

actuelle envisage des modules pour des fonctions spécifiques, par exemple l'analyse des 

intervalles, de la structure tonale, ou du rythme. Pour Peretz (2009), ces éléments de 

traitement dépendent de processus généraux d’attention ou de mémoire. L’observation 

d’interférence ou de facilitation dans le traitement de l’information de différents domaines ne 

remettrait donc pas en cause la modularité, en tant que traitement spécifique à un domaine, 

mais seulement la notion d’encapsulation de ces traitements. 

L’environnement de modélisation connexionniste proposé par Leabra montre des 

caractéristiques très pertinentes pour la compréhension des relations entre traitement de la 

musique et du langage, et offre des pistes prometteuses pour déterminer les contraintes innées 

nécessaires pour expliquer la cognition musicale. Cette architecture permet de définir un 

réseau de neurones spécifique pour simuler une aire cérébrale donnée ayant des propriétés 

propres (tels que le niveau d'activation moyen ou la densité de connectivité). En connectant 

ces réseaux de telle façon qu'ils se conforment à des contraintes anatomiques et fonctionnelles 

connues, il est possible de définir des hiérarchies de réseaux de neurones et de simuler 

différentes voies de traitement observées dans le cerveau. Par exemple, les activations 

observées dans les différentes études de neuroimagerie fonctionnelle décrites Section 6.1.4 

suggèrent que le traitement de la structure syntaxique musicale implique non seulement les 

aires frontales inférieures, mais aussi l'intégration de ces aires dans un vaste système neuronal 

comprenant des régions temporales et pariétales droites (par exemple, Tillmann & Poulin-

Charronnat, 2008). Par ailleurs, Leabra incorpore plusieurs systèmes de neuromodulation (tel 

que le système dopaminergique) dont l’activité dépend des aires corticales, mais aussi des 

aires sous-corticales, comme l’amygdale. Ces dernières sont impliquées dans les aspects 
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émotionnels et motivationnels de la cognition musicale, et influencent le traitement sensoriel 

des stimulations. Par exemple, Blood, Zatorre, Bermudez, et Evans (1999) ont montré que des 

accords dissonants activent l’amygdale, liée aux émotions négatives, alors que les accords 

consonants activent le cortex préfrontal. Le CPF inhibe les signaux provenant de l’amygdale 

(Quirk & Milad, 2002), et joue peut-être ainsi un rôle régulateur de l’anxiété reflétée par 

l’activation de cette dernière. 

 

En conclusion, il est nécessaire de dépasser les similarités flagrantes de surface - ou plus 

profondes - entre les structures de la musique et du langage. Tout comme ce dernier, la 

musique implique des fonctions cognitives de haut niveau (mémoire de travail, attention, 

apprentissage statistique). Ainsi, comme le notent Zatorre et Gandour  (2008, p. 14) : 

«In the case of tonal processing, for example, it appears that a more complete account 

will emerge from consideration of general sensory-motor and cognitive processes in 

addition to those associated with linguistic knowledge.»  
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